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“Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et 
doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité”.

Art.1 Déclaration Universelle des Droits de l’Homme
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En arrivant au terme de nos études, nous avons 
souhaité nous pencher sur l’une des préoccu-
pations première de l’architecte qui est, selon 
nous, de construire pour une communauté et 
répondre à ses besoins. Se loger, être protégé, 
avoir un toit et vivre dans un espace qui répond 
à un certain nombre de nécessités, essentielles 
à chaque individu. Construire pour les autres, 
certes, mais nous souhaitions également investi-
guer un nouveau champ d’action et ne pas nous 
cantonner à un projet qui trouverait place en 
des sites que nous aurions pu traiter au cours de 
notre parcours académique. Élargir nos connais-
sances, non seulement en terme d’architecture, 
mais également en terme d’histoire. Nous 
voulions devenir toujours plus conscientes du 
monde qui nous entoure, de ce qui se passe ail-
leurs, des façons de vivre ou de construire qui 
sont différentes de chez nous, concevoir une ar-
chitecture responsable.

Nous avons alors eu l’idée de proposer un projet 
qui se tiendrait dans des parties dites “défavori-
sées” du monde. Nous nous sommes penchées 
plus précisément sur le cas de l’Afrique, où se 
regroupe plus de 16 % de la population mon-
diale. Ce continent nous a interpellé car il est 
depuis un bon nombre de décennies, et même 
de siècles, au cœur des conflits les plus sanglants 
de l’Histoire et jusqu’à présent nous en avions 
très peu entendu parler lors de nos études. En 
effet, nous avons pu entrevoir certaines régions 
en fonction des cours qui nous ont été dispen-
sés, que ce soit pour un enseignement sur la 

construction vernaculaire ou pour certains cours 
d’urbanisme. Cependant, son investigation n’a 
jamais été poussée aussi loin que pour d’autres 
continents que nous avons traité en Histoire 
de l’architecture. Or l’Afrique abrite également 
quelques bijoux de l’architecture et grands noms 
dans ce domaine tel que Francis Kéré.

Il était également important pour nous de ré-
pondre à un problème d’actualité mais dont on 
ne parle malheureusement pas suffisamment. 
C’est pourquoi le thème de la réinsertion des 
enfants soldats ainsi que des enfants victimes de 
la guerre nous a paru propice pour ce Projet de 
Master. En effet, le continent que nous avons 
choisi de traiter a été et est encore un lieu où de 
multiples guerres recrutent des enfants soldats. 
Des recrutements forcés, des atrocités com-
mises sous la menace, des personnes détruites 
psychologiquement et physiquement. Autant 
d’éléments qui font des enfants soldats des êtres 
redoutés par des populations entières et parfois 
même par leur propre famille. Mais sont-ils 
vraiment coupables? Peut-on offrir un avenir à 
ces enfants qui souhaiteraient se sortir de cette 
machine destructrice et autodestructrice? Com-
ment cela est-il mis en place actuellement? Que 
faire pour améliorer la vie de ces enfants grâce à 
l’architecture? Est-ce réalisable?

Nous voulions également aborder la question de 
la construction, et notamment l’utilisation de 
matériaux vernaculaires, propres au lieu choisi. 
Il nous semble important de valoriser la culture 
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locale et, éventuellement, de proposer un travail 
collectif qui permettrait d’impliquer la commu-
nauté pour la construction et la mise en place 
du centre que nous proposerons. Nous imagi-
nons également que ce centre soit un modèle 
qui pourrait être utilisé dans de nombreux pays 
où se trouvent encore des enfants soldats.

Nous souhaitions proposer un thème à caractère 
humanitaire, mais il est difficile de  choisir une 
catégorie dans ce domaine qui puisse traiter de 
l’architecture dite “d’urgence” (une architecture 
légère qui prend place en temps de conflits), 
lors de catastrophes naturelles, mais également 
le problème des orphelins et des logements pré-
caires. Le sujet que nous proposons regroupe 
un grand nombre des thèmes cités ci-dessus. En 
effet, il s’agit d’une part d’individus qui se re-
trouvent souvent orphelins, mais aussi mutilés, 
violés, drogués et qui, du jour au lendemain, de-
viennent des meurtriers. 

Le cadre de leur réinsertion et l’impact de ce der-
nier sur leur avenir fera l’objet de notre travail. 
Le moment où ces jeunes doivent se réinsérer 
socialement et se lancer dans un avenir incer-
tain, parfois sans aucune formation scolaire ou 
professionnelle. Il nous est cependant nécessaire 
de préciser que nous ne prétendons absolument 
pas résoudre le problème des enfants soldats et 
des enfants victimes de la guerre. Ce projet qui 
nous tient à cœur a pour objectif de nous faire 
réfléchir sur l’architecture et les effets qu’elle 
peut avoir sur de tels enfants, anciens soldats ou 

non. Il aspire à interroger le rôle de l’architec-
ture, ses capacités, ses limites.

Introduction
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Porteurs au Congo, photo: Marcus Bleasdale
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rivaux ou tribaux, des groupes représentants des 
minorités ethniques ou religieuses, des forma-
tions paramilitaires irrégulières qui sont alliées à 
un gouvernement, ou encore diverses catégories 
de milices locales d’autodéfense2. Les groupes 
armés sont des acteurs “insurrectionnels”, 
constitués en général d’une structure politique 
estimant que l’action armée est la seule solution 
pouvant leur permettre d’atteindre un objectif. 
Ils visent souvent le renversement d’un régime 
comme constaté le plus généralement dans des 
États non démocratiques et dans des États où les 
partis politiques sont interdits. Il peut parfois 
s’agir d’organisations qui sont apparues dans un 
milieu démocratique estimant que le contexte 
politique ne permettait pas de voir aboutir 
leur projet s’ils n’étaient pas majoritaires dans 
une population. Ce sont des groupes armés qui 
mettent en place leur système sous forme d’oc-
cupation militaire d’un territoire.

Le terme “force armée” s’applique quant à lui 
aux armées régulières gouvernementales, y com-
pris l’armée de terre, l’armée de l’air et de la 
marine. Le terme englobe également les forces 
de sécurité nationales. Les “forces armées” re-
présentent les différentes organisations et les 
moyens militaires qu’un État consacre à la mise 
en œuvre de sa politique de défense de son ter-
ritoire. Elle est une unité militaire d’une dimen-
sion qui peut être variable selon les nations et 

1.1 Un enfant soldat

La Convention relative aux droits de l’enfant 
(1989)* ainsi que la Charte Africaine des Droits 
et du Bien-être de l’enfant (1990)* définissent 
un enfant comme: “tout être humain âgé de 
moins de 18 ans”. Elles stipulent en outre qu’un 
enfant, en raison de son immaturité physique 
et intellectuelle, a besoin d’une protection et de 
soins spéciaux, y compris d’une protection lé-
gale.

Selon les “Principes de Paris”*, un enfant associé 
à une force armée ou à un groupe armé est toute 
personne âgée de moins de 18 ans qui est ou 
a été recrutée et employée par une force armée 
ou un groupe armé, quelle que soit la fonction 
qu’elle y exerce. Il peut s’agir notamment, mais 
pas exclusivement, d’enfants, filles ou garçons, 
utilisés comme combattants, cuisiniers, por-
teurs, messagers, espions ou à des fins sexuelles. 
Le terme ne désigne donc pas seulement un en-
fant qui participe ou a participé directement aux 
hostilités1.

1.2 Forces et Groupes armés

L’expression “groupe armé”,  fait référence aux 
groupes non étatiques ou irréguliers qui sont 
impliqués dans des conflits armés. Ils peuvent 
comprendre des forces d’opposition, des clans 

Définitions

1 UNICEF, 2007. Principes directeurs relatifs aux enfants associés aux forces armées ou aux groupes armés.
2 NGONDZI, Jonas Rémy, 2013. Enfants-soldats, conflits armés, liens familiaux: Quels enjeux de prise en charge dans le cadre du pro-
cessus de DDR? Approche comparative entre les deux Congo.
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Enfant soldat lors de la Guerre de Sécession aux Etats-Unis, 1860 Décoration  de Willi Hübner, membre de la Jeunesse Hitlérienne, 1945  
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Notons ici que pour la suite de ce travail, nous 
ne ferons pas de distinction entre un enfant sol-
dat ayant été recruté par des forces armées ou 
par des groupes armés. Les principes et les ac-
tions de ces enfants ne différant pas d’un groupe 
à l’autre. Afin d’éviter de préciser dans chaque 
cas s’il s’agit de groupes armés ou de forces ar-
mées, nous choisissons le terme ensembles ar-
més qui englobe ces deux entités.

1.3 Pourquoi des enfants?

L’utilisation d’enfants lors de conflits armés 
n’est pas propre au XXIème siècle. Elle a proba-
blement toujours existé. Au Moyen-Âge, l’en-
traînement des chevaliers commençait vers 9-10 
ans, parfois même avant et il s’agissait d’un en-
traînement militaire. Par la suite, ils devenaient 
Écuyer et suivaient les chevaliers au combat. Ce 
n’est que vers 18-20 ans qu’ils devenaient cheva-
liers à leur tour. L’utilisation d’enfants comme 
chair à canon s’est poursuivie jusqu’à nos jours, 
par exemple pendant la Guerre de Sécession, 
durant l’Insurrection de Varsovie en Pologne ou 
encore lors de la Seconde Guerre Mondiale. A 
la fin de cette guerre, par manque de soldats, les 
jeunesses hitlériennes ont été enrôlées comme 
contingents d’enfants soldats pour ralentir 
l’avance des Alliés, ils ont par la suite fait face à 
l’Armée Rouge* lors de son entrée dans Berlin. 
Ils ont été pour la plupart du temps exterminés 
par manque d’expérience et de munitions face 

les époques. C’est ainsi que nous pouvons évo-
quer l’exemple des armées soviétique, française, 
américaine, allemande, angolaise, rwandaise, 
burundaise, congolaise, etc. Chaque pays a une 
armée qui veille à la défense et l’intégrité de son 
territoire. Le terme “armée” peut également dé-
signer un ensemble structuré de soldats, avec 
leurs équipements et son infrastructure.
     
L’armée professionnelle est reconnue par le 
fait qu’elle connaît les limites de ses fonctions, 
bornées à la défense du territoire et à la prépa-
ration au combat. Les militaires possèdent une 
expertise et des compétences dans la gestion de 
la violence, mais doivent se placer sous l’autorité 
civile légitime, sans droit d’intervention sur les 
décisions de cette dernière. La hiérarchie ne doit 
pas être animée par des intérêts économiques 
ou politiques mais plutôt motivée par le sens de 
l’obligation sociale. Cette conception confère à 
l’armée une certaine autonomie par rapport au 
reste de la société. Le métier de militaire consiste 
à se battre ou à se préparer à le faire sans partici-
per à la vie politique d’une nation.

L’article 51 de la Charte des Nations-Unies3 ac-
corde toutefois un droit de légitime défense à 
un État devant une agression armée qui lui per-
met de recourir à la force ou à l’emploi de la 
force pour repousser l’État agresseur. Ainsi selon 
l’idée de cette disposition, seule l’agression ar-
mée justifie le recours à la force.

Définitions

3 Charte des Nations Unies. Disponible à l’adresse : http://www.un.org/fr/documents/charter/chap7.shtml



16 Enfant soldat de la Wehrmacht sur le front pendant la Deuxième Guerre Mondiale
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dans les pays dits “défavorisés” comme c’est le 
cas de nombreux pays d’Afrique. En effet, les 
enfants sont recrutés à cause du fait même qu’ils 
sont des enfants et sont parfois même préférés 
aux adultes, car plus malléables et influençables. 
Il y a donc eut une généralisation du problème 
des enfants soldats.

L’enrôlement d’enfants en cas de conflits consti-
tue en effet une solution de facilité pour les dif-
férents groupes impliqués. D’autant plus qu’ils 
font partie de la portion de population la plus 
vulnérable en temps de guerre5. De fait, un en-
fant est souvent perçu comme le reflet de l’inno-
cence. Ils n’ont pas encore de personnalité bien 
affirmée et par conséquent sont relativement 
malléables, influençables, intimidables. Une fois 
enrôlés dans un groupe, ils sont conditionnés 
pour combattre, pour torturer, et pour tuer. Ils 
deviennent victimes d’une guerre qu’ils ne sont 
pas à même de comprendre et dont ils ne sont 
aucunement responsables. Ils sont alors de véri-
tables machines de guerre totalement incontrô-
lables pour qui s’y oserait.

L’utilisation d’enfants a un certain nombre 
d’avantages dans le sens où ils coûtent moins 
chers que les adultes. Ils sont également plus 
dociles, plus agiles et plus mobiles en raison de 
leurs petites tailles. Leur jeune âge ne leur per-
met pas non plus de distinguer le bien du mal, 

à des soldats aguerris par des années de guerre, 
victimes de la folie d’Hitler.

La question des enfants soldats n’est donc pas 
nouvelle. Depuis toujours, les enfants ont été 
et sont toujours la cible principale lors de crises 
humanitaires en temps de guerre. Ils ne peuvent 
pas toujours se défendre seuls et sont souvent 
la cible d’attaques violentes4. Leur engagement 
lors de conflits pose donc un certain nombre 
de questions, principalement sur les raisons qui 
poussent les responsables des armées à les recru-
ter massivement. La question des enfants soldats 
a pris une nouvelle dimension autour des an-
nées 90. Pour le comprendre, nous prendrons 
ici l’exemple de la Seconde Guerre Mondiale 
afin d’expliquer cette transition. La participa-
tion d’enfants dans ce conflit a choqué, mais 
pas autant qu’actuellement. Quelle pourrait en 
être la raison? Lors de ce conflit, tous les civils 
étaient mis à contribution pour l’effort de guerre 
comme dans les industries pour les femmes par 
exemple. L’entraînement massif de volontaires 
allemands dans les jeunesses hitlériennes ser-
vait donc à assurer le nombre de combattants 
qui pourraient prendre la relève et continuer la 
guerre. Cette participation de toute la popu-
lation avait un but commun, défendre le pays 
face à l’ennemi. Cependant, dès les années 90 
jusqu’à nos jours, l’utilisation d’enfants comme 
soldats a pris un sens nouveau, particulièrement 

Définitions

4 REYNAUD, Oriane, 2009. Les droits de l’enfant soldat, Contribution de l’Union européenne aux efforts de la communauté interna-
tionale.
5 REICH, Simon et ACHWARINA, Vera, 2004. Why do children fight? Explaining child soldier ratios in african intrastate conflicts.
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majeures et sont plus à la merci des balles ad-
verses. Il s’agit donc à la fois d’une force, de par 
leur nombre, mais aussi une faiblesse au vu de 
leur vulnérabilité. 

“When it comes to fighting, we mobilize the children 
and young people. And even those who stay in the vil-
lage and don’t participate directly in the fighting are 
capable of protecting the population. Sixteen Children 
are available as they have nothing else to do, they are 
extremely obedient to orders, they make few demands 
which are easy to satisfy and many of them join as vir-
gins which help us preserve the rituals as children per-
form these on adults.”

Former Maï-Maï Commander’s Declarations, May 20097

L’utilisation d’enfants toujours plus jeunes a 
également été rendu possible grâce aux armes 
légères vendues à un prix extrêmement bas et 
disponibles en masse. Le rôle des enfants et leur 
place dans les armées a changé au fil du temps. 
Eux qui étaient auparavant des messagers, des 
espions ou des cuisiniers sont devenus des sol-
dats. De fait, ils sont tout à fait à même de por-
ter et d’utiliser des armes légères comme des AK 
47* ou M-16 malgré leur jeune âge. La commer-
cialisation et la facilité avec laquelle les groupes 
armés peuvent se procurer de telles armes ont 
un effet certain sur le nombre d’enfants soldats 
dans les pays en guerre. Nous reviendrons sur ce 
sujet de manière plus précise par la suite.

la distinction entre “absence” et “mort” avant 
d’agir et leur état ne leur permet bien souvent 
pas de prendre conscience du danger auquel ils 
s’exposent lors des affrontements. La devise étant 
bien souvent “marche ou crève”, ils ne peuvent 
qu’obéir à ce qu’on leur ordonne de faire.

“À notre âge, c’est plus compliqué pour les rebelles. Alors 
ils utilisent des trucs plus durs, comme la drogue ou 
l’argent, pour nous appâter et nous faire marcher… 
Je me souviens de l’attaque du village de Njola-Kom-
bouya, au sud de la Sierra Leone. Ils nous ont fait lever 
à 1 heure du matin et on a marché jusqu’à 7 heures. Un 
docteur est venu. Il avait une petite écuelle d’eau froide, 
et, toutes les deux injections, il rinçait son aiguille dans 
l’eau. C’était toujours une petite fiole avec du liquide 
rouge. Au début, je me sentais toujours ramolli et puis 
après j’avais une impression de puissance surdimension-
née, je me sentais capable de tout… j’avais la rage, la 
haine, je voulais tout casser. Vous ne pouvez pas com-
prendre, on nous met dans un tel état que l’on se marre 
devant toute cette violence, on trouve ça excitant, on n’a 
pas de limites.”

Moussa, 15 ans, ex-enfant-soldat en Sierra Leone6

Au vu de leur nombre, il est aisé pour leurs chefs 
de les envoyer combattre, cela leur permet entre 
autre, d’économiser les vies de leurs soldats 
adultes, formés. Bien que pour diverses raisons 
telles que l’inexpérience et l’imprudence, ils 
sont beaucoup moins solides que des personnes 

6 Enfant-Soldat: Humanium pour les Droits de l’Enfant. Disponible à l’adresse : http://www.humanium.org/fr/enfant-soldat/
7 IPSTC, 2013. Reintegration of Child Soldiers in Eastern Democratic Republic of Congo: Challenges and Prospects.
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certaine opacité. Beaucoup d’enfants ne sont 
donc pas réellement comptabilisés car inconnus 
des structures pouvant les prendre en charge.

On associe très souvent la problématique de 
l’enfant soldat à l’Afrique parce qu’il s’agit d’un 
continent en pleine ébullition, mais il est im-
portant de souligner que cela touche un bon 
nombre de pays également en Asie et en Amé-
rique latine. Ainsi on trouve aussi des victimes 
au Népal, au Cachemire, au Pakistan, aux Phi-
lippines, au Sri Lanka ou encore en Colombie. 
Le pays comptant le plus grand nombre d’en-
fants associés à ses forces armées gouverne-
mentales est le Myanmar, ancienne Birmanie. 
Notons cependant que la majorité des enfants 
soldats dénombrés vient du continent africain, 
principalement en raison de la généralisation de 
leur enrôlement dans tous les conflits depuis les 
années 90.

La présence plus ou moins forte d’organisations 
internationales dans un pays en conflit a un im-
pact prépondérant sur la possibilité qu’ont les 
chefs de groupes armés d’enrôler des enfants. 
L’exemple de l’Asie l’illustre relativement bien, 
dans le sens où les missions des Nations Unies y 
sont moins nombreuses, ce qui facilite considé-
rablement le recrutement d’enfants. Toutefois, 
dans cette région du monde il s’agit d’enfants 
légèrement plus âgés qu’en Afrique. Sur le conti-
nent américain par contre, la situation est ex-

1.4 Proportion d’enfants 
soldats dans le monde?

A l’heure actuelle dans le domaine du droit, 
nous ne nommons plus ces victimes des “enfants 
soldats”, mais plutôt des “enfants associés aux 
forces armées ou à des groupes armés” (EAF-
GA)*. Cette terminologie est en effet privilégiée 
car dans l’imaginaire collectif, beaucoup de gens 
ont tendance à en faire une généralité et associer 
le terme d’enfant soldat à un garçon Noir afri-
cain portant des armes. Or comme mentionné 
précédemment, ce fléau ne concerne pas seule-
ment l’Afrique et ils n’ont pas uniquement le 
rôle de soldat avec une arme.

En ce qui concerne le nombre d’enfants soldats 
dans le monde, le chiffre de 300’000 a été avan-
cé en 2004 dans un rapport de l’UNICEF*8. 
Mais cela fluctue et ne peut être véritablement 
précis, dans le sens où ce chiffre diminue dès la 
fin d’un conflit. C’est le cas en Sierra Leone et 
au Liberia par exemple où ce type de pratique 
était extrêmement répandu dans les années 90 
et dont la fin des conflits a diminué les statis-
tiques9. Mais il ne s’agit là pas de l’unique fac-
teur pouvant modifier ce chiffre un peu flou. 
Une autre raison étant que le problème est bien 
trop complexe pour en tirer des chiffres exacts, 
notamment en raison de la structure de ces en-
sembles armés qui s’organisent en vastes réseaux 
dans une totale illégalité et bien entendu une 

Définitions

8 UNICEF, 2004. Situation enfants soldats.
9 Enfants soldats drogués en Sierra Leone. Disponible à l’adresse : http://base.d-p-h.info/fr/fiches/premierdph/fiche-premierdph-630.html
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Pays où il y a eu des enfants soldats

Pays où il y a toujours des enfants soldats
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La Géographie n° 1531, Automne 2008
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Life Magazine, 12 Juin 1970 Courrier international, n°872, 19 juillet 2007

Définitions



2424 Une enfant soldat en Sierra Leone, photo: Franco Pagetti
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enfants soldats de sexe féminin et sur ces 10%, 
seules 2% sont démobilisées. 

Il est également essentiel d’ajouter que bien 
que la majorité des enfants soldats soient des 
garçons, les jeunes fi lles ne sont aucunement 
épargnées dans leur rôle de combattantes car un 
bon nombre d’entre elles portent des armes et 
partent au front, en plus de leur rôle d’esclaves 
sexuelles (tout comme les garçons d’ailleurs), 
de cuisinières, messagères, espionnes, porteuses 
et même garde du corps comme en Colombie. 
Au Liberia et en Sierra Leone, est même né le 
terme de “Small Girls Unit”, des unités compo-
sées exclusivement de fi lles réputées pour leur 
violence12.

La dimension de l’esclavage sexuel n’est pas à 
négliger et les garçons en sont tout autant vic-
times. Toutefois, les fi lles ne sont pas systéma-
tiquement utilisées à des fi ns sexuelles, même 
si c’est le cas pour une grande majorité d’entre 
elles. En République démocratique du Congo 
par exemple, les groupes armés de l’Ituri et du 
Nord ou du Sud- Kivu utilisaient fréquemment 
des fi lles Maï-Maï pour être des “gri-gri” car 
elles produisaient des amulettes censées protéger 
les combattants qui se rendaient au front. Cette 
fonction leur conférait un statut particulier, 
mais pour y accéder elles devaient être vierges.

trêmement préoccupante en Colombie, dans le 
sens où le confl it opposant les FARC au pouvoir 
date de 1964. Le confl it s’éternise et l’enrôle-
ment de ces enfants continue également. 

 1.5 Des garçons, des filles, 
différents âges?

Dans l’imaginaire collectif, comme dit aupara-
vant, beaucoup de gens associent l’enfant soldat 
à l’image du jeune garçon Noir africain avec une 
arme à la main et aux jeunes africains de manière 
plus générale. Toutefois, il n’existe pas de “profi l 
type”. Il peut en eff et s’agir de garçons comme 
de fi lles et chacun avec des rôles bien distincts. 
En eff et, selon le rapport de l’UNICEF (2004), 
sur une population de milliers d’enfants soldats 
recrutés lors de confl its armés en Sierra Leone 
et au Liberia, les statistiques ont démontrés de 
manière quasi équivalente pour les deux pays, 
que les fi lles représentaient 40%10 du total. Tou-
tefois, ces proportions ne sont pas forcément 
les mêmes dans d’autres pays11. En eff et, il sem-
blerait qu’il puisse y avoir une proportion plus 
élevée de fi lles dans certaines régions et parfois 
nettement plus basse comme au Rwanda. En 
République Démocratique du Congo, selon le 
rapporteur de la sous-commission des forces ar-
mées Honoré Juvénal Munubo Mubi*, sur une 
population de 100 individus, on compte 10 

Définitions

10  UNICEF, 2004. Situation enfants soldats.
11  Enfants soldats : L’Afrique ne représente qu’une facette du problème. Disponible à l’adresse : http://www.lemonde.fr/afrique/ar-
ticle/2012/02/12/enfants-soldats-l-afrique-ne-represente-qu-une-facette-du-probleme_1639190_3212.html
12  MCKAY, Susan et MAZURANA, Dyan, 2004. Where are the Girls.
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2.1 Le contexte africain

Le continent africain représente plus de 6% de 
la surface terrestre, soit 20% de la surface émer-
gée et regroupe 54 pays. Il est subdivisé en dif-
férentes régions dont les deux principales sont 
l’Afrique du Nord et l’Afrique Subsaharienne. 
L’Afrique du Nord est la région située dans la 
partie la plus septentrionale de l’Afrique, au 
nord du Sahara et du Sahel. L’Afrique Subsaha-
rienne est l’étendue du continent africain au sud 
du Sahara. Cette région d’Afrique est subdivi-
sée en quatre sous-régions connues sous le nom 
d’Afrique de l’Ouest, Afrique de l’Est, Afrique 
Centrale et Afrique Australe. L’Afrique subsaha-
rienne est aussi appelée “Afrique Noire” car elle 
est principalement peuplée d’individus ayant la 
peau de couleur noire, par opposition à l’Afrique 
du Nord peuplé principalement par des Arabes 
et des Berbères qui ont la peau blanche.

Chacune de ces régions est aussi disparate dans 
ses ressources naturelles que dans ses croyances 
ou ses coutumes. Mais pour bien cerner la pro-
blématique globale de l’Afrique, il faut remonter 
dans le passé, jusqu’à l’époque de l’islamisation, 
des colonies, de la traite des Noirs et des dif-
férentes ethnies qui composaient ce continent 
puisque ces faits sont étroitement liés13.

Régions d’Afrique

2.2 Islamisation et traite 
négrière

Au VIIème siècle, les armées arabes arrivent en 
Afrique et convertissent le nord du continent à 
l’islam. C’est entre autre par cette expansion de 
croyances mais également grâce au commerce 
caravanier que l’Afrique du nord va se lier au 
reste du monde alors que, jusque-là, elle vivait 
en quasi autarcie. Il a pu s’agir d’une transmis-
sion de pensées et de croyances  pacifique ou 
armée qui, dans un premier temps, s’est propa-
gée grâce aux différentes ethnies qui ont été les 
premières à être islamisées. Dès leurs premiers 

L’Afrique

13 L’Histoire de l’Afrique. Disponible à l’adresse : http://www.cosmovisions.com/ChronoAfrique.htm
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l’Ancien Monde de s’assurer l’approvision-
nement de produits des colonies du Nouveau 
Monde. Pour ce faire, des navires européens 
se dirigeaient en Afrique avec des cales pleines 
d’objets de pacotilles, comme de la miroiterie, 
des objets de parure, des coquillages mais aussi 
des marchandises issues d’une traite de qualité 
comme de l’alcool, des armes à feu, des barres de 
fer, des lingots de plomb ou encore des tissus. Ils 
les échangeaient alors contre des captifs africains 
afin de se fournir en esclaves. Les navires euro-
péens les acheminaient alors vers l’Amérique du 
sud, les Caraïbes et l’Amérique du nord dans des 
conditions de détentions plus que précaire afin 
de les échanger contre des marchandises telles 
que du sucre, du cacao, du café, du tabac, du 
coton et également de l’or. Le commerce trian-
gulaire représentait pour ses commanditaires le 
modèle économique le plus rentable, dans le 
sens où le traitant n’était pas un acteur dans le 
choix de la “marchandise humaine”; les esclaves 
étaient achetés directement à des fournisseurs 
africains.

Il ne faut toutefois pas faire l’amalgame entre 
traite des Noirs et esclavage, car cela de va pas 
forcément de pair. Il peut en effet y avoir de l’es-
clavage sans traite, mais on ne trouve pas de traite 
sans esclavage. On distingue en effet la traite de 
l’esclavage car, dans le premier cas, on suppo-

contacts avec le monde arabe, les états musul-
mans du nord de l’Afrique commencent à déve-
lopper le commerce d’esclaves d’Afrique Noire. 
Cette pratique devient alors monnaie courante 
et ne se cantonne pas uniquement au continent 
africain. Elle se propage au XVème siècle grâce aux 
européens attirés par les richesses de cette région 
du monde. S’en suit une traite des Noirs à plus 
grande échelle qui amènera ces individus à des-
tination d’autres continents tels que le Nouveau 
Monde, où ils seront utilisés pour le travail dans 
les plantations de coton et de tabac. Il apparaît 
qu’environ 11 millions d’esclaves africains au-
raient été vendus sur la côte Atlantique entre le 
XV et le XIXème siècle14. Dans ce commerce d’es-
claves, on trouvait de nombreuses victimes en 
Afrique Centrale, en Afrique de l’Ouest, mais 
également en Afrique Australe. Ce phénomène 
sera plus connu sous le nom de commerce trian-
gulaire, traite atlantique ou encore traite occi-
dentale. Le terme de “traite négrière” regroupe 
à la fois la traite occidentale (aussi appelée traite 
atlantique ou commerce du bois d’ébène), la 
traite orientale et la traite intra-africaine. 

La traite occidentale, consistait en une vaste 
entreprise commerciale et économique15. Ce 
commerce, appelé également commerce trian-
gulaire, consistait en un échange entre l’Europe, 
l’Afrique puis les Amériques. Il s’agissait pour 

14 PÉTRÉ-GRENOUILLEAU, Olivier, 2004. Les traites négrières. Gallimard. Paris.
15 La traite Atlantique. Disponible à l’adresse : http://dp.mariottini.free.fr/esclavage/histoire-chronologie/traite-atlantique.htm 
16 ROBIN, Charles-César, 1807. Voyage dans l’intérieur de la Louisiane, de la Floride occidentale et dans les isles de la Martinique et de 
Saint-Domingue, pendant les années 1802, 1803, 1804, 1805 et 1806.
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sait qu’il s’agissait principalement de Noirs, vic-
times de réseaux d’approvisionnement extrême-
ment bien organisés et approuvés par des entités 
politiques. Il s’agissait également d’un échange 
commercial entre un producteur et un acheteur. 
Dans le cas de l’esclavage, il s’agissait d’exercer 
sur un individu, en l’occurrence l’esclave, un ou 
plusieurs pouvoirs liés au droit de la propriété, 
acquis par le maître sur cette personne.

“Dans la condition d’esclave, l’homme a perdu de sa 
liberté tout ce qu’il a été possible de lui enlever. Ses ta-
lents, son industrie, son travail ne lui appartiennent 
pas; ses actions sont toutes soumises à la volonté d’un 
autre, et il faut qu’il s’oublie pour être sans réserve à cet 
autre, pour en recevoir le mal comme le bien, pour en 
supporter les caprices, les outrages, les punitions, la mort 
même;  et l’espérance, cette dernière compagne du mal-
heureux, qui, quand tout est perdu, assoupit encore nos 
maux par ses fugitives illusions, l’espérance est interdite 
à l’esclave.”

Charles-César Robin, Voyage dans l’intérieur de la Louisiane, 180716

Il faut cependant souligner le fait que la majo-
rité des navires qui commerçaient avec les dif-
férentes colonies ne pratiquaient pas la traite 
négrière, mais “le commerce de droiture”, qui 
consistait en un aller-retour direct entre les 
métropoles et les colonies choisies. Ces navires 

Esclave marqué au fouet

partaient avec de la marchandise vendue dans 
la colonie considérée, qu’il s’agisse d’aliments, 
d’outils, de bijoux, de tissus fins pour les colons, 
ou des tissus grossiers pour les esclaves. Lors du 
trajet inverse, ils revenaient avec des denrées co-
loniales (coton, café, sucre, cacao et indigo). Il 
s’agit donc d’un commerce que nous pouvons 
nommer direct, mais bien que moins risqué 
d’un point de vue financier (car la rotation était 
rapide, et on s’évitait un détour par l’Afrique), il 
restait toutefois moins rentable et était de ce fait 

L’Afrique
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dominant par rapport au commerce triangulaire 
qui est plus tardif.

La traite orientale consistait à acheminer des es-
claves dans les grandes villes d’Afrique du Nord, 
vers la péninsule arabique et la Turquie car elle 
utilisait les voies commerciales des empires 
arabes puis ottomans (le Sahara, la Méditerra-
née, la mer Noire et la mer Rouge). 

La troisième traite, la traite intra-africaine, est la 
plus obscure car beaucoup moins documentée. 
Il s’agissait d’une affaire purement africaine où 
les esclaves étaient échangés aux rois d’Afrique 
contre de l’or. Elle a été incitée par les deux 
autres traites (traites occidentale et orientale) et 
remonte au XIème siècle. Elle n’est devenue plus 
importante qu’au XIXème siècle car, après 1880, 
les interdictions de traite transatlantique com-
mencent à porter leurs fruits et la quasi-totali-
té des captifs restent sur place. La traite atlan-
tique n’est toutefois pas à l’origine de la traite 
intra-africaine, mais elle l’augmente et entraîne 
d’autant plus de guerres tribales puisque son 
existence est souvent prétexte à la constitution 
des empires français, belges, allemands, italiens 
et anglais qui y mettent fin mais au profit d’une 
mise sous tutelle coloniale. 

“Il n’y a pas de travail plus rude que celui d’une plan-

tation de canne à sucre. Les esclaves qui y travaillent le 
font dix-huit heures par jour. On fait lever les nègres 
environ une demi-heure avant le jour, c’est-à-dire sur 
les cinq heures du matin. Certains travaillent dans les 
champs de canne à sucre, d’autres au moulin de la su-
crerie.”
 

Jean-Baptiste Labat, Nouveau voyage aux Îles de l’Amérique, 172217

C’est dès la fin du XVème siècle que débute l’abo-
litionnisme, grâce à la papauté qui condamne le 
commerce d’esclaves et cherche au vu des vaines 
tentatives, à améliorer leurs conditions. Suivront 
ensuite la France une première fois en 1794 et 
une seconde fois après la Révolution de 1848. 
En 1796, c’est la Louisiane, sous le gouverneur 
espagnol Francisco Luis Hector de Carondelet 
qui interdit toute importation d’esclaves, ce qui 
poussera à une recrudescence de la piraterie liée 
à la traite négrière illégale dans les Caraïbes vers 
1800. Finalement, cette traite des noirs est abo-
lie au Royaume-Uni et aux Etats-Unis en 1833 
et 1860. Le Brésil, lui, ne l’abolira qu’en 1850 
et en 1867, Cuba voit arriver son dernier navire 
négrier18. Ce n’est qu’entre 1910 et 1975 que 
petit à petit vont se généraliser l’indépendance 
de chaque pays. En se développant chacun de 
leur côté, très peu de pays constituent un État 
de droit, dans le sens où aucune élection n’est 

17 LABAT, Jean-Baptiste, 2011. Voyage aux Isles. Phebus. Paris. 
18 L’esclavage et la traite des Noirs. Disponible à l’adresse : http://www.ph-ludwigsburg.de/html/2b-frnz-s-01/overmann/baf4/coloni-
sation/esclavage/ESCLAVAGEPROJETDIDACTIQUE.html
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véritablement faite en bonne et due forme. La 
voix du peuple considéré n’est pas forcément 
écoutée ou entendue, tout se forme un peu de 
manière dégénérescente, comme cela arrange au 
mieux les puissances considérées19.

Bien que l’utilisation d’esclaves africains dans les 
mines et dans les plantations des colonies ait été 
pour l’Europe et une partie de l’Amérique une 
richesse et une puissance énorme, il ne faut pas 
négliger le fait qu’aujourd’hui, elle est à l’origine 
du sous-développement du continent africain. 
Ces siècles de traite ont systématiquement dé-
truit les sociétés, les cultures et les systèmes éco-
nomiques du contient et leur répercutions sont 
encore visibles aujourd’hui par les africains et les 
descendants des esclaves.

“C’est l’esclavage qui est le prémice du retard actuel 
de l’Afrique, et sans se replonger dans l’Histoire, on ne 
peut pas s’imaginer qu’il y a quatre siècles l’Europe et 
une grande partie de l’Afrique étaient économiquement 
sur le même pied d’égalité. Si aujourd’hui on parle de 
sous-développement, c’est parce qu’à un moment don-
née, il y a eu des pays qui ont été sous-développeurs et 
ces pays appartenaient à l’Europe”

Extrait du documentaire “Routes de l’esclave: une vision globale”20

2.3 Les colonies 

Comme tout partage territorial, celui de 
l’Afrique représente une compétition dont les 
protagonistes sont les grandes puissances Eu-
ropéennes. Ce processus de partage fait partie 
du mouvement général de colonisation de la fin 
du XIXème siècle (majoritairement entre 1880 et 
la Première Guerre Mondiale). Parmi elles, on 
compte la France et le Royaume-Uni dans un 
premier temps et plus tardivement l’Allemagne, 
l’Italie, le Portugal, la Belgique et l’Espagne21.
 
Entre 1860 et 1882, on constate que la plupart 
de ces puissances restent vers les zones côtières, 
cela découlant probablement des échanges 
commerciaux et du commerce triangulaire qui 
s’opérait entre les principaux continents à cette 
époque. Ce n’est qu’à partir du XIXème siècle 
qu’ils s’engagent à l’intérieur, dans une conquête 
territoriale et ceci d’une manière extrêmement 
rapide puisqu’on constate qu’en 1880, à peine 
le dixième du continent est colonisé, et qu’une 
vingtaine d’années plus tard, seuls trois pays y 
échappent: l’Ethiopie, le Maroc et le Libéria22.

L’Afrique

19 La colonisation de l’Afrique au XIXe siècle. Disponible à l’adresse : http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xixe-et-xxe-siecle-colonisa-
tion-et-imperialisme/colonisation.colonies.6.html
20 Les luttes des esclaves contre l’esclavage. Disponible à l’adresse : http://education.francetv.fr/videos/les-luttes-des-esclaves-contre-l-
esclavage-v111182
21 L’Afrique noire, de la colonisation aux indépendances. Disponible à l’adresse : http://www.herodote.net/Afrique-synthese-471.php
22 Histoire de la colonisation de l’Afrique. Disponible à l’adresse : http://terangaweb.com/histoire-de-la-colonisation-de-lafrique-1-
le-contexte/
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Lors de la Conférence de Berlin* entre 1884 
et 188523, les différentes puissances concernées 
trouvent un accord sur le partage de ces terres, 
certaines étant par ailleurs favorisées par leurs 
avancées techniques et technologiques, mais 
aussi par le contexte économique du moment. 
A cette époque, les européens bénéficient en 
effet de plusieurs éléments qui favorisent cette 
conquête continentale; d’un côté, ils possèdent 
des moyens pour pallier aux différentes maladies 
tropicales, mais aussi et surtout, ils ont accès à 
un armement plus léger et semi-automatisé. De 
plus, l’invention du télégraphe leur permet de 
rester en contact avec les différentes bases arrière 
restées sur les côtes ou en métropole. Les diffé-
rents Etats-Majors quant à eux, s’appuient sur 
des autochtones issus de différentes ethnies an-
ciennement marginalisées ou souhaitant bénéfi-
cier d’une retombée du pouvoir qui est en place 
à ce moment-là, devenant ainsi “complices” des 
colonisateurs.

Au-delà de tous ces aspects, c’est bel et bien un 
nouveau contexte économique international 
qui incite à la colonisation car dans les années 
1880, on assiste aux révolutions industrielles 
qui marquent une nouvelle ère du capitalisme 
à l’échelle mondiale. Tout devient industrialisé 
ou du moins en grande partie y compris dans 
l’agriculture. Cette mécanisation permet de 
diminuer les besoins en main d’œuvre. Sur le 
continent américain, les grandes plantations 

Les colonies en Afrique

n’ont donc plus autant besoin d’esclaves qu’au-
paravant. Ceci marquera l’amorce de la Guerre 
de Sécession entre le nord et le sud des Etats-
Unis d’ Amérique.

L’Afrique est alors amenée à jouer un grand rôle 
dans ce nouveau contexte et dans cette évolution 
économique. Elle doit dans un premier temps 
rester un fournisseur de grande importance en 
ce qui concerne les matières premières pour l’in-
dustrie des pays occidentaux. Ils remplaceront, 
le temps de la guerre de Sécession, la production 

23 Acte général de la conférence de Berlin de 1885. Disponible à l’adresse : http://mjp.univ-perp.fr/traites/1885berlin.htm
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de coton notamment. Les terres cultivables afri-
caines ont un haut rendement, mais souffrent 
de la monoculture d’exportation, ce qui porte 
préjudice à l’équilibre écologique et alimentaire 
des populations locales.

Les échanges commerciaux se développent 
alors dans les deux sens, le continent Noir de-
venant un marché parmi d’autres de l’industrie 
européenne. Apogée des grandes compagnies 
commerciales européennes dans le monde, “les 
compagnies des Indes”*, dont plusieurs d’entre 
elles s’implanteront en Afrique. Ces compagnies 
organisent alors des échanges entre les produits 
africains exportés en Europe et les produits eu-
ropéens vendus en Afrique. Pour arriver à leurs 
fins, ils s’appuient sur des comptoirs ainsi que 
des représentants commerciaux, mais également 
sur les différents moyens de transport de mar-
chandises tel que le bateau, le train, les véhicules 
routiers et la télécommunication qui ont une 
place de grande importance dans ces transac-
tions.

Par la suite, ces colonisations vont avoir des ré-
percussions politiques, économiques, sociales 
et culturelles importantes. Dans un premier 
temps, on assiste au redécoupage des frontières 
en fonction du partage territoriale fait par les 
européens. Ces nouveaux tracés ne correspon-
dant pas forcément aux besoins, aux habitudes 
et à l’Histoire des peuples qui y vivent depuis 

toujours. Ils sont alors contraints de cohabiter 
avec des peuples dont ils sont ennemis. Au ni-
veau économique, les africains ont perdu leurs 
terres, elles ont parfois été confisquées par le 
pays colonisateur ou alors elles ont été données 
à des entreprises privées européennes. Démunis 
de terres, les locaux seront alors assujettis à tra-
vailler pour les colonisateurs et principalement 
dans les exploitations de matières premières et 
ne sont pratiquement pas payés. Les matières 
premières sont ensuite acheminées vers les pays 
développés et le capital qui en résulte ne sert 
que très rarement au développement d’usine 
en Afrique. Les colons sont ceux à qui les meil-
leures terres sont attribuées et usent de la me-
nace pour que la main d’œuvre s’exécute le plus 
rentablement possible. Ils ont accès aux postes 
administratifs et une discrimination entre les 
noirs et les blancs s’installe. Dans certains cas, 
les Africains ne peuvent même pas habiter dans 
les mêmes quartiers que les Blancs. Cependant, 
il faut noter que l’outil principal de la colonisa-
tion est l’éducation. On enseigne alors aux Afri-
cains l’histoire, la religion, les lois et les valeurs. 
Mais étant un enseignement européen, les afri-
cains adoptent alors malgré eux une culture qui 
n’est pas la leur.24

2.4 Les différentes ethnies

En termes d’ethnie, nous entendons un “grou-
pement humain qui possède une structure fami-

L’Afrique

24 Conséquences de la colonisation. Disponible à l’adresse : http://philippevallee.weebly.com/conseacutequences-de-la-colonisation.html
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Carte des groupes ethniques en Afrique, 

1996, Bibliothèque du Congrès de Géographie
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liale, économique et sociale homogène, et dont 
l’unité repose sur une communauté de langue, 
de culture et de conscience de groupe”25. Cette 
appartenance est donc liée à un patrimoine 
commun, l’histoire, l’origine géographique, 
la langue, le dialecte, l’idéologie, la religion, la 
mythologie, la cuisine, l’habillement ou l’ap-
partenance physique. Aujourd’hui cette défini-
tion est quelque peu galvaudée et utilisée à tort 
pour une définition d’appartenance à un groupe 
d’individus. Souvent la source du conflit dans 
de telle situation est due au tracé frontalier, qui 
comme soulevé précédemment, est quelque peu 
aléatoire et pas vraiment défini.

En Afrique, on dénombre quelques 2000 eth-
nies, mais nous ne pouvons pas nous baser sur 
un chiffre exact, dans le sens ou ces dernières 
bougent constamment, et qu’à l’heure actuelle, 
certaines régions de ce continent restent encore 
inexplorées. Les plus grands groupes ethniques 
actuels peuvent comprendre jusqu’à plusieurs 
centaines de millions d’individus alors que 
les plus petits groupes peuvent être limités à 
quelque centaines de personnes (cas des ethnies 
indigènes isolées). Dans le cas de grands groupes 
ethniques, les individus tendent à former des 
sous-groupes (tribus) qui, au fil du temps, vont 
se redéfinir et former une nouvelle ethnie à tra-
vers un processus appelé ethnogenèse. Il faut 
ajouter que le terme “ethnie” a posé quelques 

problèmes au fil du temps, bien qu’il eut acquis 
un usage massif dans la langue française dès le 
XIXème siècle et ce au détriment d’autres termes 
tel que “nation”. En effet, il s’agissait à l’époque 
de classifier et catégoriser des sociétés dites “à 
part” en leur enlevant l’appartenance à une na-
tion. Pendant l’ère coloniale, il convenait de 
définir des sociétés amérindiennes, africaines, 
océaniennes et certaines sociétés asiatiques voire 
balkaniques comme “autres” ou “différentes” en 
les présentant alors comme des sociétés situées 
en marge de la civilisation et le mot “civilisa-
tion” se rapportant alors à l’aire culturelle de 
“l’Occident Chrétien”. La notion “d’ethnie” a 
donc longtemps été le pendant du mot “race” et 
elle en est malheureusement encore un euphé-
misme pour certains. En effet, comme pour le 
mot race, le mot ethnie pose problème car toute 
classification de population selon des clivages 
ethniques relève de critères qui sont indéniable-
ment arbitraires. Mais peut-on véritablement 
classer une population26?

L’Afrique

25 Définition du Larousse. Disponible à l’adresse: http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/ethnie/31396
26 Ethnies africaines, classement des ethnies par ordre alphabetique et par pays. Disponible à l’adresse : http://www.artethnique.com/
ethnies.php
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Un bulldozer ramasse les corps de rwandais à Kiluma, 1994, photo: Sebastião Salgado 

Camp de réfugiés rwandais, 1994, photo: Sebastião Salgado 
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3.2 Conflits ethniques

Parmi les conflits ethniques recensés en Afrique, 
le plus marquant a été celui opposant le gouver-
nement rwandais, constitué des Hutus, au Front 
patriotique rwandais (FPR)*, accusé par les 
autorités d’être essentiellement “Tutsi”. Cette 
guerre civile a conduit au génocide de près de 
800’000 rwandais (dont la majorité étaient des 
Tutsis) entre avril et juillet 1994. D’une durée 
de cent jours, ce fût selon l’ONU* le massacre le 
plus rapide de l’Histoire mais aussi celui de plus 
grande ampleur en ce qui concerne le nombre 
de victimes par jours28. Cependant, le terme de 
génocide n’est pas directement lié au nombre 
de victimes, mais à la tentative d’extermina-
tion d’une ethnie par une autre. Cela fait l’objet 
d’une analyse juridique, dont nous ne ferons pas 
état ici29.

Au XXème siècle, alors cette colonie étant alle-
mande, il est décrété que les Tutsis possèdent 
une intelligence supérieure à celle des Hutus, 
ces dires se basant sur une “pseudo-analyse”  à 
consonance aryenne de la morphologie de ces 
deux populations. Cette colonie passera ensuite 
dans les mains des Belges qui héritent de cette 
image erronée léguée par les Allemands. Les 
belges favorisent l’accès à l’enseignement et à la 

3.1 Sources de conflits en 
Afrique centrale

Il est bien évident qu’il n’existe pas qu’un seul 
type de conflit. Nous pouvons cependant en 
énoncer un certain nombre qui sont souvent 
étroitement liés mais dont nous ne développe-
rons que les deux premiers.

- Les conflits dits “ethniques”.

- Les guerres économiques dont les enjeux sont 
internationaux puisqu’il s’agit de contrôler la 
matière première dont la commercialisation 
ne concerne plus uniquement les populations 
locales, et qui sont souvent “dirigées” de l’ex-
térieur, dans un but d’appropriation des res-
sources27.

- Les conflits dits “politiques” du fait de gou-
vernements considérés comme irresponsables et 
qui font passer leurs propres intérêts avant ceux 
de la population locale malgré la pauvreté qui y 
règne. Ce sont souvent le cas de guerres civiles et 
révolutionnaires (ex: Nicaragua, Cuba).

- Les conflits dits “socio-politiques” dus à l’ex-
trême pauvreté mentionnée ci-dessus.

Conflits en Afrique

27 Conflits et ressources naturelles en Afrique. Disponible à l’adresse : http://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/january-2007/
conflits-et-ressources-naturelles
28 Un conflit aux origines anciennes : 40 ans d’affrontements. Disponible à l’adresse : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dos-
siers/conflit-grands-lacs/conflit-origines-anciennes.shtml
29 Le conflit rwandais. Disponible à l’adresse : http://www.olny.nl/RWANDA/Histoire_History/C_Nkurunziza_Conflit_Rwandais.html
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affaiblissement du pouvoir du président Gré-
goire Kayibanda, en 1973 on tente de renforcer 
et réactiver l’unité politique rwandaise, sous la 
menace tutsie. Les élèves et les professeurs tutsis 
sont exclus des collèges rwandais, des massacres 
ont lieu dans les établissements scolaires et s’en-
suit une nouvelle vague d’exil des Tutsis, per-
mettant à Juvénal Habyarimana de prendre le 
pouvoir en 1973. Après un coup d’Etat, il tente 
de jouer la carte de l’apaisement auprès des ca-
pitales européennes. Cependant en 1980, les 
assassinats de Tutsis subsistent encore et restent 
impunis, révélant un certain passe-droit dans les 
mentalités locales.

Le 6 avril 1994, l’avion transportant à la fois 
les présidents rwandais, Juvénal Habyarimana et 
burundais, Cyprien Ntaryamira, est abattu et ne 
laisse aucun survivant. L’enquête internationale 
n’a véritablement pu définir qui en était l’auteur. 
L’hypothèse la plus pertinente conduirait à dire 
qu’il s’agissait du Hutu Power, du FPR (Front 
Patriotique Rwandais) ou éventuellement des 
soutiens internationaux. Ce n’est qu’en janvier 
2012 que l’on disculpera le FPR. Le 6 avril 
1994, le génocide débute suite à cet attentat 
dont le slogan était “Abattez les grands arbres”. 
Plusieurs dirigeants de partis d’opposition et 
plusieurs responsables gouvernementaux sont 
assassinés par la garde présidentielle. Les casques 
bleus font également partie des victimes. On 
évacue les ressortissants français, belges et ita-

gouvernance pour les Tutsis, laissant les activités 
subalternes aux Hutus et à la petite composante 
des artisans Twas. En 1931, l’administration 
belge met en place une carte d’identité ethnique 
indiquant à quel groupe appartient le citoyen 
qui mènera en 1959 à une discrimination des 
Hutus par les Tutsis favorisés par leur prétendue 
origine extérieure.

Plus tard, lors de l’indépendance, on constate 
un renversement d’alliance, notamment pour 
des intérêts personnels de chaque pouvoir. Le 
gouvernement s’appuie alors sur les Hutus, plus 
nombreux. En effet, en 1959, les Hutus for-
ment leur propre parti politique, le Parmehutu. 
Ce dernier promeut le peuple Hutu et poursuit 
les Tutsis, les massacre, les assassine, incendie 
leurs maisons engendrant ainsi un départ mas-
sif de Tutsis dans les pays limitrophes tels que 
l’Ouganda, le Burundi et le Congo-Kinshasa. 
A chaque tentative de retour ils sont repoussés 
aux frontières, en même temps que ceux restés 
au pays se font massacrer. Le premier massacre 
conséquent a lieu en décembre 1963. Entre 
8’000 et 12’000 hommes, femmes et enfants 
sont tués. En 1964, on parle déjà de génocide30. 
En 1972, les burundais abritant un bon nombre 
de Hutus procèdent à un massacre de masse 
grâce à l’armée locale constituée principalement 
de Tutsis. On y dénombre quelque 200’000 
morts, événement qui ne manque pas d’impres-
sionner les Hutus rwandais. Par la suite et par 
30 VUILLEMIN, Denis-Gilles, 1964. Les massacres du Ruanda sont la manifestation d’une haine raciale sérieusement entretenue: Le 
monde, 4 février 1964. Disponible à l’adresse : http://www.francerwandagenocide.org/documents/Vuillemin.pdf
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International pour le Rwanda (TPIR)*, mais ce 
dernier estimant qu’il ne correspond pas à leur 
attente sera le seul à voter contre sa création. En 
réalité, cette cour pénale internationale, créée 
le 1er juillet 2002 est compétente pour tous 
crimes commis après sa création et, par consé-
quent, n’est pas valable pour juger les bourreaux 
du génocide bien que les trois quart du gouver-
nement intérimaire aient été arrêtés et que plu-
sieurs ministres de ce gouvernement aient été re-
connus coupables de participation au génocide 
ou sont en cours de jugement. En juillet 2011, 
certains ex-responsables militaires sont égale-
ment reconnus coupables de génocide. De gros 
efforts ont donc été mis en place pour rendre 
justice aux rwandais, notamment en terme de 
politique. De nombreuses ONG* participent à 
cette reconstruction, notamment pour former 
des personnes compétentes dans ce domaine car 
la plupart avaient fui ou refusaient de défendre 
les accusés ou les parties civiles. Au vu du très 
grand nombre des auteurs de ce massacre, il a 
été question d’un travail de longue haleine. En 
1998, on estime qu’il aurait fallu deux cents ans 
pour juger seulement ceux qui étaient en prison, 
suite à quoi les autorités se sont penchées sur 
la Gacaca, nom rwandais pour le tribunal com-
munautaire villageois qui se charge des auteurs 
secondaires, les principaux étant alors jugés par 
la justice nationale rwandaise32.

liens grâce à de nombreuses opérations telles 
qu’Amaryllis*, ou la Silver Back* et les Améri-
cains se réfugient au Burundi. Dans les esprits, 
on retient le 17 juillet 1994 comme date de fin 
du génocide. C’est également la date à laquelle 
le FPR contrôle l’essentiel du pays. A ce mo-
ment-là, 800’000 Tutsis et Hutus ont été mas-
sacrés. Un million de rwandais se réfugient au 
Zaïre, comptant parmi eux les exécutants hutus 
mais cette frontière est contrôlée par l’Opéra-
tion Turquoise* (armée française)31 qui les laisse 
alors passer avec leur armement. En quelque 
sorte, on repousse le problème de l’autre côté 
de la frontière. Le drame touche alors cette po-
pulation qui a pu être contrainte de participer 
activement au génocide et qui est prise à partie 
entre le FPR et les milices responsables du gé-
nocide qui prennent la direction des camps de 
réfugiés. 

Ce n’est que le 18 juillet que l’on déclare un 
cessez-le-feu et Pasteur Bizimungu, un Hutu de 
la FPR devient chef d’Etat. Paul Kagamé, com-
mandant de l’armée du FPR devient vice-pré-
sident. Le Rwanda, ayant toujours exprimé sa 
volonté de juger les auteurs du génocide (mais 
dont l’appareil judiciaire a totalement été dé-
truit), demande l’aide de la communauté in-
ternationale pour remettre en place un système 
judiciaire. L’ONU crée alors le Tribunal Pénal 
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31 L’opération Turquoise au Rwanda était offensive avant d’être humanitaire. Disponible à l’adresse : http://www.france24.com/
fr/20140407-france-operation-turquoise-rwanda-offensive-humanitaire-guillaume-ancel-video-kagame-balladur/
32 Rwanda: aux origines du génocide. Disponible à l’adresse : http://www.rfi.fr/afrique/20140406-rwanda-origines-genocide-habya-
rimana-kagame-tutsis-hutus-france/
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Enfant dans une mine de diamants en Sierra Leone, 1997, photo: Jan Dago
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une ressource naturelle et un conflit en Afrique. 
L’Angola, le Nord de la côte d’Ivoire (la ville 
de Seguela les exporte vers le Mali et le Gha-
na contre des armes), le Congo, la Sierra Leone 
(Kono), le Libéria et la République Démocra-
tique du Congo (à l’est, à Mbuji-Mayi) sont les 
principaux concernés par ce marché. Dans des 
pays tels que le Niger, le delta du sud du Nige-
ria, le sud du Tchad, le Soudan et une portion 
de l’Angola, ce sont plutôt les sources pétrolières 
qui prolifèrent. L’or se répartissant principale-
ment entre le Burkina Faso et la République 
Démocratique du Congo. Au Libéria on trouve 
un autre type de ressource: le bois et le fer. Le 
premier servait, tout comme les diamants, à fi-
nancer les belligérants lors de la guerre civile au 
Libéria.

Une autre ressource, bien moins connue du 
grand public alors qu’il se trouve dans la poche 
de la majeure partie de la population mondiale, 
est le colombite-tantalite, plus connu sous l’ap-
pellation de coltan présent dans les téléphones 
portables33. Cette ressource se trouve en quan-
tité que l’on peut qualifier de “commerciale” en 
Afrique centrale, et très particulièrement en Ré-
publique Démocratique du Congo. On trouve 
en effet 60 à 80% des réserves mondiales dans la 
région du Kivu, à l’est du pays. Il est important 
pour la production du tentale et du nobium, 
prisés eux pour leur résistance à la corrosion. 
On l’utilise dans la fabrication des condensa-

3.3 Conflits et ressources 
naturelles

S’ajoutant à la problématique des conflits ar-
més liés aux ethnies, un autre facteur considé-
rable rentre en compte, celui lié aux ressources 
naturelles. En Afrique, comme sur beaucoup 
d’autres continents, les ressources naturelles 
sont effectivement très abondantes. De par sa 
vaste étendue soit 30’221’532 km2, elle regorge 
de multiples ressources en divers endroits, bien 
que ces dernières ne permettent ni de subvenir à 
sa pauvreté ou même de recouvrir la dette afri-
caine. Au contraire, elle est à la racine de gros 
conflits et de pertes humaines considérables. 
Parmi ces ressources, les plus courantes sont le 
pétrole, le gaz naturel, le charbon, l’uranium, 
le cobalt, les pierres précieuses, l’or, le zinc et 
le coltan. Elles sont comme on peut s’en dou-
ter, majoritairement exploitées par les grandes 
multinationales. Certaines des puissances qui 
exploitent ces matières premières n’hésitent pas 
à acheter des terres agricoles, qui sont certes de 
petites surfaces pour ces grands Etats, mais qui 
portent un fort préjudice aux populations lo-
cales qui souffrent de malnutrition et de famines 
régulières. On peut presque parler de recoloni-
sation de par l’ampleur de cette exploitation.

Le cas des diamants, que l’on nomme commu-
nément les “diamants du sang” est probable-
ment l’exemple le plus notable du lien entre 
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33 Le coltan, métal sanglant dans nos téléphones. Disponible à l’adresse : http://www.consoglobe.com/coltan-metal-sanglant-dans-
telephones-cg
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conditions de températures extrêmes. Cette der-
nière particularité est “idéale” pour les contrôles 
intelligents des bombes guidées: on parle de 
“matériau stratégique”. Il n’existe actuellement 
aucun moyen de tracer ou de fournir une em-
preinte dite “géo-empreinte” comme dans le 
cas des diamants, ce qui rend le contrôle de la 
contrebande très difficile. En bref, ce matériau 
est très prisé dans les pays développés. 

A partir du coltan, on peut préparer un autre 
matériau, le tentale et qui est très prisé dans les 
pays développés une étude démontrerait d’ail-
leurs que le secteur de l’électronique monopoli-

teurs pour les équipements technologiques, 
mais aussi dans l’aéronautique pour la fabrica-
tion des réacteurs. Il est utilisé quasiment par 
tout le monde, soit dans les téléphones mobiles, 
dans les voitures électriques, les appareils élec-
troniques de tous genres, mais également dans 
les équipements optiques et médicaux. De plus, 
avec la demande toujours plus élevée en termes 
d’équipement technologique, la demande en 
coltan ne va cesser de s’accroître. Malheureuse-
ment, aucun matériau de substitution n’a pour 
l’heure été trouvé. Il a également une forte ca-
pacité à émettre des signaux électriques et peut 
être un excellent conducteur même dans des 

Du sang dans nos portables, photo: Marcus Bleasdale
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3.4 Trafics de drogue et 
d’armes

La majorité des conflits actuels en Afrique 
se mènent à l’aide d’armes légères et de petits 
calibres; elles sont facilement transportables, 
passent sans difficulté les frontières ou encore 
peuvent être utilisées pendant plusieurs décen-
nies si elles sont bien entretenues. La prolifé-
ration de ces armes prolonge les situations de 
conflits, permet de prendre pour cible des civils 
et d’augmenter la violence armée. La culture de 
la violence qui en résulte amène l’insécurité qui 
se répercute sur les enfants. Dans les conflits 

serait 60 à 80% du marché du tentale. Le coltan 
serait au coeur des conflits en République dé-
mocratique du Congo, l’un des plus meurtriers 
depuis la Seconde Guerre Mondiale avec plus 
de 5 millions de morts. Une quantité consé-
quente de ce minerai aurait en effet été extraite 
illégalement et transportée en contrebande avec 
l’accord d’entrepreneurs occidentaux et en par-
tenariat avec les armées étatiques. Ces exploi-
tations minières illégales favorisent le maintien 
d’armées étrangères au Kivu et mettent en péril 
l’écosystème de toute une région. Donc d’une 
certaine manière, nous sommes acteurs de ces 
conflits.

Conflits en Afrique

Machettes confisquées au Rwanda lors du génocide, photo: Jan Grarup
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Conseil de sécurité de l’ONU sur les armes 
légères et les petits calibres35 qui demande que 
les États membres se “déclarent prêt à envisa-
ger de prendre des dispositions, conformément 
à la Charte des Nations Unies*, pour régler la 
question des liens qui existent entre les confl its 
armés et le terrorisme, la contrebande de mi-
néraux précieux, le trafi c des armes légères et 
d’autres activités criminelles, qui sont suscep-
tibles de prolonger ces confl its ou d’en aggra-
ver les conséquences pour les populations ci-
viles, enfants compris”. Il existe également des 
contrôles multilatéraux de la part des diff érents 
états qui traitent du transfert d’armes légères qui 
ont eu des eff ets positifs sur la vie des enfants. 
Il est nécessaire de pouvoir contrôler l’usage de 
ces armes par des lois et des contrôles de permis 
de port d’arme dans tous les pays afi n d’éviter 
cette menace pour tous les civils et principale-
ment les enfants. Malheureusement cela est très 
diffi  cile, principalement à cause du fait que le 
trafi c d’armes rapporte énormément d’argent 
aux pays qui le pratiquent, deuxième plus gros 
trafi c mondial après celui de la drogue.

armés actuels, les attaques à main armée sont 
très répandues alors qu’auparavant on utilisait 
des armes classiques massives. Ce changement 
provoque des crimes de plus en plus violents 
et mortels car ces armes sont facilement dispo-
nibles, simples à fabriquer, à des prix abordables 
et maniables par tous.

L’apparition d’armes légères a amené la possi-
bilité que des enfants puissent les utiliser sans 
aucune diffi  culté. De fait, elles ont grandement 
contribué au recrutement d’enfants dans des 
forces ou groupes armés34. L’enfant peut alors 
devenir  “soldat” car il est en mesure manier  ces 
armes, même sans avoir suivi de formation. Une 
arme c’est le pouvoir, elle donne un statut parti-
culier. Elle permet aux enfants de tuer avec une 
certaine distance si l’on compare avec un corps à 
corps par exemple. C’est peut-être cette distance 
qui joue un rôle fondamental pour les enfants 
soldats. Ils se croient dans un jeu, se prennent 
pour des héros de fi lms d’action américain. 
Si ces armes n’étaient pas disponibles et qu’ils 
devaient utiliser un couteau ou une machette, 
ces enfants perdraient probablement tout atout 
aux yeux de leurs chefs. Ils seraient en eff et trop 
faibles physiquement pour être des tueurs effi  -
caces. 

Comment faire pour empêcher cette utilisa-
tion néfaste? Il existe une Résolution 1379 du 
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34  BIT, 2010. Les enfants et les confl its armés. Disponible à l’adresse : http://www.ibcr.org/editor/assets/thematic_report/5/IBCR_
int_FR_low.pdf
35  ONU, 2001. Conseil de sécurité. Disponible à l’adresse : http://www.poa-iss.org/CASAUpload/ELibrary/SCR%201379%20Fr.pdf
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fants. Parmi les pays concernés par ce rapport, 
on trouve des pays d’Asie, d’Amérique latine, 
du Moyen Orient, mais un bon nombre des 
États listés appartiennent à l’Afrique, et sur-
tout à l’Afrique centrale. On y trouve la Répu-
blique Centrafricaine, le Tchad, la République 
Démocratique du Congo,  le Soudan du sud et 
quelques autres encore que nous ne mentionne-
rons pas ici.

En République Centrafricaine, on trouve deux 
principaux groupes armés qui s’affrontent pour 
des raisons principalement politiques et reli-
gieuses, les Séléka* et les anti-Balaka*. Des af-
frontements qui se sont accentués après la chute 
du pouvoir présidentiel dont sont responsables 
les Séléka. Des meurtres, des viols, des actes de 
torture, des pillages de village, autant d’actes de 
barbarie pour régner en maître et qui n’ont fait 
qu’augmenter les tensions entre les deux coali-
tions. Des tensions qui sont parfois également 
d’origine religieuse puisqu’il s’agit de com-
munautés chrétiennes et musulmanes. Il a été 
constaté que les deux parties ont systématique-
ment recrutés, engagés et utilisés des enfants. 

Au Tchad, bien que ce pays n’ait pas de frontière 
directe avec la RDC*, il nous semblait opportun 
de le lier à ce chapitre, même brièvement car il 
est au coeur des conflits les plus sanglants. Au 
nord de la RDC, à côté du Soudan et de la Cen-
trafrique, il constitue un pays dont la sécurité 

3.5 Conflits et situation 
actuelle en Afrique Centrale

Les nombreux conflits qui font encore rage 
en Afrique sont intimement liés à l’Histoire, 
comme nous avons pu le voir précédemment. 
Il s’agit d’un sujet complexe mais un élément de 
réponse est le fait que les frontières ne sont pas 
clairement définies et relativement perméables. 
Un nombre de trafic en tout genre s’y déroule 
et notamment le trafic d’enfants et de grands 
mouvement de population. Il arrive que cer-
tains enfants quittent le pays où ils ont servis 
en tant qu’enfants soldats et fuient vers un pays 
voisin. Cependant, rien ne leur garanti le fait 
qu’ils n’y seront pas réengagés dans les rangs 
d’autre groupes armés. C’est l’une des raisons 
qui ne permet pas d’avoir des chiffres exacts sur 
le nombre d’enfants soldats, en plus du fait que 
certaines régions ne sont pas accessibles pour les 
différentes ONG. Nous nous pencherons briè-
vement sur certains pays d’Afrique Centrale, 
puis plus précisément sur la République Démo-
cratique du Congo puisqu’il s’agit du pays que 
nous avons choisi d’investiguer pour notre tra-
vail pratique.

Nous baserons nos chiffres sur un rapport de 
l’ONU36 daté du 15 mai 2014, qui confirme 
que plusieurs conflits relativement violents et 
non maîtrisables subsistent dans le monde et 
dans lesquels sont impliqués de nombreux en-
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36 ONU, 2014. Assemblée générale: Conseil de sécurité. Disponible à l’adresse : http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?sym-
bol=S/2014/339
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réfugiés ayant migré du Darfour et dont certains 
âgés de 8 à 14 ans ont été tués en sautant sur des 
engins explosifs du côté d’Amboukoun (Tissi).

Au Soudan du Sud, on rencontre une difficulté 
récurrente, les frontières ne sont pas réellement 
délimitées et c’est, en plus de la volonté d’indé-
pendance de ce pays, une source considérable 
de conflits. Ces deux facteurs sont accentués par 
le fait que le nord du pays est majoritairement 
musulman et le sud plutôt chrétien et animiste. 
Suite au conflit dû à l’indépendance (1955-
1972), une première pseudo-autonomie fût 
accordée au Sud suivie d’une deuxième guerre 
civile en 1983 et bien évidement, de nombreux 
enfants ont péris dans les combats ou du moins 
y ont pris part. Les Nations Unies, ont dès lors 
mis en place un plan pour le contrôle des ca-
sernes, comme c’est le cas en RDC37 et au Tchad, 
mais en décembre 2013 ce projet a sombré le 
jour où des factions de l’APLS* alliées au Gou-
vernement sont entrés en guerre contre l’ancien 
Vice Président Riek Machar Teny. Des milliers 
d’enfants ont été mobilisés par des membres 
de l’ethnie Huer alliés aux forces d’opposition, 
l’Armée Blanche*. Des milliers d’entre eux ont 
été tués, mutilés, violés ou encore déplacés et la 
plupart y ont également perdu leur famille. Les 
établissements publiques ont encore une fois été 
saccagés, pillés, incendiés, réquisitionnés, aggra-
vant alors la crise humanitaire.

ne semble pas très stable. Dans ce pays, ce sont 
les forces armées, c’est à dire l’Armée nationale 
tchadienne qui a recruté et engagé des enfants. 
Il semble pourtant que de nombreux efforts, en 
partenariat avec la Mission Internationale de 
Soutien au Mali sous conduite africaine (MISM 
A)*, soient fournis. L’un des points vise à mettre 
en place un service de protection à l’enfance et le 
contrôle systématique de l’identité et de l’âge des 
jeunes engagés dans les rangs des groupes armés. 
Une formation sur la protection de l’enfance est 
alors donnée à l’armée et un décret présidentiel 
stipule qu’il est formellement interdit d’engager 
des jeunes de moins de 18 ans dans les groupes 
ou forces armées. Le fait qu’aucun mineur n’ait 
dès lors été recensé dans les rangs ne signifie pas 
pour autant qu’il n’y en ait plus. Certains ont 
effectivement pu être engagés alors qu’ils étaient 
encore mineurs et avoir 18 ans révolus au mo-
ment du contrôle. L’enregistrement gratuit des 
naissances et les vérifications d’âge permettent à 
la fois de palier à cette problématique et que les 
coupables répondent de leur crime.

Ce travail de recensement est rendu difficile par 
les risques de conflits dans les pays voisins. Les 
frontières étant mal définies et peu contrôlées, 
notamment du côté de la République Centrafri-
caine, des populations entières peuvent migrer 
en fonction du risque de conflit. La Séléka a pro-
fité de cet état de fait pour recruter des enfants 
tchadiens. On compte également de nombreux 

37 NGONDZI, Jonas Rémy, 2013. Enfants-soldats, conflits armés, liens familiaux: Quels enjeux de prise en charge dans le cadre du 
processus de DDR? Approche comparative entre les deux Congo. Disponible à l’adresse : http://hal.archives-ouvertes.fr/tel-00958088/
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choses dans trois pays africains ainsi que dans 
un groupe armé très connu, la “Lord Resistance 
Army” dont nous parlerons par la suite plus en 
détail.

Conflits en Afrique

Chiffres de l’année 2013, établis par l’ONU

Le tableau qui suit rend compte du nombre 
d’enfants qui ont été engagés, violés, torturés et 
surtout à quel groupe armés ils ont appartenu. Il 
permet de se rendre compte de l’état actuel des 
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3.6 La République Démocratique 
du Congo (RDC)

L’Afrique de l’Ouest était la zone dans laquelle 
le nombre de recrutement d’enfants soldats était 
le plus élevé du monde en 200638. Depuis, c’est 
les zones centrales et de l’Est qui sont plus par-
ticulièrement concernées par ce problème. En 
date du 24 février 2013, la situation du pays in-
dique que les affrontements entre les Forces Ar-
mées de la République Démocratique du Congo 
(FARDC)* et le Mouvement du 23 mars (M23) 
se sont poursuivis jusqu’à la défaite de ces der-
niers en novembre de la même année. Les Forces 
démocratiques alliées, elles, ont repris leurs at-
taques contre les FARDC et la population civile 
dans la région du Nord-Kivu. La FARDC, aidée 
par la MONUSCO* (la Mission des Nations 
Unies pour la stabilisation en RDC), est entrée 
en riposte au début 2014. Dans la région de Ka-
tanga par contre, la sécurité est au plus bas, et 
s’est largement détériorée fin 2013 en raison des 
attaques continuelles dans les villages, orches-
trées par le groupe Maï-Maï Kata Katanga.

L’ONU indique que 910 mineurs, soit 783 gar-
çons et 127 filles avaient été récemment recrutés 
et utilisés par les groupes armés. Parmi tous ces 
enfants, il a été établi qu’il y avait 609 Congolais, 
28 Rwandais, 5 Ougandais et 268 autres enfants 
dont la nationalité n’avait pas pu être détermi-
née. Près de la moitié d’entre eux avaient été 

utilisés comme combattants, les autres comme 
porteurs, messagers, cuisiniers, informateurs ou 
diverses tâches mineures. La plupart des filles 
ont été utilisées à des fins sexuelles. Plusieurs 
groupes armés ayant utilisés des enfants sont ac-
tifs en République Démocratique du Congo. La 
liste ci-dessous fournit leurs noms ainsi que le 
nombre d’enfants qui ont pu être recensés dans 
leurs rangs:

- Différents groupes Maï-Maï* (297 enfants)
- Groupe Nyatura* (338 enfants)
- FDLR* (47 enfants)
- M23* (38 enfants)
- Groupe Raïa Mutomboki* (37 enfants)
- FPC/AP* (24 enfants)
- FRPI* (22 enfants)
- APCLS* (18 enfants)
- UPC* (16 enfants)
- Groupe Nduma Defence for Congo/Cheka 
(15 enfants)
- Autres groupes armés (58 enfants)

Un total de presque un millier de jeunes aux-
quels on a ôté tout espoir d’une vie meilleure 
et à qui on a arraché toute possibilité de rêver 
à un futur favorable. En 2013, l’ONU a néan-
moins réussi à faire sortir 113 enfants des rangs 
des FARDC. Il apparaît que 79 d’entre eux se 
trouvaient alors dans des camps d’entraînement. 
Malgré un chiffre légèrement en baisse en 2013, 
68 enfants ont été tués et 96 blessés, contre 

38 SAVE THE CHILDREN, 2006. Appel à l’action: Travailler avec les enfants soldats en Afrique de l’Ouest. Disponible à l’adresse : 
http://resourcecentre.savethechildren.se/sites/default/files/documents/1615.pdf
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154 tués et 113 blessés en 2012. Ces victimes 
ont été attribuées principalement à des groupes 
Maï-Maï. En septembre 2013, 11 enfants ont 
été victimes des groupes Maï-Maï Kata-Katan-
ga* lors d’une attaque de village, sept d’entre 
eux ont péri. Deux fillettes de 4 ans ont quant à 
elles été enfermées dans une case et brûlées vives 
et d’autres enfants sont tombés sous le coup de 
diverses armes. 24 enfants ont été victimes du 
M23 lors des affrontements avec les FARDC.

Les Forces démocratiques alliées ont également 
fait 11 victimes dont une fillette de 2 mois dans 
la région de Béni. Lors d’un affrontement entre 
les FARDC et les groupes armés, ce sont 36 en-
fants qui sont morts. Le 23 juillet 2013, 7 en-
fants ont été exécutés lors de tirs de roquettes 
qui s’échangeaient entre la FARDC et le M23 
dans la région Nord-Kivu. S’ajoute à tout cela 
de nombreux cas de violences sexuelles. En pé-
riode de conflit, l’ONU  a recensé 209 cas dont 
certaines victimes ne dépassaient pas l’âge de 4 
ans. Encore une fois, les groupes Maï-Maï et la 
FARDC sont les principaux concernés. On leur 
attribue respectivement 91 et 43 affaires de viol. 
Cinquante-neuf jeunes filles ont également été 
victimes du groupe Maï-Maï Simba “Morgan”*. 

Encore une fois, l’impunité dont jouissent ces 
criminels reste l’un des sujets de préoccupation 
des organisations. Sur un total de 209 auteurs 
de violences sexuelles qui ont pu être identifiés, 
66 ont pu être arrêtés, mais seuls 36 ont été 
condamnés. A l’heure actuelle, ce sont 39 soldats 
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et 7 officiers supérieurs des FARDC qui compa-
raissent devant la cour martiale du Nord-Kivu 
pour des faits de viols à grande échelle et autres 
atteintes aux droits de l’Homme perpétrés dans 
la région Sud-Kivu à la fin 2012.

Les bâtiments publics sont la cible première des 
attaques. L’ONU a en effet recensé 95 attaques 
contre des établissements scolaires. Dans le 
Nord-Kivu, on attribue 21 pillages d’écoles aux 
Forces démocratiques alliées et c’est à ce groupe 
armé que l’on attribue le plus grand nombre 
d’attaques contre des écoles. Ils sont suivis de 
près par les FRPI qui ont pillé et saccagé une 
dizaine d’établissements dans le district de l’Itu-
ri. On attribue également un grand nombre 
d’attaques aux FARDC, aux groupes Maï-Maï, 
dont l’APCLS, le groupe Yakutumba* et le 
groupe LaFontaine*, aux FDLR, au groupe Raïa 
Mutomoki, au groupe Nyatura et aussi au M23. 
Certaines de ces écoles ont été utilisées à des fins 
militaires. Treize d’entre elles ont été utilisées 
par les FARDC. D’autres établissements pu-
blics, comme les hôpitaux sont également vic-
times de nombreuses attaques. 42 attaques ont 
été recensées et certaines s’accompagnant égale-
ment de pillage de matériel sanitaire, amputant 
les soins qui devaient profiter à environ 5000 
enfants dans la région Nord-Kivu et la province 
Orientale. Selon le recensement fait par l’ONU, 
on attribue l’attaque de 17 hôpitaux aux Forces 
démocratiques alliées, 9 pour les FARDC, 3 
pour le FRPI et 2 pour le M23. Ces attaques 
ne devant également pas demeurer impunies, 
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l’ONU a alors encouragé les FARDC à prendre 
des sanctions disciplinaires à l’encontre des sol-
dats ayant commis ce genre d’actes. 

En temps de conflit, on dénombre également 
un grand nombre d’enlèvements. En 2013, 147 
enfants ont disparus (70 filles et 77 garçons). 
La plupart d’entre eux ont été recrutés en tant 
que combattants, soumis à de l’esclavage sexuel 
ou forcés de travailler dans des mines contrô-
lées par des groupes armés. Un grand nombre 
de ces enlèvements ont été commis dans la pro-

vince Orientale (79) et au Nord-Kivu (77). A 
nouveau, les groupes armés les plus connus pour 
ce genre de pratiques, sont les groupes Maï-Maï 
et plus particulièrement les groupes Maï-Maï 
Simba “Morgan” qui a enlevé pas moins de 39 
enfants (27 filles et 12 garçons) qui ont été prin-
cipalement utilisés en tant qu’esclaves sexuels. 
Les Forces démocratiques alliées auraient enlevé 
12 filles et 6 garçons, les FRPI, 3 filles et 19 gar-
çons. Les FARDC auraient eux enlevés 9 filles 
et 1 garçon, le plus jeune n’ayant que 6 ans. Les 
soldats de ce groupe armé auraient par ailleurs 

Un membre de la mission de l’ONU à Chanzu (RDC), 5 novembre 2013, photo: Junior Kannah
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été impliqués à la fois dans des affaires d’enlève-
ments et de viols commis sur neuf filles dans la 
région du Nord-Kivu.

S’ajoute à tout cela que le travail des Organisa-
tions en charge de la surveillance et de la pro-
tection des mineurs est mis en difficulté par de 
nombreuses attaques commises à leur encontre. 
L’ONU a en effet relevé pas moins de 109 in-
cidents de sécurité concernant l’acheminement 
de matériel humanitaire dont 104 dans la région 
du Kivu. Parmi les responsables de ces attaques, 
on compte le groupe Raïa Mutomboki (16 in-
cidents), les FARDC (14 incidents), le M23 (4 
incidents), la Police nationale congolaise (4 inci-
dents), mais également des groupes Maï-Maï et 
des groupes qui demeurent non identifiés. Dans 
une quarantaine de cas, les soldats des FARDC 
(12 cas) et les groupes armés (27 cas) auraient 
commis ces voies de fait sur du personnel de 
l’aide humanitaire en service.

Heureusement, les efforts fournis par les di-
verses organisations connaissent tout de même 
quelques résultats favorables, dans le sens où en 
2013, 1722 enfants (210 filles et 1512 garçons) 
ont quitté les rangs des forces et des groupes ar-
més. Soit parce qu’ils se sont enfuis, soit parce 
qu’ils ont été libérés. A nouveau, la plupart 
d’entre eux appartenaient aux groupes Maï-Maï 
(635 enfants), au groupe Nyatura (354 enfants), 
au FDLR (140 enfants), à l’armée du Seigneur, 
la LRA* (19 enfants alors que l’ancien secrétaire 
général des Nations Unies, Ban Ki-Moon es-

Conflits en Afrique

time que la LRA a enlevé entre 60000 à 100000 
enfants ces vingt-cinq dernières années), au 
M23 (83 enfants), et au FARDC (10 enfants). 
L’ONU a également prit en charge plus de 96 
enfants qui appartenaient au M23 et qui avaient 
fuit en Ouganda. L’UNICEF est également venu 
en aide, sur la globalité de l’année 2013, à plus 
de 4804 enfants (738 filles et 4083 garçons) qui 
appartenaient aux forces et groupes armés pré-
sents en République Démocratique du Congo.

Tous ces groupes armés étant étroitement liés et 
les frontières étant extrêmement poreuses, on ne 
peut que faire un lien étroit entre la République 
Démocratique du Congo, le Rwanda, l’Ougan-
da, le Soudan du sud et la république Centra-
fricaine. L’un des acteurs principaux d’enlève-
ments d’enfants en temps de conflit est Joseph 
Kony, chef de la Lord Resistance Army (LRA).

3.7 L’Armée de Résistance du 
Seigneur

Il s’agit d’un mouvement formé en 1988, deux 
ans après le début de la guerre civile en Ougan-
da. Il se présente comme “chrétien” et est entré 
en rébellion contre le gouvernement Ougandais. 
A la tête de ce mouvement, on trouve Joseph 
Kony, également appelé le “Messie Sanglant”. 
Son but principal était de renverser le président 
ougandais, Yoweri Museveni et installer un sys-
tème théocratique fondé sur les principes de la 
Bible et des Dix Commandements*. A l’heure 
actuelle, cette organisation est placée en pre-
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mière place sur la liste officielle des organisa-
tions considérées comme terroristes par le Dé-
partement d’Etat des Etats-Unis d’Amérique39. 
Son groupe est par ailleurs accusé d’enlèvements 
d’enfants afin d’en faire des soldats (80% de la 
LRA est composée de jeunes de moins de 18 
ans et dont la moitié seraient des jeunes filles), 
des esclaves (sexuels également), mais également 
auteur de multiples massacres de civils, de des-
tructions, de pillages par des troupes d’enfants 
soldats. En 2006, après plus de 18 ans de com-
bat dans le nord de l’Ouganda, le mouvement 
est repoussé hors des frontières. Dès lors, ses 
membres s’en prennent aux populations de la 
République Centrafricaine, du Soudan du Sud 
et de la République Démocratique du Congo 
où un massacre de 321 civils dans la région de 
Makombo a d’ailleurs été commis à la mi-dé-
cembre 2009.

Joseph Kony est visé par un mandat d’arrêt de la 
Cour Pénale Internationale (CPI) pour crimes 
de guerre et crimes contre l’humanité, délivré 
en 200540. En juin de l’année suivante, INTER-
POL* publie des notices le concernant41 ainsi 
que quatre autres membres soupçonnés de s’être 
livrés à des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité. En mai 2014, c’est L’ONU qui 

publie un rapport42 effroyable le concernant et 
qui stipule que ce “chef spirituel sanglant” se-
rait responsable de la mort de plus de 100’000 
personnes en Afrique centrale au cours de ces 
vingt-cinq dernières années. 2,5 millions de 
personnes auraient fuit suite aux violences qui 
lui sont attribuées. En mai 2005, un rapport 
de l’UNICEF43 stipule également que plus de 
40000 enfants seraient contraints de quitter 
chaque nuit leur village pour aller dormir dans 
les rues au nord de l’Ouganda, la menace d’en-
lèvements et d’attaques étant bien trop élevée.

On dénombre également un grand nombre 
d’attaques de la part de la LRA à l’encontre des 
organisations humanitaires notamment contre 
celles en charge du déminage au Soudan du 
Sud. Le chaos qui règne en Centrafrique laisse 
présager un enracinement de cette armée au sud 
du pays. Depuis 2010, le gouvernement améri-
cain sous l’égide de Barack Obama envoie une 
troupe d’une centaine de conseillers militaires 
en Ouganda, en République Démocratique du 
Congo, en Centrafrique et au Soudan du Sud 
afin d’aider les forces régionales dans la lutte 
contre la LRA, leur objectif étant de capturer 
leur chef44. Deux ans plus tard, en 2012, l’Union 
africaine* a quant à elle décidé de déployer une 

39 Kony 2012, Disponible à l’adresse : http://www.youtube.com/watch?v=Y4MnpzG5Sqc&feature=youtube_gdata_player
40 ICC, 2014. Situation en Ouganda. Disponible à l’adresse : http://www.icc-cpi.int/iccdocs/PIDS/publications/KonyEtAllFRA.pdf
41 Wanted Joseph Kony. Disponible à l’adresse : http://www.interpol.int/notice/search/wanted/2006-26320
42 ONU, 13 novembre 2014. Conseil de sécurité. Disponible à l’adresse : http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?sym-
bol=S/2014/812&Lang=F
43 UNICEF, 2005. The Disarmament demobilisation and reintegration of children associated with the fighting forces. Disponible à 
l’adresse : http://www.unicef.org/wcaro/WCARO_SL_Pub_LesLearntChildSoldiers.pdf
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tuées par des partisans de la LRA en RDC du-
rant ce laps de temps. Le nombre d’enlèvements 
reste cependant stable, même si 65 cas ont été 
signalés dont 47 dans la région sud-est de la Ré-
publique Centrafricaine et 18 dans le district du 
Haut-Uélé. Les enfants enlevés ont été princi-
palement impliqués dans des actions de pillage 
et de transport de bien pillés; dans la majeure 
partie des cas, ils ont été relâchés par la suite. En 
2013 encore, une issue plus favorable pour un 
bon nombre d’entre eux a pu être fournie par 
l’UNICEF. En effet, 177 enfants ont été séparés 
de la LRA, dont 121 Congolais, 47 Centrafri-
cains, 8 Ougandais et 1 Sud-Soudanais. Ils ont 
pu bénéficier d’une assistance médicale et psy-
chologique pendant que l’UNICEF et ses par-
tenaires étaient à la recherche de leurs familles.
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Joseph Kony

force multinationale de plus de 5000 hommes 
composée à la fois d’Ougandais, de Soudanais 
du Sud, de Congolais et  de Centrafricains mais 
ce “messie sanglant” reste introuvable, il est cer-
tainement caché au milieu des forêts et très bien 
entouré de ces partisans qui se dévouent corps et 
âme pour le protéger et le servir.

A ce jour, des attaques et des enlèvements cau-
sés par l’Armée du Seigneur continuent à être 
signalées. Mais cette dernière s’est scindée en de 
petites cellules plus petites et semblerait avoir 
changé de tactique, dû aux pressions militaires 
exercées par la Force régionale d’intervention 
mise en place par l’Union africaine. L’insta-
bilité régnant en République Centrafricaine 
et au Soudan du Sud pourrait voir ressurgir 
des élans de violence de la part de la LRA. En 
2013 encore, des attaques ont été menées dans 
la région nord-est de la RDC (préfecture de la 
Haute-Kotto et district d’Uélé). L’ONU a par 
ailleurs relevé le déplacement de 353000 per-
sonnes dont un grand nombre d’enfants dans 
les régions où opère la LRA45. Pendant cette 
période, 4 garçons auraient encore été recrutés 
par la LRA en République Centrafricaine et en 
République Démocratique du Congo, même si 
ce chiffre reste bien plus bas que les années pré-
cédentes. Deux jeunes filles ont également été 

44 Joseph Kony:Barack Obama sends planes to Uganda as hunt for Lord’s Resistance Army warlord intensifies.Disponible à l’adresse: 
http://www.independent.co.uk/news/world/africa/joseph-kony-barack-obama-sends-planes-to-uganda-as-hunt-for-lords-resis-
tance-army-warlord-intensifies-9213016.html
45 ONU, 15 mai 2014. Assemblée générale: Conseil de sécurité. Disponible à l’adresse : http://www.un.org/fr/documents/view_doc.
asp?symbol=S/2014/339
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emmenant de force, les groupes armés n’hésitent 
pas à violer les enfants, les torturer, les battre et 
même assassiner leur famille devant eux, voire 
de leur demander de le faire eux-mêmes dans 
le but de les soumettre et de les tester. Ces en-
fants sont obligés de tuer pour survivre et ce 
“rite” de passage leur porte préjudice le jour où 
ils retournent à la vie sociale ou qu’ils rentrent 
dans leur communauté car, dans bien des cas, le 
poids de la culpabilité est trop lourd à porter, et 
le risque de se faire rejeter bien réel.

“ Lorsqu’ils sont venus dans mon village, ils ont deman-
dé à mon grand frère s’il était prêt à rejoindre la milice. 
Il avait tout juste 17 ans et il a dit non ; ils lui ont tiré 
une balle dans la tête. Ensuite ils m’ont demandé si je 
voulais m’engager, alors qu’est-ce que je pouvais faire, je 
ne voulais pas mourir.”

Ancien enfant soldat en République Démocratique du Congo,13 ans 47

Il existe également des cas ou l’enrôlement est 
volontaire. En effet, certains rejoignent des en-
sembles armés volontairement lorsqu’ils pensent 
qu’ils n’ont plus d’autres choix, qu’ils errent 
dans la brousse sans pouvoir se nourrir correc-
tement et qu’ils se voient chassés des villages 
qu’ils traversent parce que la communauté les 
voit d’ores et déjà comme des enfants soldats 
dangereux. D’autres pensent que rejoindre l’ar-
mée mettra fin à leur pauvreté et leur ouvrira 

4.1 Recrutement

En termes de recrutement, il faut bien distinguer 
les différentes manières qui amènent des enfants 
à se retrouver dans des ensembles armés. Il peut 
s’agir d’un recrutement forcé (sous la violence et 
la menace), d’une conscription légale (même si 
l’enfant est âgé de moins de 18 ans) ou encore 
d’un engagement dit “volontaire” et motivé par 
un tiers46 bien que le terme volontaire peut être 
sujet à discussion.

Le recrutement par les forces gouvernementales 
d’un pays existe, bien que la majorité des cas 
actuels se trouvent dans des groupes armés, des 
guérillas, etc... Beaucoup de jeunes sont enrô-
lés lors de rafles dans des villages, ou tout autre 
lieu de concentration d’enfants, mais également 
lorsqu’ils tentent de fuir par exemple sur des 
routes ou même dans la brousse. Par ailleurs, 
le déplacement de populations fuyant les zones 
de conflit rend les enfants plus vulnérables à un 
recrutement forcé. Les jeunes recrutés viennent 
souvent des classes les plus défavorisées de la po-
pulation. Par exemple, les enfants des rues ont 
plus de risques de se faire enlever car il est peu 
probable que quelqu’un les réclame. Il existe 
certains cas dans lesquels un accord est conclu 
entre les chefs de village et les forces armées qui 
proposent un quota d’enfants à emmener afin 
d’éviter que le village soit pillé ou détruit. Les 

46 Enfant-Soldat: Humanium pour les Droits de l’Enfant. Disponible à l’adresse : http://www.humanium.org/fr/enfant-soldat/
47 Témoignages d’enfants soldats. Disponible à l’adresse : http://www.amnesty.ch/fr/themes/autres/enfants-soldats/temoignage-portrait



63

Enfants soldats, photo Stevie Mann

des portes pour le futur, comme grader dans 
l’armée, recevoir un salaire ou même accéder 
à l’éducation48. Il est aussi probable que les en-
fants, dans un désir de vengeance, rejoignent 
des ensembles de leur propre gré à la suite de la 
mort violente de membres de leur famille ou de 
leur communauté commise par le camp adverse. 
Les aspects idéologiques, politiques ou écono-

miques peuvent donc être source d’enrôlement 
volontaire, de même que l’absence de structures 
comme l’éducation. 

Dans certains cas, la distinction entre l’enrôle-
ment forcé et l’engagement volontaire est peu 
claire. Cela peut être par exemple le cas lorsque 
la seule solution pour être protégé revient à in-

Enfants soldats en Afrique

48 Les enfants soldats: une main d’oeuvre servile et peu coûteuse pour les belligérants. Disponible à l’adresse : http://lodel.irevues.inist.fr/
cahierspsychologiepolitique/index.php?id=735
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Survivant Hutu, Rwanda, 1994, photo: James Nachtwey 

Ali Kondo, 10 ans, ex-enfant soldat de la RUF, battu par son chef, photo: Franco Pagetti
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corporer une armée qui fait office de structure 
protectrice. Les enfants se retrouvent donc face 
à un choix difficile: se battre pour survivre ou se 
voir priver de protection, voire de nourriture. 
C’est le cas par exemple d’Ishmael Beah* qui 
raconte dans son livre “Le chemin parcouru, 
mémoires d’un enfant soldat”, que c’est après 
plusieurs mois de fuite en Sierra Leone qu’il a 
finalement dû prendre les armes aux côtés des 
forces gouvernementales de son “plein gré” afin 
de protéger le village dans lequel il se trouvait. 
Le terme “volontaire” peut donc être discuté en 
rapport aux véritables choix qui s’offrent à ces 
enfants. Si une alternative était plus intéressante 
que s’engager dans les forces ou les groupes ar-
més, pourrait-on vraiment parler de volontariat? 
Le contexte économique et social doit donc être 
pris en compte afin de comprendre ce qui mo-
tive des enfants à s’engager. En clair: s’engager 
pour survivre ou mourir? 

Il y a également un élément important à sou-
lever en lien avec l’engagement volontaire. En 
effet, dans certains groupes sociaux africains il 
est coutumier de faire passer des rituels d’ini-
tiation aux enfants qui peuvent alors être âgés 
de 12 ans seulement. Suite à cette initiation, ils 
acquièrent le statut de guerrier et se doivent de 
protéger et de défendre leur famille et leur com-
munauté. Se pose alors la question de savoir si 
l’engagement de ces enfants au sein d’ensembles 
armés est réellement perçu par la population 
comme étant moralement inacceptable. Cette 
perception différente de la place de l’enfant doit 

être remise dans le contexte culturel et prise en 
considération. Certaines familles encouragent 
leurs enfants à s’engager dans les groupes armés 
afin que ces derniers puissent les protéger. Elles 
sacrifient alors leur vie de famille pour que la 
communauté puisse être en sécurité. Être en-
fant et devoir défendre ses propres parents est 
quelque chose de difficilement imaginable pour 
nous à cet âge, mais constitue malheureusement 
le quotidien de milliers de jeunes Africains.

4.2 Traumatismes

Les enfants soldats subissent, pendant le temps 
de leur captivité (qu’il soit long ou très court), 
un certain nombre de traumatismes. Ils sont 
très généralement privés de nourriture, d’éduca-
tion, de soins médicaux et de l’affection de leurs 
proches. Leur condition de vie est inacceptable 
et laisse de graves séquelles qui persistent tout 
au long de leur vie. L’un des aspects très particu-
lier des traumatismes de l’enfant soldat est que, 
comme nous l’avons déjà souligné, ils sont vic-
times mais également instigateurs de violence. 
Afin de comprendre à quelles sortes de trauma-
tismes ils sont exposés, il est tout d’abord néces-
saire de comprendre le terme lui-même. 

Un traumatisme est un ensemble de lésions qui 
est provoqué par une blessure physique, le résul-
tat d’un choc par exemple. Le mot traumatisme 
est un terme médical qui décrit donc le dom-
mage physique d’une personne après un événe-
ment grave (coups, chute, recevoir une balle, 

Enfants soldats en Afrique
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ne sont pas que le fait des enfants soldats. Il est 
évident que toute personne témoin, victime ou 
acteur de violence peut subir des traumatismes. 
Si le traumatisme psychique est difficile à soi-
gner, il est essentiel de le prendre en compte lors 
de la réinsertion des enfants. Faute de quoi, il 
est possible que ces troubles s’aggravent encore 
par la suite et ne permettent pas à l’enfant de 
récupérer à long terme. Les psychotraumatismes 
doivent être traités par des professionnels de la 
santé mais il semble évident que personne ne 
peut effacer ce qui est arrivé. Ces enfants doivent 
donc apprendre à vivre avec cette douleur afin 
de pouvoir avancer dans la vie de la meilleure 
manière possible.

Dans le développement psycho-affectif des en-
fants, on sait que les étapes d’apprentissages se 
font à des âges assez bien définis (par exemple 
la marche, l’acquisition du langage). La capacité 
d’empathie, c’est à dire la capacité à comprendre 
les émotions et les sensibilités d’autrui, de perce-
voir ce que l’autre ressent, s’acquiert vers 8- 10 
ans. Auparavant l’enfant est plutôt centré sur 
lui-même et est incapable de percevoir ce type 
de sentiments. Il est évident que cette sensibilité, 
qui conduit aussi à la capacité de compassion ne 
s’acquiert qu’en fonction d’un environnement 
adéquat et sécurisé. Or comme on l’a vu, la plu-
part des enfants enrôlés ont justement cet âge 
et les maltraitances, ainsi que l’endoctrinement 
qu’ils subissent coupent toute possibilité d’ac-

etc.). Les enfants soldats sont victimes de trau-
matismes suite à des blessures lors de conflits, de 
passages à tabac au sein de leur propre groupe, 
d’accidents dans la brousse et dans bien d’autres 
cas encore. Les blessures physiques, bien que 
très importantes et faisant partie des premières 
choses dont on s’occupe lorsque les enfants sont 
pris en charge par des organisations, sont plus 
ou moins faciles à déterminer et à soigner au 
mieux, en fonction des moyen à disposition. Ce-
pendant, le traumatisme physique n’est qu’une 
partie des blessures dont peuvent souffrir ces en-
fants, les traumatismes psychiques sont une part 
importante du problème des enfants soldats ain-
si que de toute personne ayant été témoin d’une 
situation difficile. 

Le traumatisme psychique ou psychotrauma-
tisme est un ensemble de troubles provoqués 
par un événement dit traumatisant. Cet événe-
ment, vécu une seule fois ou à répétition, peut 
provoquer un stress post-traumatique lié à des 
changements chimiques cérébraux qui peuvent 
modifier le comportement d’autrui face à un 
futur stress49. Les personnes subissant des trau-
matismes psychiques peuvent également subir 
des traumatismes physiques comme c’est le 
cas pour les abus sexuels, l’endoctrinement ou 
autre. Les enfants soldats peuvent donc vivre 
toute sorte de traumatismes avant, pendant et 
après leur passage dans une force ou un groupe 
armés. Ajoutons ici que les traumatismes décrits 

49 Mémoire traumatique et victimologie. Disponible à l’adresse : http://memoiretraumatique.org/
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Nous allons maintenant essayer de décrire ce 
qui se passe pour ces enfants lors de leur temps 
passé avec les groupes ou forces armés. Comme 
expliqué précédemment, un enfant peut être en-
rôlé de plusieurs manières. Si l’enfant a été kid-
nappé, pris de force, il subit d’une manière ou 
d’une autre un premier traumatisme. La peur 
de l’inconnu, la séparation de sa famille est un 
bouleversement. Ce choc peut amener au syn-
drome de stress post-traumatique et provoquer 

quérir cette capacité d’empathie. On comprend 
mieux pourquoi ils développent cette insensibi-
lité souvent décrite par eux-mêmes concernant 
ce qu’ils font à leurs propres victimes. Ils sont 
dans l’impossibilité de ressentir quelque chose 
vis à vis d’elles. C’est aussi une des principales 
difficultés pour les thérapeutes qui les prennent 
en charge par la suite; peut-on retrouver une ca-
pacité d’empathie pour autrui après tant d’an-
nées, est-ce encore possible à 15, 18 ans?50.

Entraînement d’enfants soldats en RDC, 2003

Enfants soldats en Afrique

50 Propos recueillis lors d’une conversation avec le Dr. Hervé Vienny, pédiatre et médecin des adolescents.
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Jonny, ex-enfant soldat de la RUF, 2000, photo: Franco Pagetti
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Masiaka,enfant soldat prennant un mélange de drogues, 2000, photo: Franco Pagetti
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Ce travail forcé et cet entraînement a un impact 
conséquent sur le physique et le psychique des 
enfants. Souvent mal nourris, ils doivent en plus 
endurer une maltraitance physique et faire face 
à des conditions de vie précaires. En effet, les 
groupes se situent dans des zones parfois recu-
lées sans eau, chauffage ou électricité. Les en-
fants vivent alors comme des animaux dans la 
brousse, dans le froid et ne savent pas s’ils pour-
ront se nourrir le jour suivant. En plus de leurs 
blessures physiques, ils peuvent être également 
marqués physiquement du nom du groupe 
auquel ils appartiennent pour éviter qu’ils ne 
s’échappent ou encore pour que tout le monde 
sache ce que ces enfants ont fait. 

A tout cela s’ajoute la pratique de la terreur par 
leurs chefs. En effet, ces derniers cherchent dans 
la plupart des cas à détruire l’identité de l’enfant 
afin d’en faire un soldat docile. Comme nous 
l’avons déjà dit, un enfant est généralement 
plus malléable qu’un adulte mais les chefs d’en-
sembles armés ne s’arrêtent pas là. Il peut arriver 
que ces derniers obligent les enfants à assister 
voir même participer à des viols, meurtres, dé-
capitations ou tortures. Tout cela dans le but de 
le déshumaniser, de raffermir son emprise sur 
lui et de faire de lui un guerrier. Parfois, des rites 
sont pratiqués en plus d’un entraînement mili-
taire: des mutilations, des meurtres ou simple-
ment des rituels pour leur faire croire que les 
balles ne les atteindront pas. 

des flash-back, une peur constante ou encore 
un sentiment d’alerte permanent. Outre le kid-
napping, il arrive que l’enfant soit témoin, voire 
même acteur forcé, du meurtre de membres de 
sa communauté ou de sa famille.
 
Lorsque les enfants ont été enrôlés, ils reçoivent 
généralement un entraînement militaire, s’ils 
sont assez grands pour tenir une arme, et sont 
considérés par leurs chefs comme des com-
battants adultes. Certains, les plus jeunes par 
exemple, peuvent d’abord être utilisés comme 
cuisiniers, porteurs, messagers, espions ou 
même données comme femme pour les jeunes 
filles comme nous l’avons dit précédemment. 
Lorsqu’ils sont plus âgés, ils sont entraînés 
comme soldats et partent au combat. Aux mains 
des ensembles armés, ils sont considérés comme 
adultes et leurs pleurs aboutissent souvent à 
de violentes sanctions. Ils doivent donc garder 
cette douleur pour eux, se forcer à ne rien laisser 
transparaître. En guise d’exemple et d’avertisse-
ment, ceux qui ne réussissent pas à retenir leur 
douleur sont violemment battus voir tués par les 
chefs de groupe ou par d’autres enfants. 

“J’ai vu des gens avoir les mains coupées, une fillette 
de 10 ans violée et en mourir, et tant d’hommes et de 
femmes brûlés vivants… Tant de fois j’ai seulement 
pleuré dans mon coeur parce que je n’osais pas pleurer 
ouvertement. ”

 Fillette du RUF*, ancienne fille soldat de Sierra Leone51

51 UNICEF, 2004. Situation enfants soldats. Disponible à l’adresse : http://www.unicef.fr/sites/default/files/documents/admin/
unicef/2075-4.pdf
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Dans les ensembles armés, les enfants peuvent 
être mis sous l’influence de diverses drogues ou 
alcools. Des mélanges de cocaïne et de poudre 
à canon appelé “brown-brown”, du cannabis, 
de l’héroïne ou encore de l’alcool fort leurs sont 
fournis afin d’atténuer leurs peurs et augmenter 
leur courage. 

La drogue peut également être appliquée dans 
des incisions sur le corps, pénétrant directement 
dans le sang pour un effet immédiat. Grâce à ces 
diverses drogues, les leaders de groupe s’assurent 
en quelque sorte la complète inhibition de ces 
enfants. Grâce à elles, l’enfant vainc sa peur, 
devient fort, parfois même incontrôlable et ne 
pense plus qu’à une chose: tuer. Plus tard, lors-
qu’il se retrouve dans un centre de réinsertion, 
une désintoxication peut être nécessaire. Le tra-
fic de drogue est donc un élément dévastateur 
lors de conflits.

“Ils nous filaient des tas de drogues, en permanence, 
pour que nous nous sentions forts et courageux, et pour 
obéir à tous leurs ordres, quoiqu’il arrive. Je prenais 
souvent de l’opium et du VALIUM. Je pense qu’il y a 
beaucoup de choses dont je ne me souviens pas à cause 
des drogues qu’ils nous donnaient. C’était comme si des 
démons me contrôlaient. Mais je sais que c’est bien moi 
qui ai fait ce que j’ai fait. Et je me sens mal quand je 
pense à tout ce que j’ai fait. Il n’y a rien de pire que la 
guerre. ”

James, alias Capitaine War Boss, ancien enfant soldat du Libéria52

Tous ces éléments permettent de façonner l’en-
fant, de le couper de ses repères et de son milieu. 
Il devient alors membre d’un groupe, obéit aux 
mêmes personnes que les autres, vit avec eux, 
tue avec eux. Cette nouvelle attache de l’enfant, 
cette dépendance l’amène à s’identifier comme 
soldat, presque adulte, indépendant et fort. Il 
arrive même que certains refusent de quitter 
leur groupe lors de leur démobilisation. Ce sen-
timent d’appartenance à un groupe pendant 
une période plus ou moins longue, est très dif-
ficile à changer par la suite. La réinsertion dans 
un milieu “normal” où leur condition d’enfant 
leur est redonnée est un travail de longue ha-
leine pour les professionnels des centres de ré-
insertion. Les conséquences comportementales 
des traumatismes liés à ce que nous avons abor-
dé sont multiples et sont ce à quoi doivent faire 
face les personnes qui prennent en charge les 
enfants démobilisés, que ce soit des profession-
nels, la famille ou la communauté. L’enfant peut 
devenir agressif, vivre des terreurs nocturnes, 
être anxieux, dépressif ou se renfermer sur lui-
même. Autant d’éléments qui doivent être pris 
en considération afin de les aider lors de leur 
réinsertion.

Il est important de noter que la plupart des tra-
vaux de recherche sur ce sujet traitent les trau-
matismes de manière globale. Il est évident que 
chaque individu est différent et la notion de 
vulnérabilité psychologique liée au vécu de cha-

Enfants soldats en Afrique

52 UNICEF, 2004. Situation enfants soldats. Disponible à l’adresse : http://www.unicef.fr/sites/default/files/documents/admin/
unicef/2075-4.pdf
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Jeune garçon au milieu de cadavres au Rwanda,19 juillet 1994,  photo Corinne Dufka

Un enfant soldat tient le photographe en joue, photo: Georges Gobet



73

cun est essentielle. Le parcours et le rôle d’un 
enfant dans les groupes ou forces armés varie de 
cas en cas et doit être pris en compte et traité 
individuellement, car la manière dont on réagit 
aux évènements traumatisants n’est pas univer-
selle. De plus, peu importe le temps que l’en-
fant a passé dans un ensemble armé. Que ce soit 
quelques semaines ou des années, il est impor-
tant de l’aider à surmonter ses traumatismes. La 
particularité de ces jeunes, à être victime et ac-
teur de violence, rend également le traitement 
psychique difficile pour les organisations huma-
nitaires qui les réinsère dans la communauté. Ce 
double aspect des enfants soldats est une chose 
très particulière et que l’on ne retrouve pas chez 
un vétéran adulte par exemple.

“J’ai appris à vivre avec le passé. Je ne pourrai jamais 
oublier, mais j’ai appris à vivre avec ces souvenirs et j’ai 
appris à les transformer.”

 Ismael Beah, interview vidéo pour Vision, 2007

Enfants soldats en Afrique
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Il a été remarqué que les enfants soldats quittent 
les forces armées auxquelles ils appartiennent 
s’ils savent qu’ils ne vont pas se mettre en dan-
ger et pourront recevoir l’aide nécessaire afin de 
se réintégrer dans la communauté53. C’est pour-
quoi, dans la plupart des cas, c’est avec l’aide 
de programme DDR que les enfants quittent les 
groupes ou les forces armés. 

5.2 Désarmement 

Nous discuterons ici des principales étapes des 
programmes DDR et de la manière dont elles 
sont censées se passer. Par manque de moyen, de 
place ou de sécurité, certaines étapes sont parfois 
mal mises en place. Il faut également rappeler 
que, comme nous l’avons déjà vu, certains en-
fants s’auto-démobilisent et ne passent pas par 
ces différentes phases et restent complètement 
en dehors du radar des programmes DDR.

Le terme désarmement se réfère à la collecte des 
armes des combattants. C’est un geste symbo-
lique de la part des groupes armés qui prouve 
qu’ils souhaitent favoriser le dialogue plutôt que 
la guerre. Afin de pouvoir libérer les enfants se 
trouvant dans leurs rangs, les diverses organisa-
tions envoient des professionnels discuter avec 
les chefs. Ces échanges sont souvent très diffi-
ciles. En effet, les divers groupes armés se situent 
dans des régions reculées et parfois difficiles à 
atteindre. De plus, ils ne souhaitent pas libérer 

5.1 Sortir du système

Lorsque cela est possible, des enfants fuient les 
groupes armés. En effet, quand certains enfants 
se trouvent en dehors de la vigilance de leurs res-
ponsables, par exemple lorsqu’ils sont en pleine 
bataille ou quand ils sont envoyés pour chercher 
de l’eau ou de la nourriture, ils en profitent pour 
s’enfuir. Dans la mesure où le risque de se faire 
retrouver par ces mêmes groupes est synonyme 
de tortures ou de mise à mort, peu de ces en-
fants ont le courage de quitter les rangs. Ceux 
qui réussissent à fuir seuls se retrouvent par-
fois réengagés juste après leur fuite par d’autres 
groupes et ce, avant même d’avoir réussi à re-
trouver leur famille. Ces enfants auto-démobili-
sés, il en existe un certain nombre, échappant à 
l’attention de l’aide internationale, ils ne sont ni 
recensés ni aidés à se réintégrer dans leur com-
munauté. Ils ont beaucoup de mal à se faire ac-
cepter par leur famille et leur communauté et 
doivent lutter pour se réinsérer tout seuls. Par-
fois, ils sont aidés par des organisations après 
être retournés dans leur famille mais d’autres 
fois, ils se voient refuser l’aide des programmes 
de Désarmement, Démobilisation et Réhabili-
tation (DDR)*. Une des raisons à cela est que 
leur retour n’a pas suivi le processus normal et 
qu’il est, par exemple, impossible de détermi-
ner avec exactitude à quel groupe armé l’enfant 
appartenait auparavant, ce qui aurait permis de 
justifier leur prise en charge. 
53 ACDI, 2005. Soutien aux anciens enfants soldats: Programmes et guide d’évaluation des propositions. Disponible à l’adresse : http://
www.acdi-cida.gc.ca/inet/images.nsf/vLUImages/Childprotection/$file/Enfants-soldats.pdf
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les enfants qui leur permettent de continuer à 
se battre de façon efficace. Il est aussi possible 
que des chefs de groupe tentent de monnayer 
la libération des enfants. Il peut arriver que cer-
tains enfants refusent d’être libérés par peur de 
ne pas se faire accepter par leur famille ou parce 
qu’ils n’envisagent pas pouvoir subvenir à leurs 
besoins hors de ces groupes. Lors de cette ren-

contre, les membres des associations proposent 
aux chefs de groupes armés de se désarmer et 
de libérer officiellement les enfants soldats. Ils 
leurs expliquent les risques encourus d’avoir des 
enfants dans leur rang au vu de la loi dont nous 
parlerons plus en détail par la suite. Si la ren-
contre abouti à un accord entre une organisa-
tion et les chefs de groupes, les enfants (et voir 

Processus de réinsertion

Convoi des Nations Unies dans la région de l’Ituri, photo: Marcus Bleasdale



78



79Cérémonie de démobilisation au Soudan, 2004, photo: Stevie Mann
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donc être donnée à ces jeunes filles car leur réin-
sertion nécessite des stratégies spécifiques. Etant 
victimes dans la plupart des cas de violences 
sexuelles, un soutien psychologique particulier 
doit être mis en place. 

5.4 ONG et associations

La prise de conscience internationale sur le pro-
blème des enfants soldats a réellement débuté 
dans les années 1990. Après la fin de la Guerre 
Froide, il a en effet été remarqué que l’utilisation 
d’enfants dans les conflits avait augmenté dans 
le monde. La médiatisation des conflits en Sier-
ra Leone et au Libéria dans les années 90, dont 
nous avons parlé précédemment, a également 
joué un rôle pour le développement des actions 
menées par plusieurs organismes internationaux 
dans la lutte contre le recrutement d’enfants sol-
dats56. Depuis, il existe un grand nombre d’or-
ganisations et d’associations qui s’occupent des 
enfants soldats. Il n’est pas possible de les recen-
ser toutes dans ce travail, nous citerons ici les 
plus importantes:

L’UNICEF est un organe de l’ONU qui lutte 
depuis plusieurs années pour que les enfants du 
monde entier aient les mêmes droits, les mêmes 
soins et les mêmes chances. Elle s’est engagée 

même les adultes si les chefs souhaitent résoudre 
les conflits de manière pacifique) rendent leurs 
armes et la phase suivante, celle de la démobili-
sation peut débuter.

5.3 Démobilisation

La phase de démobilisation consiste à la libé-
ration officielle des enfants par les ensembles 
armés auxquels ils appartenaient. Ils sont alors 
sensés passer au maximum 48 heures séparés 
des adultes qui faisaient partie de leur groupe, 
puis sont pris en charge par des ONG locales 
ou internationales. Les enfants sont enregistrés 
afin que la recherche de leur famille puisse se 
faire le plus rapidement possible. Ils sont ensuite 
amenés dans des centres de transit54. 

Nous souhaiterions préciser ici que la prise en 
compte des jeunes filles dans ces programmes 
DDR est très faible55. En effet, elles ne sont pas 
toujours considérées comme étant uniquement 
des enfants soldats. Ayant été mariées de force et 
ayant souvent eu des enfants de ces unions, elles 
ne prennent pas souvent part à ces programmes. 
De plus, leur retour dans leur communauté 
est extrêmement difficile car elles ne sont plus 
considérées comme pures. Elles sont stigmati-
sées et rejetées. Une attention particulière doit 

54 CLEMESAC, Nicolas, 2007. Comprendre le phénomène des enfants soldat. Disponible à l’adresse : https://www.jrs.net/assets/
Publications/File/enfantssoldats.pdf
55 SAVE THE CHILDREN, 2009. La Protection de l’Enfant dans les Situations d’Urgence: Priorités, Principes et Pratiques. Disponible 
à l’adresse : http://resourcecentre.savethechildren.se/sites/default/files/documents/2749.pdf
56 VIGNET, Johan, 2013. Regards croisés sur certaines violences africaines. Disponible à l’adresse : http://www.rts.ch/docs/histoire-vi-
vante/4840776.html
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traite de l’aide humanitaire d’urgence mais éga-
lement de l’aide sur le plus long terme. Dans 
son travail pour la lutte contre l’enrôlement des 
enfants dans les ensembles armés, elle s’occupe 
de la prévention auprès des groupes concernés 
mais également auprès de la population. Elle 
négocie également avec les groupes ou les forces 
armés la libération des enfants soldats58. Save 
the Children s’occupe aussi de retrouver et de 
sensibiliser les familles et la communauté des 
ex-enfants soldats afin que leur réinsertion se 
passe au mieux. Elle s’assure aussi que l’enfant 
soit bien pris en charge sur le long terme par les 
communautés après son retour59. 

Le Comité International de la Croix-Rouge 
(CICR*) a pour mission de protéger la vie et 
la dignité des victimes de conflits armés ou 
d’autres situations de violence et de leur por-
ter assistance. Il a également pour but de pro-
mouvoir et renforcer le droit et les principes 
humanitaires universels60. L’organisation lutte 
également pour diminuer le nombre d’enfants 
soldats dans le monde. Elle est attentive en effet 
à ce que les enfants ne soient pas recrutés illéga-
lement par des groupes ou des forces armés en 
veillant à ce que droit international humanitaire 
soit respecté. L’adoption et  l’application de ces 

dans plusieurs combats comme la vaccination 
des enfants, la lutte contre le VIH*, la protec-
tion de l’enfance, l’éducation mais également 
pour les enfants soldats. En effet, depuis 1980 
l’UNICEF joue un rôle important dans la dé-
mobilisation et la réinsertion de ces enfants dans 
plusieurs endroits du monde57. Elle aide et met 
en place des programmes de réinsertion, sou-
tient des foyers d’accueil provisoires, conseille 
les familles et permet aux enfants d’être re-sco-
larisés. Elle permet également à certains d’entre 
eux de devenir porte-paroles pour la cause des 
enfants soldats dans le monde comme c’est le 
cas d’Ismael Beah, auteur du livre “Le chemin 
parcouru - Mémoires d’un enfant soldat”. Cet 
organisme intervient donc à plusieurs mo-
ments clefs de la réinsertion d’un enfant soldat. 
L’UNICEF s’efforce de rendre ce sujet visible 
et d’inciter les divers groupes en conflits, voir 
même des nations entières, à désarmer et désen-
gager les enfants soldats afin de les rendre à leur 
famille. Elle soutient plusieurs campagnes dont 
“Stop the use of child soldiers” ainsi que “Child-
ren, Not Soldiers”.

L’ONG Save the Children est la plus grande 
organisation indépendante au monde se consa-
crant à la défense des droits de l’enfant. Elle 

57 UNICEF, 2013. Les enfants et la guerre. Disponible à l’adresse : https://www.unicef.ch/sites/default/files/documents/unicef_fs_
enfants_et_la_guerre_2013.pdf
58 Intervention en faveur des enfants associés à des groupes armés. Disponible à l’adresse : http://info.worldbank.org/etools/docs/libra-
ry/209163/toolkitfr/sector/postconflict3.htm
59 SAVE THE CHILDREN, 2009. La Protection de l’Enfant dans les Situations d’Urgence: Priorités, Principes et Pratiques. Disponible 
à l’adresse : http://resourcecentre.savethechildren.se/sites/default/files/documents/2749.pdf
60 La Mission du CICR. Disponible à l’adresse : https://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/icrc-mission-190608.htm
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La Croix Rouge prend des photos d’enfants afin de retrouver leur famille, Rwanda 1995, photo: Thierry Grassmann
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Affiche publicitaire Save the Children, 2009, photo: Paul Torcello
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Campagne d’Amnesty Internationale 2007, photo: Michael Lewis
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Campagne d’Amnesty Internationale 2007, photo: Michael Lewis
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centres de transit afin qu’ils puissent rejoindre 
leur famille. Elle lutte également contre l’impu-
nité des chefs de groupes armés afin que justice 
soit faite concernant les crimes qu’ils ont com-
mis, entre autres les violations graves des droits 
de l’enfant. 

Nous citerons ici une organisation non gouver-
nementale qui s’occupe des enfants soldats en 
RDC. Nous avons rencontré son fondateur, 
Junior Nzita Nsuami*, président de Paix pour 
l’enfance, lors de la conférence annuelle du 
DFAE* à Berne le 14 octobre 2014. Il nous a 
fait part de son souci de sensibiliser les jeunes 
européens sur la problématique des enfants sol-
dats. Par la suite, nous avons pu discuter plus en 
détail de son travail actif en République Démo-
cratique du Congo, à Kinshasa. Grâce à son as-
sociation, il a permis à une centaine d’orphelins 
de trouver refuge dans des maisons construites 
pour des veuves de guerre dans la région. Ces 
femmes accueillent un certain nombre d’enfants 
tout en travaillant dans les champs. Elles peuvent 
alors avoir un certain niveau d’autosuffisance 
et vendent le reste de leur récolte au marché. 
Junior Nzita Nsuami et son équipe encadrent 
les enfants avec diverses activités et camps de 
vacances. L’association leur donne également le 
matériel nécessaire pour leur scolarisation (sacs, 
chaussures, crayons, livres, …). Cette organisa-

règles, interdisant que les enfants mineurs soient 
recrutés, prévient en effet qu’un tel phénomène 
n’empire. Le CICR opère également sur le ter-
rain61. En sa qualité d’organisation neutre, elle 
peut aller dialoguer avec des groupes armés, avec 
lesquels très peu voir aucune autre organisation 
n’a pu établir de contacts. Le CICR peut alors 
sensibiliser directement les chefs des groupes ar-
més sur la condition des enfants et les peines 
qu’ils encourent lorsqu’ils engagent des enfants 
de moins de 18 ans. Il se peut également que 
l’organisation réussisse à faire libérer un certain 
nombre d’enfants soldats lors de ces échanges. 
L’approche du CICR complète le travail d’autres 
organisations s’occupant de ce problème.

La Mission de l’Organisation des Nations 
Unies pour la Stabilisation en République 
Démocratique du Congo (MONUSCO) a 
pour mandat de protéger les civils, le person-
nel humanitaire et des défenseurs des droits de 
l’homme qui sont menacés dans le pays62. Elle 
a une mission de maintien de la paix en Répu-
blique Démocratique du Congo. Elle lutte pour 
la protection des enfants en temps de conflits 
et leur non recrutement. Pour ce faire, la MO-
NUSCO communique avec les groupes rebelles 
qui détiennent des enfants dans leurs rangs afin 
de les faire libérer. Elle se charge également de 
récupérer ces enfants et de les placer dans des 

61 Prévenir le recrutement des enfants : l’approche du CICR. Disponible à l’adresse : https://www.icrc.org/fre/resources/documents/
article/other/children-soldier-press-article-300508.htm
62 Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République Démocratique du Congo. Disponible à l’adresse: 
http://www.un.org/fr/peacekeeping/missions/monusco/mandate.shtml
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psychologique. Le but premier de ces pro-
grammes est d’occuper ces anciens combattants, 
d’éliminer tout lien avec leur ancien groupe et 
d’assurer leur sécurité. En parallèle, les membres 
des programme DDR doivent retrouver un ou 
plusieurs membres de la famille de l’enfant qui 
ont souvent fuit les conflits et qui sont difficile 
à retrouver. Lorsque la famille a été retrouvée, il 
est très compliqué d’attendre de cette dernière 
qu’elle accueille l’enfant de façon positive. C’est 
pourquoi il est important que les programmes 
DDR soient attentifs à proposer des solutions 
et une aide à ces communautés afin que tout se 
passe pour le mieux. La recherche de ces familles 
prend du temps et demande des ressources im-
portantes. 

Lors de cette réintégration, tout est fait pour 
donner aux enfants les outils nécessaires pour 
se réinsérer dans la vie civile. On leur donne la 
possibilité de recommencer l’école, s’ils le sou-
haitent. Il arrive qu’une partie des enfants dé-
mobilisés ne veut pas se rescolariser, s’ils sont 
trop âgés par exemple ou parce qu’ils ont déjà 
pris l’habitude de s’autogérer lorsqu’ils étaient 
enfants soldats. Ils ont alors la possibilité de faire 
une formation professionnelle (couture, menui-
serie, mécanique, ferblanterie, …). Le but de 
ces formations est de leur permettre d’envisager 
l’avenir positivement et de pouvoir subvenir à 
leurs besoins et d’être indépendants financière-
ment, voir apporter une aide à leur famille si cela 

tion complète l’action d’autres organismes en 
faisant également face au problème des enfants 
soldats, grâce à des dons, elle tente d’aider les 
enfants soldats mais également tous les enfants 
victimes des conflits armés (orphelins, enfants 
des rues, …). 

5.5 Réinsertion

Lorsque les enfants sont démobilisés, ils sont 
pris en charge médicalement et psychologique-
ment. D’ailleurs, les États où les organisations 
prenant en charge des enfants ont le devoir de 
prendre “toutes les mesures appropriées pour fa-
ciliter la réadaptation physique et psychologique 
et la réinsertion sociale de tout enfant victime 
de toute forme de négligence, d’exploitation ou 
de sévices, de torture ou de toute autre forme 
de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, ou de conflit armé”. Cette réadap-
tation et cette réinsertion se déroulent dans des 
conditions qui favorisent la santé, le respect de 
soi et la dignité de l’enfant” selon la convention 
relative aux droits de l’enfant63. 

Après leur démobilisation, les enfants sont ins-
tallés dans des Camps de transit tenus par des 
ONG locales ou internationales pendant une 
période de 3 à 6 mois. Pendant ce temps, ils 
reçoivent un soutien tant médical, comme les 
soins pour les blessures, une désintoxication 
lorsque l’enfant a été drogué mais également 

Processus de réinsertion

63 ONU, 1989. Convention relative aux droits de l’enfant. Disponible à l’adresse : http://www.admin.ch/opc/fr/official-compila-
tion/1998/2055.pdf
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quoi les familles et les communautés doivent 
être mises à contribution. Un suivi doit égale-
ment avoir lieu afi n de voir comment se passe la 
réintégration de l’enfant à plus long terme.

 

est nécessaire. Des moments de discussions per-
sonnels avec les adultes leur sont également pro-
posés, ainsi que des activités de groupes comme 
du théâtre, du chant ou de la danse. Ce soutien 
psychologique est une partie très importante de 
leur réintégration. Des activités sportives, de dé-
tente et de loisir sont également mises en place 
afi n qu’ils puissent s’amuser, “redevenir des en-
fants”. Lors de leur passage dans les centres de 
transit, le personnel d’accompagnement essaie 
d’occuper au maximum ces enfants car lorsqu’ils 
se retrouvent seuls, les cauchemars reviennent et 
sont très diffi  ciles à gérer. 

Une fois que les parents ou un autre membre de 
la famille ont été retrouvés, les enfants sont ra-
menés chez eux afi n qu’ils puissent reprendre au 
plus vite une “vie normale”. Si les enfants sont 
trop longtemps pris en charge dans les centres, 
le retour dans leur famille est plus diffi  cile. Ce 
retour est accompagné par un travail dans la fa-
mille et la communauté afi n que ces dernières 
comprennent et acceptent l’enfant avec son 
lourd bagage. Il arrive aussi que certains enfants 
se retrouvent rejetés par leur famille, orphelins 
ou trop honteux pour rejoindre leur commu-
nauté et choisissent de vivre leur vie de leur côté. 
Laissés livrés à eux-mêmes, ils deviennent alors 
enfants des rues et sont plus facilement ré-re-
crutés par les diff érents groupes armés. Ils sont 
également plus propices à être violents suite aux 
troubles psychologiques qu’ils ont subis. Ce re-
tour dans la communauté est donc un élément 
crucial du processus de réintégration c’est pour-

Processus de réinsertion
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indépendants mais également des formations 
ou des activités génératrices de revenus pour les 
jeunes adultes et pour tous les enfants64. 

Si le pays ou les zones où sont pris en charge les 
enfants restent en conflit, il est difficile de les 
réintégrer correctement. Comme nous l’avons 
déjà mentionné, les enfants qui reviennent vers 
leur famille après avoir passé quelques mois 
dans un centre de transit se retrouvent souvent 
dans des zones dangereuses. Parfois, la famille 
de l’enfant se trouve dans un camp de réfugiés 
dont les conditions de vie sont difficiles. En plus 
de cela, il arrive que les taxes pour continuer à 
aller à l’école soient impossibles à payer. L’enfant 
peut donc être amené à continuer à vivre dans la 
peur, dans des endroits dangereux et précaires. 
Le risque de se faire à nouveau recruter peut 
donc être très élevé. Les enfants peuvent alors 
se refaire enlever voir même se réengager faute 
d’avoir réussi à se réintégrer correctement dans 
leur communauté. La boucle de l’engagement, 
désarmement, démobilisation, réinsertion peut 
alors recommencer.

“La première fois, j’ai été aidé par une organisation 
internationale mais après quelque temps je suis retour-
né dans des groupes rebelles car j’étais recherché. Ma 
communauté ne m’acceptait pas à ce moment-là, j’ai 
eu l’impression que ma place était à la guerre avec les 
soldats. La deuxième fois, j’ai quitté les combats pour 

6.1 Limites des 
programmes DDR

Une des failles des programmes DDR est que 
seuls les enfants soldats de moins de 18 ans 
peuvent être pris en charge par ces derniers. 
Passé cet âge et peu importe leur fonction dans 
les groupes auxquels ils appartenaient, un grand 
nombre d’entre eux se voient refuser de l’aide 
pour réintégrer la société, retourner à des études 
ou suivre une formation afin de trouver un tra-
vail. Les enfants qui n’ont pas été enfants soldats 
mais qui ont également vécu la guerre de très 
près, sans pour autant y participer, ne sont pas 
pris en charge. Ceci n’est pas sans problème et 
a pour conséquence de marginaliser les enfants 
soldats. En effet, ils se voient parfois offrir beau-
coup plus d’opportunités, de soutient moné-
taire ou d’accès à des formations que les autres 
enfants. Étendre les programmes de réhabilita-
tion, de formation professionnelle ou scolaire à 
tous les enfants ou jeunes adultes victimes de la 
guerre pourrait éviter une telle marginalisation 
et aider la réintégration dans la société de ces 
anciens enfants soldats. Il est donc crucial de 
prendre en considération les besoins et les droits 
de tous les enfants qui auraient été associés aux 
forces ou aux groupes armés dans les processus 
de DDR. Pour ce faire, il semble important de 
proposer des alternatives au retour dans les com-
munautés comme par exemple des logements 

64 SAVE THE CHILDREN, 2006. Appel à l’action: Travailler avec les enfants soldats en Afrique de l’Ouest. Disponible à l’adresse : 
http://resourcecentre.savethechildren.se/sites/default/files/documents/1615.pdf
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Même lorsqu’un enfant est repris en charge par 
la famille ou la communauté, il peut refuser de 
retourner à l’école car il serait beaucoup plus âgé 
que la moyenne des autres étudiants. Cela en-
traîne donc un gros problème pour le futur si 
une partie de ces enfants ne sont pas formés. En 
effet, la construction économique du pays sera 
compromise et les probabilités que le pays se re-
lève après les conflits est très faible. C’est pour-
quoi il a été remarqué que l’un des problèmes 
de ces programmes DDR est le manque de suivi 
post-conflits de ces enfants. Comme l’accent est 
mis sur les soins psychologiques, physiques ain-
si que la recherche des parents, l’action à long 
terme est souvent mise de côté par manque de 
moyens66.

Le manque de fonds à long terme des pro-
grammes DDR ne permet pas de s’assurer du 
bon déroulement de la réinsertion des enfants. 
Le besoin de ressources, de matériel et de per-
sonnel est trop grand pour assurer en plus le sui-
vi de ces enfants à long terme. Le contexte éco-
nomique, culturel et politique du pays sont des 
facteurs clefs pour leur réintégration. En effet, 
une étude de Geenen (2007)67 démontre que 
le contexte local, les environs immédiats ainsi 
que la culture ont un impact certain sur le pro-
cessus de réintégration. Alors que le problème 

rejoindre ma famille mais je ne l’ai pas retrouvée. Ils 
avaient été forcés de partir, car ils étaient menacés à 
cause de mes crimes. Après quelques semaines, j’ai ap-
pris que ma mère était à Goma et je l’ai rejointe. Mon 
père avait fuit en Ouganda où il vit maintenant dans 
un camp de réfugiés. La troisième fois, quand j’ai rendu 
visite à ma famille, ma mère m’a supplié de ne pas re-
tourner à la guerre. Elle a fait tout ce qu’elle a pu pour 
me convaincre et j’ai accepté. Je suis resté avec elle, elle 
s’est occupée de moi alors qu’elle n’avait plus rien.”

 Mike, ancien enfant soldat en RDC, 17 ans, démobilisé 3 fois65

65 Témoignage d’un enfant soldat en RDC. Disponible à l’adresse : http://www.visiondumonde.fr/news/temoignage-enfant-soldat
66 IPSTC, 2013. Reintegration of Child Soldiers in Eastern Democratic Republic of Congo: Challenges and Prospects. Disponible à 
l’adresse : http://www.ipstc.org/media/documents/Occasional_Paper_4-3.pdf
67 GEENEN, Sara, 2007. How to assess the reintegration of former combatants in the security and development nexus? Disponible à 
l’adresse : http://www.academia.edu/5558087/How_to_assess_the_reintegration_of_former_combatants_in_the_security_and_de-
velopment_nexus_Case_study_Ruyigi_Burundi_and_Kinshasa_DRC
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Un ex-enfant soldat retrouve sa famille au Soudan, photo: Stevie Mann
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afin d’aider les enfants soldats. C’est un lieu de 
transition qui permet à l’enfant de comprendre 
que son rôle dans les conflits a changé. C’est 
un lieu où l’enfant passe de la vie de soldat à 
une vie “normale”. L’effort futur doit continuer 
ce genre de programme mais également tenter 
d’aider, dans les années qui suivent, ces jeunes à 
se former afin qu’ils puissent envisager un ave-
nir meilleur et garder espoir. Les coopérations à 
long terme,  comme l’accès facilité à l’éducation 
et la scolarisation, semblent être une meilleure 
alternative pour le futur que les programmes de 
désarmement, démobilisation et réintégration 
qui agissent sur le court terme et qui sont rela-
tivement chers. Leurs résultats peuvent être très 
variables en fonction des enfants et des familles.

Un autre point positif des programmes DDR 
est que la mobilisation internationale pour la 
lutte contre l’enrôlement des enfants soldats a 
permis de faire avancer les choses. En effet, leur 
mise en place a abouti à une prise de conscience 
collective. Grâce à la médiatisation du problème 
et l’acceptation de certaines lois incriminant les 
leaders engageant des enfants, beaucoup ont 
pris conscience qu’utiliser des enfants dans les 
conflits était punissable et ont cessé cette pra-
tique. La pression internationale a donc amené 
les ensembles armés à accepter de démobiliser 
les enfants soldats. Malgré les remarques pré-
cédentes qui relevaient les failles de ces pro-
grammes, il est important de noter une volon-

est l’enrôlement des enfants dans les ensembles 
armés, la priorité des organisations se concentre 
sur leur démobilisation et leur réinsertion. Une 
lutte plus active contre cet enrôlement pourrait 
aider au problème. Cette lutte existe, comme 
nous l’avons déjà souligné mais il semblerait 
qu’il y ait un manque de ce côté-là. Les pro-
grammes DDR permettent la réinsertion, certes, 
mais nous pouvons également nous demander 
si la majorité des efforts doivent être mis dans 
cette réinsertion. De plus, il semblerait que l’ap-
proche des diverses organisations ne prend pas 
assez en compte la réalité du terrain. En effet, 
la vision européenne pourrait être “fausse” car 
nous n’avons aucune idée de ce que vivent les 
populations sur place, leurs besoins immédiats, 
leur cultures, leurs envies68. Le fait d’aider uni-
quement les ex-enfants soldats pourrait ne pas 
aider ces populations de la manière la plus op-
timale. Ces remarques n’impliquent pas que les 
démarches des diverses organisations soient ca-
duques, loin de là. Un regard plus approfondi 
sur le sujet est cependant nécessaire afin d’ap-
préhender au mieux les efforts futurs et les éven-
tuelles améliorations de ces programmes.

6.2 Aspects positifs des 
programmes DDR

Les centres de transit où se concentrent la majo-
rité des efforts des programmes DDR ont cepen-
dant fait leurs preuves. Ils restent indispensables 

68 PILATI, Katia, 2001. Etudes courtes, Les enfants soldats, Objets de discours et sujets oubliés.
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Apprendre aux enfants la protection des plus jeunes, association Paix pour l’Enfance, Kinshasa (RDC)
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té internationale pour la protection et la prise 
en charge de ces enfants, soldats ou non. Cette 
prise de conscience a déjà sauvé de nombreuses 
vies et il est nécessaire de poursuivre les efforts et 
de proposer des moyens d’améliorer la prise en 
charge de ces enfants sur la base de projets qui 
ont déjà pu faire leurs preuves.

Programmes DDR
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7.1 Protocole/implication des 
enfants dans les conflits 
armés

Plusieurs lois internationales régissent les droits 
des enfants et certaines concernent spécifique-
ment les enfants soldats. Nous énoncerons ici 
certains de ces articles de droit afin de com-
prendre à quoi s’engagent les États lorsqu’ils ac-
ceptent de lutter contre ce problème et ce qu’ils 
risquent s’ils transgressent ces lois. Rappelons  
ici que les États qui acceptent ces diverses lois 
s’engagent à les respecter et ont l’obligation que 
les groupes armés du pays le fassent aussi. 

La Convention Internationale sur les Droits 
de l’Enfant (CIDE*) entrée en vigueur le 2 
septembre 1990 indique que “Les États par-
ties prennent toutes les mesures possibles dans 
la pratique pour veiller à ce que les personnes 
n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans ne par-
ticipent pas directement aux hostilités.69” Elle 
demande également à ce que “Les États par-
ties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces 
armées toute personne n’ayant pas atteint l’âge 
de quinze ans. Lorsqu’ils incorporent des per-
sonnes de plus de quinze ans mais de moins de 

dix-huit ans, les États parties s’efforcent d’enrô-
ler en priorité les plus âgées.70“  

Suite à l’adoption de cet article, plusieurs cri-
tiques ont été faites car il contredit tous les autres 
articles qui protègent l’enfant jusqu’à l’âge de 18 
ans, en référence à la définition même de l’en-
fant71. Cela affaiblirait donc un certain nombre 
de normes existantes du droit international hu-
manitaire. Un Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés 
(OPAC)* a alors été proposé en 2000 afin de 
palier à ce problème. Il demande que “ Les États 
parties veillent à ce que les personnes n’ayant 
pas atteint l’âge de 18 ans ne fassent pas l’objet 
d’un enrôlement obligatoire dans leurs forces 
armées72” et que “ Les États parties relèvent l’âge 
minimum de l’engagement volontaire dans 
leurs forces armées nationales par rapport à ce-
lui qui est fixé au paragraphe 3 de l’article 38 
de la Convention relative aux droits de l’enfant, 
en tenant compte des principes inscrits dans 
cet article et en reconnaissant qu’en vertu de la 
Convention les personnes âgées de moins de 18 
ans ont droit à une protection spéciale.73” Un 
Article se réfère aux groupes armés non étatiques 

69 Art. 38, 2 de la Convention relative aux droits de l´enfant
70 Art. 38, 3 de la Convention relative aux droits de l´enfant
71 Art 1 de la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant de 1989 “[...] tout être humain âgé de moins de dix-huit 
ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.”
72 Art 2 du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés, 2000
73 Art 3.1 du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés, 2000
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7.2 Criminels ou victimes, 
quelles responsabilités?

Toute personne ayant eu recourt au recrute-
ment d’enfants lors de conflits armés peut donc 
être poursuivie pour crime de guerre par la 
CPI. Comme nous l’avons dit précédemment, 
cette prise de conscience de la part des chefs de 
guerre a permis de réduire, dans certains cas, le 
recrutement des enfants. Cependant, un grand 
nombre d’acteurs responsables de ce crime n’ont 
toujours pas été puni voir même appréhendé. Il 
est important de souligner ici le fait que les lois 
qui garantissent la protection de l’enfant lors de 
conflits diffèrent parfois d’un pays à un autre. 
Cette marge d’interprétation peut donc être 
profitable pour les chefs de groupes ou de forces 
armés qui violent ces lois selon leur bon vouloir 
et sans réelle crainte. C’est pourquoi certains 
pays proposent des instruments juridiques en 
plus des diverses lois que nous avons énoncées 
plus haut afin de palier à ce problème “d’inter-
prétation”78. Lors d’un conflit, les enfants sol-
dats sont tout de même considérés comme des 
combattants et il n’est pas interdit de les tuer. 
Il est donc très important de faire appliquer les 
diverses lois énoncées plus haut afin d’empêcher 

et stipule que “ Les groupes armés qui sont dis-
tincts des forces armées d’un État ne devraient 
en aucune circonstance enrôler ni utiliser dans 
les hostilités des personnes âgées de moins de 
18 ans.74”

Le Bureau International du Travail (BIT*), dans 
une de ses conventions de 1999, souligne quant 
à lui le fait que l’expression les pires formes de 
travail des enfants comprend “ toutes les formes 
d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la 
vente et la traite des enfants, la servitude pour 
dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou 
obligatoire, y compris le recrutement forcé ou 
obligatoire des enfants en vue de leur utilisation 
dans des conflits armés75”.

La Cour Pénale Internationale (CPI)* régie par 
le Statut de Rome a été mise en place afin de 
“mettre fin à l’impunité des auteurs des crimes 
les plus graves qui touchent la communauté 
internationale76”. Parmi ces crimes figurent les 
crimes de guerre dont “ le fait de procéder à 
la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de 
moins de 15 ans dans les forces armées natio-
nales ou de les faire participer activement à des 
hostilités.77” 

74 Art 4.1 du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés, 2000
75 Art 3.a, de la Convention n.182 de 1999 sur les pires formes de travail des enfants
76 A propos de la Cour Pénale Internationale. Disponible à l’adresse : http://www.icc-cpi.int/fr_menus/icc/about%20the%20court/
Pages/about%20the%20court.aspx
77 Art. 8.b. xxvi du Statut de Rome de la Cour de justice internationale, 1998
78 ABELUNGU JUNIOR, Mumbala, 2012. Le droit international humanitaire et la protection des enfants en situation de conflits 
armés en République démocratique du Congo.
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la société en ayant été exempté de leurs crimes. 
Cependant, dans la grande majorité des cas, ils 
sont d’abord considérés comme victimes d’un 
crime de guerre. Le fait de juger et condamner 
les enfants soldats mineurs pourrait revenir à les 
rendre victimes deux fois79. De plus, la mise en 
place de tels jugements serait techniquement 
irréalisable, car il serait très difficile de faire 
passer tous ces ex-enfants soldats devant la loi. 
Une approche est donc favorisée: considérer ces 
enfants comme victimes d’un crime de guerre 
perpétré par leurs chefs afin de leur permettre 
une réinsertion plus facile dans la société, sans 
jugements aucuns par rapport à leurs actes en 
tant qu’enfants soldats. 

le recrutement qui mène à cette situation où 
l’enfant peut être amené à être abattu lors de 
combats. 

Jusqu’ici, nous avons parlé des lois qui protègent 
les enfants, les considérants comme victimes. 
Il existe cependant une question importante: 
sont-ils victimes ou criminels? Nous l’avons 
déjà souligné auparavant du point de vue mo-
ral, au niveau des traumatismes, mais pas encore 
du point de vue juridique. Ces enfants ont tués, 
parfois de façon très violente et de manière gra-
tuite. Doit-on les punir pour leur crime? Doit-
on passer outre le fait que ce sont parfois des 
meurtriers qui, s’ils étaient plus âgés de quelques 
années, seraient poursuivis pour des crimes de 
guerre par exemple? Nous allons expliquer briè-
vement ici ce qu’il se passe pour ces enfants au 
niveau pénal. D’un point de vue légal, la Cour 
Pénale Internationale n’a pas de compétence à 
l’égard de personnes ayant moins que 18 ans au 
moment d’un crime. Cependant, la responsabi-
lité pénale des enfants ayant commis des crimes 
internationaux existe selon la gravité de l’acte 
pris en compte, l’âge et la manière dont a été 
enrôlé l’enfant soldat. Le droit international 
n’exclut donc pas le jugement ou la condam-
nation des enfants. Ce jugement légal pourrait 
permettre aux enfants de se sentir pardonné of-
ficiellement par leur pays, s’ils sont jugés non 
coupables, et leur permettre de se réinsérer dans 

ce que dit la loi

79 CHÉRON-LEBOEUF, Laura, 2011. Magali Maystre, Les enfants soldats en droit international; problématiques contemporaines au 
regard du droit interational humanitaire et droit international pénal. Disponible à l’adresse : http://rs.sqdi.org/volumes/24-1_17_Che-
ron-Leboeuf.pdf
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Exode lors de la famine au Sahel, 1984-1985, photo: Sébastao Salgado
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Certains d’entre eux sont peut-être même des 
victimes d’autres enfants du même âge qu’eux, 
et dont les parents ont pu périr sous le coup des 
machettes que leur ont infligés de potentiels 
ex-camarades de classe, des enfants du quartier 
avec qui ils jouaient lorsqu’un semblant de paix 
régnait82.

8.1 Victimes de la guerre

Comme nous l’avons dit précédemment, les en-
fants sont des êtres extrêmement vulnérables. 
Bien que ne participant parfois pas directement 
aux conflits, ils ne sont pas épargnés pour au-
tant. Tantôt emprisonnés, engagés comme es-
claves, violés, mutilés à jamais et parfois même 
tués, la plupart d’entre eux voient leur famille 
se disséminer, se déchirer, rendant ainsi des 
milliers de jeunes livrés à eux-mêmes. Du jour 
au lendemain, ils sont projetés dans une réali-
té qu’ils étaient bien loin de s’imaginer. Parfois, 
seuls rescapés d’une fratrie, ils sont projetés dans 
le rôle de chef de famille, forcé à s’occuper des 
plus jeunes, répondre le mieux possible à leurs 
besoins et à ceux des anciens de leur commu-
nauté.

L’enfant soldat est l’exemple le plus extrême de 
violence et d’agression perpétré sur un enfant. 
Cependant, il est important de rappeler que 
tous les enfants peuvent être touchés lors de 
conflits même s’ils ne portent pas d’armes. C’est 
le cas par exemple en République Démocratique 
du Congo où il apparaît que plus de la moitié 
des enfants ont vécu une expérience d’un évé-
nement traumatisant (violence, meurtres, …)80. 

En temps de guerre et de conflits armés, engager 
des enfants et leur mettre une pression psycho-
logique pour les forcer à commettre de tels actes 
comme nous avons pu le voir précédemment 
semble être la solution la plus facile. Donc d’un 
côté, nous avons ces jeunes, à la fois victimes de 
barbarie, et que l’on a pu pousser à prendre part 
à de tels crimes. Il s’agit ici du cas le plus grave de 
ce que peuvent vivre des jeunes lors de conflits 
armés. Pour la plupart, ils sont à la fois orphe-
lins, blessés, mutilés, livrés à eux-mêmes lorsque 
les conflits se terminent et qu’ils peuvent peut-
être oser penser à un retour dans la vie sociale. 
D’un autre côté, il y a les autres victimes, des 
enfants qui subissent les conséquences directes 
des conflits, ceux n’ayant pas été engagés en tant 
qu’enfants soldats. Qui sont-ils? Que vivent-ils? 
Que fait-on pour eux81?

Et les autres

80 IPSTC, 2013. Reintegration of Child Soldiers in Eastern Democratic Republic of Congo: Challenges and Prospects. Disponible à 
l’adresse : http://www.ipstc.org/media/documents/Occasional_Paper_4-3.pdf
81 Les enfants: premières victimes de la guerre. Disponible à l’adresse : http://www.observateurocde.org/news/archivestory.php/
aid/423/Les_enfants_sont_les_premi_E8res_victimes_de_la_guerre_.html
82 FOFACK, Eric Wilson, 2013. Les enfants victimes des conflits armés dans le monde : Permanence et mutation d’une préoccupa-
tion mondiale. Disponible à l’adresse : http://www.operationspaix.net/DATA/DOCUMENT/8099~v~Les_enfants_victimes_des_
conflits_armes_dans_le_monde___Permanence_et_mutation_dune_preoccupation_mondiale.pdf
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Exode lors du génocide au Rwanda, photo: Sébastao Salgado
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pour la sécurité de leur progéniture, confient 
temporairement cette dernière à de la famille, 
des voisins ou même des orphelinats en étant 
persuadés que la situation y est meilleure. 

“Je fuyais avec mes enfants les combats qui faisaient rage 
dans mon village, quand j’ai entendu un bébé pleurer. 
J’ai regardé dans le fossé au bord de la route et je l’ai 
vue, une petite fille d’environ 10 mois, au milieu de 
cadavres. Je ne pouvais pas la laisser là, elle serait morte 
aussi. Alors je l’ai prise et maintenant elle vit avec nous 
là où nous avons trouvé refuge. Je l’ai appelée Jemima.“ 

Suzanne Nyombe, 51 ans, l’une des nombreuses 

mères nourricières de l’est de la RDC84

Ces mouvements de population rendent les 
femmes et les enfants très vulnérables car ils 
sont exposés à de nombreux risques, tels que 
le manque de soins, l’exploitation, les mauvais 
traitements, le recrutement par des groupes 
armés, l’adoption illégale ou encore le trafic 
d’enfants85. On constate en effet que certaines 
autorités tirent profits de telles situations, par 
exemple avec la facilitation du trafic d’enfants. 
Ainsi, certains d’entre eux peuvent être d’adop-
tés contre leur gré. Mais comment être vérita-
blement sûr qu’ils sont orphelins, dans un pays 
où le chaos règne, où le mouvement et la fuite 
de la population vers d’autre pays est élevé? 

“ C’était la fin du mois d’octobre, et nous étions à l’école. 
Mon père et ma mère travaillaient aux champs. Les mi-
litaires ont attaqué et tout le monde a fui, y compris les 
professeurs. Je suis retourné à la maison et j’ai trouvé 
ma petite sœur qui portait le bébé sur le dos. Je ne savais 
pas où étaient nos parents. Les six enfants, nous sommes 
partis tous ensemble à pied vers Goma, parce que c’était 
dans cette direction qu’allaient tous les gens du village. 
Nous avons trouvé refuge dans une maison en construc-
tion et nous avons passé deux semaines à mendier notre 
nourriture. Nous avions très faim. Finalement, des 
femmes sur le marché nous ont amenés ici, dans cet abri 
pour enfants perdus.”

Bahati, 13 ans vivant dans l’est de la RDC83

Lorsque des guerres éclatent, la première cause 
de la dissolution d’une famille est le déplace-
ment en masse vers des lieux où la sécurité est 
plus élevée. Ce fût le cas, comme nous l’avons 
mentionné quelques chapitres auparavant, lors 
du génocide entre les Hutus et les Tutsis au 
Rwanda. Des dizaines de milliers d’enfants ont 
ainsi été séparés de leur famille. Plus récem-
ment, en République Démocratique du Congo, 
de nombreux mouvements de masse ont eu lieu 
ces dernières années, principalement au nord-
est. Ces séparations peuvent également être vo-
lontaires, dans le sens où les parents, se trouvant 
dans le dénuement le plus total ou craignant 

Et les autres

83 CICR, 2009. Les enfants dans la guerre. Disponible à l’adresse : https://www.icrc.org/fre/assets/files/other/icrc_001_4015.pdf
84 Idem
85 Enfants dans la guerre: Humanium pour les Droits de l’Enfant. Disponible à l’adresse : http://www.humanium.org/fr/enfants-dans-
la-guerre/
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Victimes de la guerre civile en Angola, photo: Gervásio Sanchez

Car pour survivre, ils doivent continuer à culti-
ver, à aller chercher de l’eau, du bois, ou ramas-
ser de la ferraille dans des zones qui sont souvent 
infestées de ce genre d’engin. Chez les enfants, 
ce sont les garçons encore qui en sont les prin-
cipales victimes. Cela est dû aux activités qui 
leur sont généralement confiées dans les com-
munautés rurales. Ils prennent plus de risques 
qu’un adulte, par ignorance ou par curiosité. Ils 
représentent d’ailleurs un tiers des victimes. Les 
filles, elles, se retrouvent projetées dans la misère 
la plus totale et peuvent perdre l’espoir de fon-
der une famille. Elles sont parfois contraintes de 
se prostituer de se marier ou de mendier et sont 
exposées à de mauvais traitements.

L’une des conséquences directes d’un conflit 
armé sur les enfants, et également sur des adultes, 
est l’impact sur la santé. La santé physique et la 
santé mentale. Ce qu’on appelle les “tueurs de 
l’ombre” et font un nombre considérable de vic-
times dans le monde: ce sont les mines antiper-
sonnel. Invisibles, telles des leurres, elles font un 
grand nombre de victimes principalement du 
côté des civils. Ces armes redoutables peuvent 
tuer et mutiler même si le conflit a cessé depuis 
plusieurs années. En effet, elles sont bien sou-
vent laissées où elles ont été posées, oubliées ou 
alors il est trop cher ou trop dangereux de les re-
tirer. Les victimes sont souvent des hommes qui 
vivent de la terre et qui travaillent aux champs. 
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Enfant soudanais épié par un vautour, 1993, photo: Kevin Carter

Des conséquences parfois indirectes peuvent 
aussi être constatées. Par exemple: une restric-
tion de l’accès à l’éducation, aux services de 
santé mais aussi des problèmes de malnutrition. 
L’avenir de ces populations est souvent large-
ment compromis. La guerre les blesse, les mu-
tile, et les tue. Indirectement, elle influe sur les 
infrastructures indispensables qui ne sont plus 
entretenues et qui partent en ruines rapidement. 
L’accès aux services de santé et aux médicaments 
est très réduit. C’est parfois tout le système de 
santé qui s’effondre. En effet, les besoins sont 
largement plus élevés que les ressources qui per-
mettraient de les satisfaire. Un manque crucial 
d’argent et de moyens influe sur la santé dans 

le sens où la population n’a pas les moyens de 
se faire vacciner et de se parer à des maladies, 
qui, en temps normal seraient guérissables. 
Dans des régions où se regroupe une densité de 
population à risque comme dans les camps de 
réfugiés, des maladies telles que la méningite ou 
la rougeole peuvent prendre des tournures dé-
sastreuses en un temps très court.
 
Un autre problème est l’accès à l’eau potable, ou 
même simplement à l’eau. Ceci génère d’autres 
maladies, souvent fatales chez des enfants en 
bas âge et des nourrissons. La malnutrition sé-
vit également, nuisant alors à leur croissance et 
affaiblissant leur système immunitaire. Lorsque 

Et les autres
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tains peuvent sombrer dans le mutisme, comme 
c’est  le cas d’une petite Tchétchène âgée de 8 
mois au moment des faits. Aujourd’hui, âgée de 
7 ans, elle n’a toujours pas prononcé un mot. 
Pour les enfants qui sont projetés au statut de 
chef de famille, cela occasionne chez eux une 
énorme pression au vu de leur jeune âge. Cette 
détresse psychologique a différentes manières 
de s’exprimer: des problèmes physiques tels que 
maux de tête et d’estomac, mais également des 
troubles comportementaux, un repli sur soi, une 
certaine agressivité envers des personnes ou des 
objets, des difficultés d’apprentissage, des pro-
blèmes d’incontinence nocturne, des difficultés 
à s’exprimer et bien d’autres. Ces problèmes ont 
un impact plus important dans des périodes tel 
que l’enfance et l’adolescence, qui sont cruciales 
dans le développement psychologique d’un in-
dividu et qui peuvent avoir des conséquences 
durables.
 
Le Comité International de la Croix Rouge pro-
pose différentes solutions qui sont relativement 
similaires à celles proposées par la MONUSCO 
et les ONG dans le cas du désarmement, de la 
démobilisation et de la réintégration des enfants 
soldats. C’est en effet de la part de leur famille 
et de leur communauté que les jeunes reçoivent 
la protection la plus efficace. Par conséquent, la 
priorité est de rechercher la famille de ces en-
fants et de les réunir. Pour  ce faire, ils mettent 
en place un procédé appelé la “recherche de per-
sonnes”. Ils travaillent ensuite conjointement 
avec des milliers d’employés et de volontaires de 

les structures sanitaires sont inaccessibles ou 
ne disposent pas du matériel de base, les nou-
veau-nés et les femmes enceintes font partie des 
premières victimes. Les grossesses et les accou-
chements sont l’une des causes majeure de dé-
cès dans les pays en développement et cela aug-
mente fortement en cas de conflit.
 
Les conflits armés ont également un impact sur 
la santé mentale de ceux qui les subissent. En 
effet, tous sont témoins d’actes atroces. Cer-
tains sont contraints de regarder leur parents se 
faire agresser sexuellement, se faire torturer et 
dans certains cas les voient se faire tuer. Tous 
ces jeunes développent alors des peurs qui ne les 
quitteront plus pour le restant de leur vie. Le 
plus grave dans tout cela, c’est également qu’ils 
perdent confiance envers ceux qui sont censés 
les protéger. Des témoignages dans divers pays 
ayant souffert de conflits armés démontrent que 
même des éléments anodins tels qu’un orage 
ont un impact sur la mémoire de ces victimes, 
car cela leur rappelle un bombardement par 
exemple. 

Fait qui a également pu être constaté à Lau-
sanne, à la fin des années 90. La ville accueillait 
un bon nombre de réfugiés notamment Ko-
sovares. Comme chaque année, le premier mer-
credi du mois de février, la ville testait ses sirènes 
et lorsqu’elles ont retenti, des enseignants qui 
accueillaient ces enfants victimes de conflits, les 
ont vus partir en courant sans pouvoir les rattra-
per. Chaque enfant a sa manière de réagir. Cer-
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Avec le temps, nous étions convaincus qu’elle n’était 
plus en vie. En fait, elle avait été prise en charge par 
des personnes qui étaient également en fuite, ce qui a 
considérablement compliqué les recherches. En octobre 
2007, le CICR nous a ramené Amie, elle était devenue 
adolescente.”

La grand-mère d’Amie Foray, lors de la guerre en Sierra Leone86

Pour autant, le regroupement familial ne marque 
pas systématiquement la fin des engagements 
pris par les organisations. Il arrive que dans cer-
tains cas, un suivi soit de rigueur. Il est d’autant 
plus important que la séparation a été longue ou 
encore lorsque des enfants ont été réunis avec de 
la famille dont le degré de parenté est considé-
rablement éloigné. Il arrive également que ces 
enfants arrivent avec leur propre progéniture 
ou que la famille se trouve dans une situation 
très difficile. Dans le cas où aucun proche n’a 
été trouvé, les autorités, en collaboration avec 
le CICR ou d’autres institutions humanitaires 
s’efforcent de trouver une solution sur le long 
terme qui puisse convenir.
 
Malgré tout, il ne faut pas oublier que les en-
fants ont une capacité de résilience et de résis-
tance hors du commun. Ils sont capables de sur-
monter des situations terribles. Cette capacité 
dépend cependant d’un bon nombre de facteurs 
parmi lesquels l’âge, les aptitudes personnelles et 
les caractéristiques de leur environnement social 

sociétés nationales, qui, une fois que le CICR se 
retire du pays, prennent le commandement du 
bon déroulement des opérations de recherche. 
Les intervenants commencent par identifier ces 
enfants égarés et, lorsque leur nombre est trop 
élevé, la priorité est donnée aux plus vulnérables: 
les plus jeunes, les malades, les handicapés, les 
non-accompagnés, ceux qui n’ont aucun adulte 
à leurs côtés. Les termes “enfants séparés” com-
prennent les enfants qui se retrouvent sans les 
personnes qui s’occupent normalement d’eux et 
les enfants “non-accompagnés” sont ceux qui se 
retrouvent seuls ou pris en charge généralement 
de manière spontanée par des personnes qui ne 
présentent aucun lien de parenté avec eux. 

Dans le cas où il s’agit de très jeunes chefs de fa-
mille, la priorité est de leur fournir de la nourri-
ture, un hébergement, mais également un accès 
à l’éducation et aux soins de santé. Pour cela, 
dans un grand nombre de cas, ils sont placés 
en famille d’accueil ou pris en charge par des 
institutions, mais cette dernière option reste ex-
ceptionnelle. Le but reste toujours le même, pa-
rallèlement à la recherche de la famille, l’idée est 
de les placer dans un cadre familial ou du moins 
dans une communauté. Parfois, ces placements 
peuvent durer extrêmement longtemps.

“Nous avons traversé la forêt, mais une deuxième at-
taque nous a fait fuir dans toutes les directions. Nous 
étions en 1997, Amie avait 4 ans au moment des faits. 

86 CICR, 2009. Les enfants dans la guerre. Disponible à l’adresse : https://www.icrc.org/fre/assets/files/other/icrc_001_4015.pdf
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Le rire malgré la douleur, centre pour enfants des rues à Kinshasa,2005, photo: Marcus Bleasdale
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deux millions d’enfants sont morts au cours des 
dix dernières années à cause de conflits déclen-
chés par des adultes. Ils ont soit servis de cibles 
civiles ou ont pu être utilisés au combat en tant 
que soldats. Le nombre d’enfants mutilés et 
handicapés à vie est trois fois supérieur à celui 
du nombre de morts. Ils sont encore plus nom-
breux à souffrir de maladies, de malnutrition, de 
violences sexuelles ou encore de privation. Au 
moins la moitié des enfants de la planète en âge 
de scolarité primaire mais non scolarisés vivent 
dans des pays déchirés par des conflits. En Pa-
lestine et en Israël, un nombre considérable 
d’enfants périssent. En Sierra Leone, les com-
battants ont coupé les membres des enfants. En 
Ouganda, ce sont des milliers d’enfants qui ont 
été enlevés afin de gonfler les rangs des armées 
rebelles et servir d’esclaves sexuels. 

En 1996, Graça Machel, une experte nommée 
par le Secrétaire général des Nations Unies et 
ancienne Ministre de l’éducation du Mozam-
bique a établi un rapport sur le sort des enfants 
et les effets dévastateurs des conflits armés sur 
eux87. Dans son rapport, elle démontre que de 
telles dépravations ne peuvent se comprendre 
uniquement comme le produit du “vide moral” 
qui caractérise le monde détruit par les conflits 
armés. En 2001, Graça Machel a établi un nou-
veau rapport “The impact of War on Children: 
a review of progress since the 1996 United Na-
tions Report on the Impact of Armed Conflict 

et affectif influent. Ces capacités varient en effet 
très fortement d’un enfant à l’autre et le soutien 
devrait être adapté en fonction de chaque indi-
vidu pour y répondre au mieux. Dans la plupart 
des cas, les organismes humanitaires préfèrent 
adopter une approche communautaire que des 
soins au cas par cas. Il s’agit de créer des condi-
tions de vies propices afin que chacun se remette 
par lui-même dans un semblant de normalité. 

Veiller à apporter des soins et une attention en 
subvenant aux besoins les plus rudimentaires 
ainsi qu’une structure normale dans un monde 
où c’est le chaos le plus total est dans la majo-
rité des cas suffisant. Parfois l’ajout d’activités 
récréatives tel que des pièces de théâtre, des jeux 
de rôle, des activités sportives ou du dessin per-
met d’exorciser ces traumatismes ou du moins 
les atténuer. Cela n’exclut bien entendu pas que 
dans certains cas, cette souffrance soit si forte 
qu’elle demande une intervention plus spéciali-
sée. Il s’agit souvent de la famille de personnes 
qui ont disparu, qui vit dans une incertitude 
constante ne leur permettant pas de faire leur 
deuil.

8.2 Combien sont-ils?

En 2008, on comptait 18 millions d’enfants for-
cés de fuir leur pays, soit comme réfugié passant 
une frontière internationale, soit comme per-
sonnes déplacées à l’intérieur dudit pays. Plus de 

Et les autres

87 UNICEF et MACHEL, Graça, 1996. Promotion and Protection of the Rights of Children, impact of armed conflict on children. 
Disponible à l’adresse : http://www.unicef.org/graca/a51-306_en.pdf
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règlement de différends. Même si depuis le rap-
port établi en 1996 un bon nombre de progrès 
significatifs concernant la protection des enfants 
ont été constatés, il n’en demeure pas moins que 
certaines zones d’ombre subsistent. Dans ce 
rapport, il était stipulé qu’un Tribunal Crimi-
nel International devait être mis en place, c’est 
chose faite aujourd’hui. Ce dernier a mis un 
point d’honneur à demander des comptes aux 
parties coupables comme c’est le cas au Rwanda 
et en Ex-Yougoslavie. Dans un même temps, il 
s’est penché sur le rôle joué par les entreprises 

on Children”88. Le constat est sans appel: les 
conflits et le virus du SIDA* se développent 
de manière conjointe, en parfaite symbiose. La 
destruction est sur tous les fronts. L’exploita-
tion criminelle des enfants est de rigueur quel 
que soit le pays concerné. Aujourd’hui il s’agit 
d’un fait qui est plus que d’actualité au Moyen 
Orient, où les enfants sont alors utilisés comme 
bombes humaines. Les attentats suicides, les 
embuscades, tout cela contribue à ancrer la 
conviction chez un bon nombre d’enfants que 
la violence est alors une méthode acceptable de 

Camp de personnes déplacées dans la région de Goma, Est de la RDC 2006, photo: Marcus Bleasdale
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dans le déclenchement et les prolongations des 
conflits, puis sur les liens entre les conflits armés 
et certains trafics tel que ceux des diamants en 
Angola et en Sierra Leone. A cette même pé-
riode, il fût définitivement interdit d’utiliser et 
même de produire des mines antipersonnel qui 
constituaient une véritable menace pour la re-
construction et le développement d’un pays. A 
l’heure actuelle, ayant mieux cerné les besoins et 
les problématiques liées aux conflits, on sait que 
l’éducation, le soutien psychologique, la réuni-
fication des familles sont devenus les piliers de 
l’aide humanitaire alors qu’il y a 20 ans encore, 
seuls l’aide alimentaire, sanitaire, des distribu-
tions d’eau salubre et des abris étaient fournis89. 
L’éducation joue le rôle le plus fondamental; 
elle permet non seulement une certaine stabili-
té chez l’enfant mais elle offre une occasion de 
transmettre aux générations futures un message 
à la fois de survie et de sensibilisation. Elle per-
met également de véhiculer des valeurs de paix 
et de tolérance90. 

Les victimes des conflits sont surtout des en-
fants de réfugiés et de personnes déplacées. 
L’Afrique et l’Asie sont les continents les plus 
touchés par ces exodes massifs mais aucune ré-

Et les autres

88 BELLAMY, Carol. Les enfants: premières victimes de la guerre. Disponible à l’adresse : http://www.observateurocde.org/news/
archivestory.php/aid/423/Les_enfants_sont_les_premi_E8res_victimes_de_la_guerre_.html
89 Afrique: Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. Disponible à l’adresse : http://www.unesco.org/
new/fr/social-and-human-sciences/themes/fight-against-discrimination/education-of-children-in-need/projects-by-region/africa/
90 Les enfants: premières victimes de la guerre. Disponible à l’adresse : http://www.observateurocde.org/news/archivestory.php/
aid/423/Les_enfants_sont_les_premi_E8res_victimes_de_la_guerre_.html
91 UNICEF, 2009. Les enfants et les conflits dans un monde en mutation. Disponible à l’adresse : https://childrenandarmedconflict.
un.org/publications/MachelStudy-10YearStrategicReview_fr.pdf

gion au monde n’a été épargnée par ces mouve-
ments de population ou par ses ramifications. 
Ils ont un impact physique, émotif et psycholo-
gique sur les enfants. Au début des années 80, 
on comptait 5,7 millions de réfugiés à travers le 
monde, 10 ans plus tard, le chiffre avait triplé 
et aujourd’hui ils représentent plus de 27,4 mil-
lions d’individus. La moitié d’entre eux seraient 
des enfants, et devoir fuir leur foyer instaure un 
profond sentiment de dénuement et de vide. Il 
s’agit d’une décision qui n’est jamais prise à la 
légère, mais qui est induite par la menace d’être 
tué, torturé, recruté de force, violé, enlevé ou 
affamé. Seuls face au destin, ces réfugiés quittent 
leurs amis, leur famille et leur environnement 
social. Parfois, s’agissant d’une course contre la 
montre avec les combattants qui pourraient les 
kidnapper, il s’agit d’avoir toujours un temps 
d’avance sur ceux qui pourraient les enrôler de 
force en tant qu’enfant soldat dans une machine 
de guerre plus que destructrice91. 
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gations. Par la suite, de rencontre en rencontre, 
nos points de vue ont évolués et pris un tout 
autre tournant le 14 octobre 2014 lorsque nous 
avons assisté à la Conférence annuelle du DFAE 
à Berne. Nous avons eu la chance d’écouter 
différents témoignages dont celui d’une ex-en-
fant soldat originaire de l’Ouganda, de Juvénal 
Munubo Mubi, un député national de RDC, 
et de la Procureure Générale de la Cour Pénale 
Internationale Fatou Bom Bensouda*. Les en-
tretiens privés dont nous avons pu bénéficier à 
la suite de cette journée nous ont orienté vers 
la République Démocratique du Congo en tant 
que pays à investiguer. Junior Nzita Nsuami est 
venu à notre rencontre pour nous témoigner de 
son expérience et de sa volonté de nous aider 
dans nos démarches et c’est ainsi que nous le 
rejoindrons dans 1 mois afin de visiter le centre 
de Paix pour l’Enfance à Kinshasa, dont il est 
le fondateur. Avec les éléments que nous avons 
pu réunir, nous pouvons à présent estimer l’in-
frastructure minimale qu’il faudrait afin de per-
mettre à de telles victimes de se reconstruire et 
réapprendre non seulement à avoir confiance 
envers les autres, mais à vivre avec de graves 
traumatismes.

Nous voyons le projet comme étant un objet qui 
pourrait croître afin d’accueillir un nombre tou-
jours plus important de victimes, de la même 
manière que l’a cité Frank Lloyd Wright il y a 
plusieurs années. Selon lui, “la seule méthode va-

9.1 Comment répondre à ce 
besoin de “reconstruction” via  
l’architecture? 

Nous pouvons conclure la partie théorique de 
notre travail de diplôme, en faisant une brève 
synthèse de ce que nous avons pu lire ou voir, 
mais également après avoir recueilli de poi-
gnants témoignages de personnes directement 
impliquées par cette problématique des enfants 
soldats et enfants victimes des conflits armés. 
Nous avons pu constater que l’un des besoins 
principaux de ces enfants est la remise en com-
munauté auprès de leurs semblables pour ainsi 
leur permettre d’avoir un certain nombre de re-
pères. Bien que cette problématique ne soit pas 
toujours facile à cerner, nous avons acquis un 
certain nombre de savoir sur les systèmes qui 
peuvent être mis en place en temps de guerre. 
Nous étions cependant très loin de nous imagi-
ner que ce fléau était d’une telle ampleur et qu’il 
concernait un aussi grand nombre d’enfants. A 
l’heure actuelle, nous n’avons pas encore l’expé-
rience du terrain, notre voyage étant prévu pour 
début février 2015, mais les rencontres que nous 
avons pu faire en Suisse ont énormément enri-
chis nos recherches. 

A la fin de l’été 2014, notre travail de diplôme 
a débuté à Saxon, en Valais et nous étions bien 
loin de nous imaginer que c’est là-bas que nous 
commencerions à poser les bases de nos investi-
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ment mémoire, ce qui ne ferait que les margi-
naliser encore plus, mais plutôt comme un petit 
village qui accueillerait dans un premier temps 
une centaine de personnes. Il serait composé 
de petites maisons pour les logements et des 
constructions de plus grande envergure pour les 
salles communes. Le système de plusieurs objets 
permettrait d’avoir un “chez-soi” avec un rap-
port à l’extérieur très fort. Il pourrait également 
accueillir des jeunes filles qui ont des enfants 
en bas âge. Il nous faudra cependant veiller à 
une disposition judicieuse qui permettrait aussi 
de favoriser l’entraide entre les enfants des dif-
férents âges puisque nous pensons projeter un 
centre pour des jeunes (garçons et filles) âgés 
entre 0 et 25 ans.

Nous imaginons que ce centre devrait com-
porter pour les parties privées des logements, 
des lavoirs, des espaces extérieurs communs. 
En ce qui concerne les parties communes, on 
trouverait une salle polyvalente permettant de 
faire des spectacles et qui permettrait d’exorci-
ser certaines terreurs nocturnes en les mettant 
en scène, un réfectoire pour les jours de fête et 
les repas, ainsi qu’une grande cuisine. Au niveau 
de l’enseignement, nous proposerons des classes 
pour les différents degrés de scolarité, permet-
tant également aux enfants des quartiers alen-
tours de faire les cours la journée et de rentrer 
dans leur famille le soir. Nous proposons d’ima-
giner différents lieux offrant une formation pro-

lable pour un architecte est la croissance (growth). 
Un architecte doit étendre (grow) son bâtiment à 
partir d’un thème (motif ), pour que son bâtiment 
soit aussi naturel qu’une expression de la pensée et 
du sentiment dirigés vers un but final comme le 
fait n’importe quel arbre ou n’importe quel mo-
teur”92.

Cela serait rendu possible en proposant plu-
sieurs objets disposés d’une manière bien pré-
cise, qui offriraient la possibilité de se retirer et 
d’avoir des lieux plus privatisés dans ce centre. 
Nous avons pu lire dans de nombreux ouvrages 
que le porche revenait de manière récurrente. Il 
semblerait par conséquent que le rapport à la 
rue et à l’espace publique, tout en étant sur un 
élément semi-privé (le porche), ait une grande 
importance et pas uniquement parce qu’il sou-
lève la question du seuil entre l’espace publique 
et privé. Nous imaginons un centre qui ne soit 
pas isolé à l’extérieur de la ville. Bien qu’en bor-
dure, il serait judicieux que des transports com-
muns soient à proximité. Non seulement pour 
les personnes travaillant au centre, mais égale-
ment pour des jeunes sur le point de prendre 
leur indépendance mais qui ne se sentiraient pas 
encore tout à fait prêts à affronter la société. Un 
tel emplacement leur permettrait par exemple 
de se rendre sur leur lieu de travail une fois ter-
minée leur formation dispensée par le centre, 
tout en ayant un pied à terre dans ce dernier. 
Il ne semble pas judicieux de penser à un bâti-

Conclusion et réflexions

92 Citation tirée du cours de Bachelor première année de Jacques Lucan, professeur de Théorie de l’architecture à l’EPFL
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Du point de vue architectural, nous allons nous 
pencher sur des projets que Glenn Murcutt*93 
et Diébédo Francis Kéré*94 ont fait dans des 
parties défavorisées du monde. Le premier, en 
plus de son architecture contemporaine a conçu 
un certain nombre de bâtiments pour les indi-
gènes d’Australie, liant l’aspect fonctionnel de 
manière très belle à l’architecture. Il élabore des 
constructions écologiques en harmonie avec le 
climat et le paysage, en utilisant des matériaux 
“simples” (métal, bois, verre, brique). Murcutt 
appelle ceci “le fonctionnalisme écologique”. 
Le second, Francis Kéré, originaire du Burkina 
Faso, porte une attention toute particulière à ce 
que la communauté entière participe à l’élabo-
ration et la réalisation du projet. De cette façon, 
elle apprend les techniques de construction et 
comment entretenir le futur bâtiment. Nous 
porterons une attention toute particulière à ce 

fessionnelle, à savoir un enseignement pour la 
pêche, la menuiserie, la ferblanterie mais aussi 
la pédagogie qui permettrait à ceux ayant suivi 
cette formation de jouer un rôle de médiateur 
et de prévention auprès des générations futures. 
La volonté de placer une cuisine avec un certain 
nombre d’infrastructures permettrait également 
à ceux qui le souhaiteraient de suivre une forma-
tion dans ce domaine. 

Comme nous l’avons vu, un grand nombre 
de ces jeunes souffrent de traumatismes phy-
siques et psychiques graves, c’est la raison pour 
laquelle nous projetons d’avoir une infrastruc-
ture médicale et sanitaire comme une infirme-
rie, un centre de rééducation, un dispensaire et 
un centre de soutien psychologique. La religion 
jouant un rôle important, nous imaginons aussi 
avoir un centre de recueillement.

Marika-Alderton House, Australia, Glenn Murcutt Bibliothèque de Gando, Burkina Faso, Francis Kéré

93 FROMONOT, Françoise, 1995. Glenn Murcutt: oeuvres et projets. Gallimard. Paris.
94 L’ascension de l’architecture africaine. Disponible à l’adresse : http://archicaine.org/lascencion-de-larchitecture-africaine/
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que chaque élément fonctionnel soit élément 
d’architecture mais aussi comment subvenir à 
des besoins vitaux via l’architecture. Nous éta-
blirons par exemple un système de collecte des 
eaux de pluie.

Nous avons établi ici les points de vue que 
nous allons adopter par rapport à ce que nous 
avons récolté comme informations, mais il 
semble évident que l’expérience sur le terrain 
nous apportera encore de nombreux éléments. 
Nous nous pencherons sur des techniques de 
construction qui, jusqu’à ce jour, ne nous étaient 
pas familières. Dans la mesure du possible, nous 
souhaitons utiliser des matériaux locaux afin de 
diminuer l’impact sur l’environnement. Pour 
finir, nous souhaiterions rappeler ici certains 
motifs qui nous ont poussé à choisir le thème 
des enfants soldats et des enfants victimes des 
conflits armés, qui nous suivront lors de notre 
dernier semestre. L’architecture doit, selon nous, 
permettre à un individu de s’abriter, se protéger, 
se sentir en sécurité. Elle doit répondre aux be-
soins d’une communauté, servir une cause. 

Conclusion et réflexions
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Armée Rouge: Il s’agit de l’armée mise en place dans 
l’ancien Empire russe par le pouvoir bolchévik à la 
suite de la Révolution d’Octobre  pour combattre 
la contre-révolution des Armées blanches soutenues 
par les puissances étrangères. “Rouge” à cause de la 
connotation révolutionnaire. En 1946, elle prend le 
nom officiel d’Armée Soviétique jusqu’à sa dissolu-
tion en décembre 199198.

Anti-Balaka: C’est le terme utilisé pour désigner les 
milices d’auto-défense mises en place par des pay-
sans et qui sont apparues en République Centrafri-
caine. Formée en 2009, cette millice lutte contre les 
“Zaraguinas”, les coupeurs de route et bandits des 
grands chemins actifs au nord et à l’ouest du pays. Ils 
s’affrontent régulièrement aux Séléka99.

BIT: Il s’agit du Bureau International du Travail et 
qui est le secrétariat permanent de l’Organisation In-
ternationale du Travail. Il sert de quartier général à 
l’ensemble des activités de l’Organisation100.

CICR: Comité International de la Croix Rouge. 
C’est une organisation internationale humanitaire 
créée en 1863 par un groupe de citoyens de la ville 
de Genève101.

Lexique

AK 47: L’AK 47 est une arme automatique plus 
connue sous le nom de “Kalachnikov”. Il s’agit d’un 
fusil d’assaut conçu par un Soviétique du même 
nom. Son coût est relativement faible et il est doté 
d’une grande facilité d’entretien ce qui le rend donc 
populaire.

APCLS: Alliance des Patriotes pour un Congo Libre 
et Souverain. Il s’agit d’un groupe armé de la RDC 
dont le chef est Janvier Karairi95.

APLS: Armée Populaire de Libération du Soudan. Il 
s’agit du nom officiel des forces armées du Soudan 
du Sud. Initialement il s’agissait d’un mouvement de 
guérilla qui luttait pour l’établissement d’une répu-
blique socialiste au Soudan avant de devenir la force 
armée du Soudan du Sud suite à l’indépendance du 
pays en 201196.

Armée Blanche: Ce terme désigne les armées russes 
d’après la révolution d’Octobre 1917 et luttant 
contre le nouveau pouvoir soviétique. Pendant la 
guerre civile russe, elle combattait contre l’Armée 
Rouge, de 1917 à 192297.

95 Le cas de l’Alliance du Peuple pour un Congo Libre et Souverain. Disponible à l’adresse : http://www.localvoicesproject.com/is-
sue-01/milices-a-masisi/
96 Armée Populaire de Libération du Soudan: APLS. Disponible à l’adresse : http://www.medea.be/fr/pays/soudan/armee-popu-
laire-de-liberation-du-soudan-apls/
97 Histoire de l’Armée Blanche. Disponible à l’adresse : http://www.linternaute.com/histoire/motcle/1166/a/1/1/armee_blanche.
shtml
98 Histoire de l’Armée Rouge. Disponible à l’adresse : http://www.linternaute.com/histoire/motcle/1019/a/1/1/armee_rouge.shtml
99 Qui sont les anti-Balakas ? Disponible à l’adresse : http://centrafrique.portesouvertes.fr/les-anti-balakas-sont-ils-chretiens/
100 Bureau International du Travail. Disponible à l’adresse : http://ilo.ch/global/about-the-ilo/who-we-are/international-labour-of-
fice/lang--fr/index.htm
101 Comité international de la Croix-Rouge. Disponible à l’adresse : https://www.icrc.org/fr



126

Testament. Les quatre premiers traitent de notre re-
lation avec Dieu et les six derniers traitent de notre 
relation les uns envers les autres105.

La Compagnie des Indes: Ce terme désigne une 
compagnie qui gérait le commerce entre une métro-
pole européenne et ses colonies. Il s’agissait d’une 
compagnie qui contrôlait le commerce entre une 
métropole et ses colonies. Par le terme “Indes”, on 
désignait tous les territoires nouveaux qui pouvaient 
alors être atteints en prenant la route de l’Est (Indes 
orientales) et ceux qu’on rejoignait par la route de 
l’Ouest (Indes occidentales)106.

Conférence de Berlin: Conférence qui marqua 
l’organisation et la collaboration européenne pour 
le partage et la division de l’Afrique. Débutée le 15 
novembre 1884 à Berlin, elle s’achève le 26 février 
1885 . Une conférence antérieure entama les débats 
sur la conquête des deux Congo et marqua le début 
des luttes coloniales. La conférence de Berlin visait 
donc à édicter des régles officielles pour la colonisa-
tion107.

La Convention relative aux droits de l’enfant 
(1989): Aussi appelée Convention Internationale 
des Droits de l’Enfant (CIDE), il s’agit d’un traité 
international adopté par l’ONU en 1989 dans le but 
de reconnaître et protéger les droits spécifiques des 
enfants. C’est une déclinaison spécifique aux enfants 

CIDE: Aussi connue sous le nom de Convention re-
lative aux Droits de l’Enfant, c’est un traité interna-
tional adopté par l’Assemblée Générale des Nations 
Unies le 20 novembre 1989102.

Charte africaine des droits et du bien-être des 
enfants: Convention adoptée par des pays africains 
dans le cadre de l’Organisation de l’Unité Africaine 
(OUA). Elle s’inspire de la Convention des Nations 
Unies sur les droits des enfants et de la Déclara-
tion sur les droits et le bien-être de l’enfant afri-
cain, ainsi que la Déclaration universelle des droits 
de l’Homme, de la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples et de la charte de l’Organisa-
tion de l’Unité africaine103. 

Charte des Nations Unies: Traité qui définit les buts 
et les principes de l’Organisation des Nations Unies 
ainsi que la composition, la mission et les pouvoirs 
de ses organes exécutifs (Conseil de Sécurité), dé-
libératifs (Assemblée Générale), judiciaire (la Cour 
Internationale de Justice) et administratifs (Conseil 
économique et social, le Conseil de tutelle et le Se-
crétariat général). Elle a été adoptée le 26 juin 1945 
à San Francisco104.

Les 10 Commandements: Il s’agit de dix lois que 
l’on trouve dans la bible et que Dieu donna à la na-
tion d’Israël. Il s’agit d’un condensé de plus de 600 
commandements que contient la Loi de l’Ancien 

102 Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE). Disponible à l’adresse : http://www.humanium.org/fr/convention/
103 ORGANISATION DE L’UNITÉ AFRICAINE. Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 1990. Disponible à l’adresse 
: http://www.african-court.org/fr/images/documents/fr_gen_docs/Charte%20africaine%20des%20droits%20de%20enfant.pdf
104 Charte des Nations Unies. Disponible à l’adresse : http://www.un.org/fr/documents/charter/chap7.shtml
105 Que sont les Dix Commandements ? Disponible à l’adresse : http://www.gotquestions.org/Francais/Dix-Commandements.html
106 Compagnie des Indes: Mémoire des Hommes. Disponible à l’adresse : http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/
article.php?larub=1&titre=compagnie-des-indes
107 Conférence de Berlin. Disponible à l’adresse : http://www.universalis.fr/encyclopedie/berlin-conference-de-1884-1885/
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Diébédo Francis Kéré : C’est un architecte burki-
nabé qui construit au Burkina, mais aussi en Suisse, 
au Mali, en Chine, au Togo ou encore en Espagne. 
Lauréat du prix Aga Khan en 2004. Il met une atten-
tion particulière à faire participer les communautés 
dans le développement de chacun de ses projets, leur 
enseignant ainsi des techniques de construction et 
d’entretien111.

EAFGA: Enfants associés aux forces et aux groupes 
armés. Un grand nombre d’enfants ont été et sont 
encore recrutés dans le monde entier par des forces 
armées gouvernementales et des groupes rebelles. Ils 
sont tour à tour combattants, cuisiniers, porteurs, 
messagers et parfois même esclaves sexuels. Cela 
touche autant les garçons que les filles, et ces der-
nières sont parfois contraintes de se marier de force. 
Les pressions économiques, sociales, sécuritaires, la 
pauvreté et le mouvement de personnes augmentent 
les rendent plus vulnérables au recrutement112.

FARDC: Forces armées de la République Démo-
cratique du Congo. Il s’agit des forces armées offi-
cielles du pays anciennement connues sous le nom 
de Forces Armées Zaïroises (FAZ)113.

des droits de l’Homme tels que prévus par la déclara-
tion universelle des droits de l’Homme108.

CPI: La Cour Pénale Internationale est une institu-
tion chargée de promouvoir le droit international, 
et son mandat est de juger les individus (et non les 
États, ce qui est du ressort de la Cour Internationale 
de Justice), ayant commis un génocide, des crimes de 
guerre, des crimes contre l’humanité ou des crimes 
d’agressions109.

DDR: Le DDR est le processus par lequel les com-
battants sont amenés à déposer les armes et retour-
ner à la vie civile ou réintégrer les forces armées qui 
seront restructurées.
DDR signifiant Désarmement, Démobilisation et 
Réinsertion110.

DFAE: Département Fédéral des Affaires Etran-
gères. Désigné ainsi depuis 1979, il est l’un des sept 
départements du gouvernement suisse, le Conseil 
Fédéral (pouvoir exécutif ). Sa mission et ses attri-
butions sont identiques à celles des ministères des 
affaires étrangères dans d’autres pays. Depuis 2012, 
c’est Didier Burkhalter, président de la Confédéra-
tion en 2014 qui dirige le DFAE.

108 ONU. Convention relative aux droits de l’enfant. 20 novembre 1989. Disponible à l’adresse : http://www.admin.ch/opc/fr/offi-
cial-compilation/1998/2055.pdf
109 Cour Pénale Internationale: Comité International de la Croix-Rouge. Disponible à l’adresse : https://www.icrc.org/fr/guerre-et-
droit/juridictions-penales-internationales/cour-penale-internationale
110 ONUCI: Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire. Disponible à l’adresse : http://www.onuci.org/spip.php?rubrique20
111 Francis Diébédo Kéré: Les grandes traditions architecturales africaines. Disponible à l’adresse : http://www.africultures.com/
php/?nav=article&no=9667
112 Enfants recrutés par des forces armées ou des groupes armés: Protection de l’enfant contre la violence, l’exploitation et les abus. Dispo-
nible à l’adresse : http://www.unicef.org/french/protection/57929_58007.html
113 FARDC. Disponible à l’adresse : http://radiookapi.net/tag/fardc/
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FRPI: Abréviation de Force de résistance patriotique 
de l’Ituri. Il s’agit d’une milice armée et d’un parti 
politique basé dans le district de l’Ituri au nord-est 
de la République Démocratique du Congo118.

Glenn Murcutt: C’est un architecte australien né 
à Londres en 1936. Il passe une grande partie de  
son enfance en Nouvelle-Guinée puis suit des études 
d’architecture à Sydney. Il élabore un grand nombre 
de constructions écologiques en harmonie avec le 
climat et le paysage et surtout en utilisant les maté-
riaux les plus simples tel que le métal, le bois, le verre 
ou la brique. 

Groupe La Fontaine: Il s’agit d’un groupe armé 
dont le Maï- Maï Kakulé Sikuli Lafontaine s’est au-
to-proclamé général119.

Groupe Nyatura: Le Groupe Nyatura est un groupe 
armé de la République Démocratique du Congo 
fondé en 2010. En 2011 il sévit dans la région du 
Sud-Kivu puis dans la province du Nord-Kivu en 
2012. C’est un groupe comportant majoritairement 
des Hutu et ayant des liens relativement étroits avec 
la FARDC et le FDLR120.

Groupe Raïa Mutomboki: En langue swahili 
(langue d’Afrique de l’est), Raïa Mutomboki signi-

Fatou Bom Bensouda: Née en 1961 en Gambie, 
Fatou Bom Bensouda a suivi des études de droit 
pour devenir avocate. Elle est l’actuelle procureure 
générale de la Cour Pénale Internationale (CPI) 
après avoir été procureure adjointe pendant huit 
ans114.

FDLR: Abréviation de Forces démocratiques pour 
la libération du Rwanda, il s’agit d’un groupe armé 
formé en l’an 2000 en RDC. Il défend les intérêts 
des Hutus rwandais réfugiés en RDC et qui s’op-
posent à la présidence de Paul Kagame. Ce groupe 
succéderait à l’Armée de Libération du Rwanda et 
compterait dans ses rangs un grand nombre de per-
sonnes responsables du génocide rwandais. Jusqu’en 
2000, les autorités congolaises utilisent les FDLR 
comme supplétifs à leur armée régulière115.

FPC/AP: Forces populaires congolaises- Armée po-
pulaire116. 

FPR: Abréviation de Front patriotique rwandais, 
un parti politique du Rwanda. Sa devise est “Uni-
té- Démocratie- Développement”. Il a été crée en 
Ouganda en 1987-1988 par les exilés tutsis de la 
première et deuxième république du Rwanda. Les 
origines du FPR remontent cependant à 1979117. 
 

114 Fatou Bom Bensouda, Procureure Générale de la Cour Pénale Internationale. Disponible à l’adresse : http://www.grands-avocats.
com/avocats/fatou-bensouda/
115 FDLR. Disponible à l’adresse : http://radiookapi.net/tag/fdlr/
116 NGONDZI, Jonas Rémy, 2013. Enfants soldats, conflits armés, liens familiaux: Quels enjeux de prise en charge dans le cadre du 
processus de DDR? Approche comparative entre les deux Congo. Disponible à l’adresse : http://hal.archives-ouvertes.fr/tel-00958088/
117 Jeune Afrique: l’actualité africaine en continu. Disponible à l’adresse : http://www.jeuneafrique.com/tags/451/fpr
118 Radio Okapi: l’actualité impartiale en RDC. Disponible à l’adresse : http://radiookapi.net/
119 Le Général Kakule Sikuli Vasaka s’exprime. Disponible à l’adresse : http://urubyiruko.wordpress.com/2012/06/27/le-gene-
ral-kakule-sikuli-vasaka-alias-lafontaine-sexprime/
120 Nord-Kivu: reddition de 9 Maï-Maï Nyatura. Disponible à l’adresse : http://radiookapi.net/actualite/2014/10/14/nord-kivu-
reddition-de-9-mai-mai-nyatura/
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Ishmael Beah: Ishmael Beah est un ex-enfant soldat 
de Sierra Leone. Né en 1980, c’est lorsque la guerre 
éclate en 1991 que sa vie bascule. A l’âge de 13 ans, 
il est engagé de force dans l’armée gouvernementale 
de Sierra Leone pendant plus de 3 ans jusqu’à ce 
qu’il soit sauvé par l’UNICEF en 1997. Il est ac-
tuellement ambassadeur auprès de l’UNICEF pour 
la cause des enfants soldats et enfants victimes de la 
guerre124.

Junior Nzita Nsuami: Junior est un ex-enfant sol-
dat de RDC. De 1996 à 2006, il a été enrôlé de 
force dans les rangs de l’Alliance des Forces Démo-
cratiques pour la Libération du Congo (AFDL). Il 
est devenu un enfant soldat à l’âge de 12 ans. Il est 
actuellement Ambassadeur de Bonne Volonté auprès 
des Nations Unies et Président de l’Association Paix 
pour l’Enfance qui s’occupe d’enfants victimes des 
conflits armés125.

Juvénal Munubo Mubi: Juvénal Munubo Mubi est 
un avocat et député national de la République Dé-
mocratique du Congo. Né en 1979, il suit des études 
de droit et est l’un des dix jeunes politiciens influent 
et émergent du continent africain. Il est rapporteur 
de la Sous-Commission des Forces Armées et fait 
partie de la Commission de Défense et Sécurité.

fie “citoyens en colère”. C’est le nom dont s’est doté 
un groupe armé formé en 2005 en RDC. Leur but 
étant de protéger les Congolais notamment contre 
les FDLR, ils n’hésitent pas à commettre des crimes 
atroces. C’est un groupe d’autodéfense et non une 
armée professionnelle ou un groupe visant à prendre 
un quelconque pouvoir121.

Groupe Yakutumba: C’est un groupe rebelle formé 
en 2006 dans le territoire de Fizzi. Deux éléments 
sont à la base de sa formation, le premier étant la 
frustration de certains miliciens Maï-Maï qui ont été 
intégrés dans l’Armée régulière puis les démobilisés. 
Le deuxième élément étant la persistance du conflit 
ethnique entre les Banyamulenge et les Babembe122.

INTERPOL: Il s’agit de la contraction de l’expres-
sion anglaise International Police. C’est une organi-
sation internationale crée en 1923 et dont le but est 
de promouvoir la coopération policière internatio-
nale. Son nom complet est Organisation internatio-
nale de police criminelle (OIPC). Le siège se trouve 
en France, à Lyon et sa devise est “Relier les polices 
pour un monde plus sûr”. Sa mission est de prévenir 
et combattre la criminalité. Ils sont en mesure de 
délivrer des arrêts internationaux, permettant alors 
de traquer un criminel n’importe où dans le monde 
ou du moins dans les 190 pays qui sont membres de 
cette organisation123.

121 Qui sont les Raia Mutomboki ? Disponible à l’adresse : https://www.youtube.com/watch?v=YmsgLYsAr3M&feature=youtube_
gdata_player
122 Mouvements de résistance et culture politique au Sud-Kivu. Disponible à l’adresse : http://www.memoireonline.com/03/12/5448/m_
Mouvements-de-resistance-et-culture-politique-au-Sud-Kivu-Mise-en-evidence-des-fondements-ideolo18.html
123 INTERPOL. Disponible à l’adresse : http://www.interpol.int/fr/Internet
124 BEAH, Ishmael, 2008. Le chemin parcouru, mémoires d’un enfant soldat. Presses de la Cité.
125 Le Parcours exceptionnel d’un enfant soldat démobilisé. Bureau de la Représentante spéciale du Secrétaire Général pour les enfants 
et les conflits armés. Disponible à l’adresse : https://childrenandarmedconflict.un.org/fr/le-parcours-exceptionnel-dun-enfant-sol-
dat-demobilise/
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nels, des chefs de village, et les combattants de la 
résistance politiquement motivés. La plupart de ces 
groupes se sont crée afin de résister à l’invasion des 
forces armées rwandaises et les groupes rebelles du 
Congo proche du Rwanda. 

Maï-Maï Kata Katanga: Il s’agit d’un groupe re-
belle de la République Démocratique du Congo. 
Il est également appelé Maï-Maï Bakata Katanga et 
prétrend se battre pour l’indépendance de la pro-
vince de Katanga. En swahili, “Kata Katanga” signi-
fie “Sécession du Katanga”. Il est dirigé par Gédéon 
Kyungu Mutanga qui a été arrêté et condamné pour 
crimes contre l’humanité mais qui s’est évadé de pri-
sons en septembre 2011127.

Maï-Maï Simba Morgan: C’est un groupe de re-
belles dirigé par Paul Sadala, alias Morgan et qui est 
décédé le 14 avril 2014128.

MISM A: Il s’agit de la mission internationale de 
soutien au Mali sous conduite africaine. C’est une 
mission militaire conduite par la Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique de l’Ouest afin d’ai-
der l’un de ses membres, le Mali dont le nord du 
territoire est victime de rébellion islamiste depuis les 
début du conflit malien en 2012-13. Elle est appuyée 
par le conseil de sécurité de l’ONU depuis décembre 
2012 et qui autorise le déploiement sous conduite 
africaine d’une Mission internationale de soutien au 
Mali pour une période initiale d’une année129.

LRA: Abréviation qui désigne l’Armée de Résistance 
du Seigneur, il s’agit d’un mouvement qui se pré-
sente comme étant chrétien et qui est entré en ré-
bellion contre le gouvernement ougandais. Le chef 
de la LRA est Joseph Kony et il entant renverser le 
pouvoir présidentiel pour mettre en place un régime 
basé sur les Dix Commandements de la Bible. Cette 
organisation ou du moins son chef est placé en pre-
mière place sur la liste officielle des organisations 
considérées comme terroristes par le Département 
d’Etat des Etats-Unis d’Amérique.

M-23: Le mouvement du 23 mars, appelé M23 est 
un groupe crée suite à la guerre du Kivu. Composé 
d’ex-rebelles du CNDP qui ont été réintégrés dans 
l’armée congolaise à la suite d’un accord de paix si-
gné le 23 mars 2009 à Kinshasa. En avril 2012, ils se 
sont mutinés et tirent leur nom de la date (23 mars) 
quand a été signé cet accord car ils considèrent que 
le gouvernement congolais n’a pas respecté les enga-
gements qu’il avait pris. Le M23 comme beaucoup 
d’autres groupes sont accusé de barbarie et de vio-
lence grave par de nombreuses ONG mais aussi par 
le tribunal pénal international et le gouvernement 
américain126.

Maï-Maï: Il s’agit d’un terme global désignant des 
groupes armés actifs au cours de la Deuxième guerre 
du Congo en République Démocratique du Congo. 
Ce terme regroupe les forces armées dirigées par 
des seigneurs de guerre, des chefs tribaux tradition-

126 Actualité sur l’Afrique: tout sur le M23. Disponible à l’adresse : http://www.jeuneafrique.com/tags/65518/m23
127 Les Maï-Maï Bakata Katanga: Une armée secrète au service du clan KABILA. Disponible à l’adresse : http://afrique.kongo-
times.info/rdc/parlement/7756-bakata-katanga-armee-secrete-service-clan-kabila-forces-negatives-insecurite-manipule-nebu-
leuse-mai-mai.html
128 La mort du chef milicien Paul Sadala Morgan. Disponible à l’adresse : http://radiookapi.net/emissions-2/dialogue-entre-congo-
lais/2014/04/16/ce-soir-la-mort-du-chef-milicien-paul-sadala-morgan/
129 Historique de la MISMA. Disponible à l’adresse : http://www.operationspaix.net/167-historique-misma.html
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Opération Amaryllis: L’opération Amaryllis est une 
opération menée par la France au Rwanda suite à 
l’attentat du 6 avril 1994. Elle avait pour but d’éva-
cuer les étrangers dont la vie était menacée pendant 
le génocide.

Opération Silver Back: L’opération Silver Back, 
comme l’opération Amarylis avait aussi pour but 
d’évacuer les étrangers, mais celle-ci était menée par 
la Belgique.

Opération Turquoise: Il s’agit d’une opération mi-
litaire organisée par la France et par le Conseil de 
Sécurité de l’ONU pendant le génocide des Tutsis 
au Rwanda. Sa mission était de mettre fin aux mas-
sacres partout où cela serait possible, éventuellement 
en utilisant la force.

Principes de Paris: Il s’agit de principes directeurs 
relatifs aux enfants associés aux forces armées ou aux 
groupes armés. Ils statuent sur le fonctionnement 
des institutions nationales pour la protection et la 
promotion des droits de l’Homme.

RDC: République Démocratique du Congo.

RUF: Abréviation pour Revolutionary United Front. 
Il s’agit d’un groupe armé fondé par Foday Sankoh. 
Il est le principal responsable de la guerre civile de 
Sierra Leone et placé en haut de la liste officielle des 
organisations terroristes des Etats-Unis d’Amérique.

MONUSCO: La MONUSCO est une Mission de 
l’Organisation des Nations Unies pour une stabilisa-
tion en République Démocratique du Congo. De-
puis juillet 2010, elle remplace la MONUC, Mission 
de l’Organisation des Nations Unies en République 
Démocratique du Congo qui elle était en place de 
1999 à 2010. Il s’agit d’une mission de l’ONU qui 
promeut le maintien de la paix en RDC130.

ONG: Abréviation de “Organisation non gouverne-
mentale”, il s’agit d’une organisation dont le finan-
cement est essentiellement privé et qui se consacre à 
l’aide humanitaire. Il s’agit d’une personne morale 
qui intervient autant dans le champ national qu’in-
ternational131.

ONU: L’Organisation des Nations Unies est une or-
ganisation regroupant la majeure partie des Etats de 
la planète. Elle a pour but la paix internationale et 
son objectif est de faciliter la coopération dans les 
domaines du droit international, la sécurité interna-
tionale, le développement économique, le progrès 
social, les droits de l’homme et la réalisation à terme 
de la paix dans le monde. Fondée en 1945, elle rem-
place la Société des Nations et son siège se trouve à 
Manhattan, New York132.

OPAC: L’OPAC est un protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant concer-
nant l’implication d’enfants dans les conflits ar-
més133.

130 Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en RDC (MONUSCO). Disponible à l’adresse : http://www.
un.org/fr/peacekeeping/missions/monusco/mandate.shtml
131 ONG : définition du dictionnaire. Disponible à l’adresse: http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/ong/
132 Nations Unies. Disponible à l’adresse : http://www.un.org/fr/
133 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l´enfant, enfants dans les conflits armés. Disponible à l’adresse : http://
www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/OPACCRC.aspx
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à la promotion de la condition des enfants. Elle a 
participé à la rédaction du CIDE, la Convention re-
lative aux droits de l’enfant. 

Union africaine: Il s’agit d’une organisation d’Etats 
africains crée en 2002 en Afrique du Sud. Elle suc-
cède à l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA). 
Son but est d’oeuvrer à la promotion de la démocra-
tie, des droits de l’Homme et du développement à 
travers l’Afrique136.

UPC: Ou Union des patriotes congolais pour la paix 
est un mouvement rebelle congolais dirigé par Tho-
mas Lubanga. Ce mouvement est proche du gouver-
nement rwandais et participe activement aux affron-
tements qui font rage dans la province d’Ituri. Ils 
sont accusés d’utiliser des enfants soldats, comme un 
grand nombre de groupes rebelles. Le 19 mars 2005, 
Thomas Lubanga est arrêté, puis transféré à la Cour 
Pénal Internationale de La Haye le 17 mars 2006137.

VIH: VIH ou virus de l’immunodéficience humaine 
est un rétrovirus infectant l’Homme et qui est res-
ponsable du syndrome d’immunodéficience acquise, 
le SIDA.

Séléka: La Séléka crée en 2012 est une coalition 
constituée de partis politiques et de forces rebelles 
opposées au président centrafricain, François Bozizé. 
Elle est composée de mercenaires tchadiens, libyens 
et soudanais à convictions musulmanes dans une po-
pulation où la majorité est chrétienne. Constituée 
d’à peu près 20000 personnes, elle s’est officielle-
ment dissoute en 2013, mais les soldats ex-Séléka 
n’ont pas pour autant cessé les violences et affronte-
ments sur les civils134.

SIDA: Le SIDA ou Syndrome d’immunodéficience 
acquise est un ensemble de symptômes consécutifs 
à la destruction de plusieurs cellules du système im-
munitaire par un rétrovirus. Le SIDA est le dernier 
stade de l’infection par ce virus et le plus connu 
d’entre eux est le VIH, Virus d’immunodéficience 
humaine.

TPIR: Ce terme désigne le Tribunal Pénal Inter-
national pour le Rwanda et a été mis en place le 8 
novembre 1994 par le Conseil de Sécurité des Na-
tions Unies. Il permet de juger les personnes respon-
sables d’actes de génocide, mais également d’autre 
violations graves du droit international humanitaire 
commis sur le territoire rwandais entre janvier et dé-
cembre 1994. Il permet également de poursuivre des 
citoyens rwandais dans les Etats voisins et son siège 
se trouve en Tanzanie135.

UNICEF: Il s’agit du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance et qui est une agence de l’organisation des 
Nations Unies. Elle se consacre à l’amélioration et 

134 Jeune Afrique: Tous les articles sur la Séléka. Disponible à l’adresse : http://www.jeuneafrique.com/tags/108566/s-l-ka
135 Nations Unies Tribunal Pénal International pour le Rwanda. Disponible à l’adresse: http://www.unictr.org/fr/chronologie-du-tpir
136 L’Union Africaine en bref (UA). Disponible à l’adresse: http://www.au.int/fr/about/nutshell
137 Le procès de Lubanga devant la Cour Pénale Internationale. Disponible à l’adresse : http://french.lubangatrial.org/
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